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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales, de l'Organisation de
l'Assemblée, du Réglement et de la Comptabilité
a examiné, au cours de ses réunions des 25,
28 juin, 4 et 9 juillet 1996, le projet de décret
contenant le budget général des dépenses de la
Communauté française pour l'année budgé-
taire 1997 (1).

La Présidente invite le ministre du Budget à
présenter son exposé relatif au budget pour
l'année budgétaire 1997.

I. EXPOSE DU MINISTRE DU BUDGET

Le ministre présente à la commission la
traduction détaillée, sous la forme des projets
de décrets traditionnels, des décisions que le
Gouvernement a prises au cours du mois de mai
relativement à l'ajustement du budget de 1996
et au budget de 1997.

(1) Présents:

Mme Dupuis (Prbidente), MM. Antoine, Biefnot,
Mme Bouarfa (en remplacement de M. Bidtloc), MM.
Cheron, Darclenne, Dehu, Donfur, Ducannc, HarOld,
Hinnekens, Istasse (en remplaCtmcnr de M. Donfur),
Knoops, Léonard, Liénard, Malisoux, Mme Maréchal,
MM. Melin (en remplacement de M. Malisoux), Santkin,
Mme Servais, M. Séverin, Mme Toussaint-Richardeau (en
remplacement de M. Donfut), MM. Vancrombruggen,
van Ey]]; Mme Docl] et M. Barbeaux (rapporreurs).

Assistaient à ]a réunion:

MmeBerwuille, MM. Drouart, Marchant, MmePayfa,
M. Perdieu, Mme Persoons, MM. Smeets, Wahl, membres
du Conseil,

Mme Onkelinx, ministre-présidente du Gouverne-
ment,

M. Grafé, minisrre de l'Enseignement supérieur, de
la Recherche scientifique, du Spore et des Relations
internationales,

M. Van Cauwenhnghe, ministre du Budf.';et, des
Finances et de la ronction publique,

MM. de Viron, directeur de cabinet
directeur de cabinet adjoint, Maene, cr
représentanr le cabinet de Mme Onkdinx,

MM. Buden, direcreur de cabinet adjoint, Gypens,
directeur de cabinet" adjoint, Vankerkhove, directeur de
cabinet adjollH, Parmentier, Moliens, représen-
tant le cabinet de M. le ministre

MJ\1. Marcour, directeur de J\hrnn, ditecteur
de cahinet, Tournemenne, direcreur cabinet adjoint,
DelaunOls, directeur de cabinet adjoint, représeTltanr le
Clhinet de M. Van Cauwenherghe,

M. Decoux, premier auditeur-réviseur, Mmes Mach-
tens et Dubuisson, auditrices adjOlnres représenranr la
Cour des comptes,

M. Tonneau, reptésentam le CCRI,
,\1. Berrho]omé, secrétaire du groLl~1e PS,
Mme Parent, experte du groupe PS,
M. Jeanmarr, cxperr du groupe PRL-FDF,
M. MulatJil, expert du groupe PRL..FDF,
M. Bel1cf]ammc, expert du groupe PSc.
M. Nollet, secrétaire du groupe ECOLO.
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LE BUDGET DE L'ANNEE BUDGETAIRE
1997

A. Le contexte juridique du budget

Le contexte juridique du budget de la
Communauté française est bien connu et le
ministre ne croit pas opportun d'en rappeler,
en détail tout au moins, la structure.

Cependant, il lui paraît utile de signaler le
caractère rigide du financement de la Commu-
nauté française qui s'organise, en application
de la loi spéciale de financement du 16 janvier
1989, essentiellement sur la base d'attribution
d'impôts partagés, en l'occurrence la taxe à la
valeur ajoutée et l'impôt des personnes physi-
ques.

1. Le montant le plus important des attribu-
tions fiscales est celui de la taxe à la valeur ajou-
tée.

Cette taxe est attribuée aux Communautés
à concurrence d'un montant fixé en 1989 à
quelque 300 milliards répartis, sur la base des
besoins constatés, à concurrence de 43,5 p.c.
pour la Communauté française et 56,5 p.c. pour
la Communauté flamande.

La masse fiscale en question est annuelle-
ment indexée et affectée du coefficient démogra-
phique le moins défavorable des deux Commu-
nautés (celui de la Communauté française)
jusqu'en 1998.

Annuellement, une correction transitoire est
opérée par transfert à la part de la Communauté
flamande d'environ 400 millions, de la part de
la Communauté française, afin d'atteindre la
répartition constatée des élèves en 1998 entre
les deux Communautés, soit 42,5 p.c. pour la
Communauté française et 57,5 p.c. pour la
Communauté flamande.

La loi spéciale de financement prévoit qu'en
1999, la répartition de l'attribution de la TV A
devra être redéfinie en fonction du nombre
d'élèves et sur la base de critères objectifs à fixer
par une loi ordinaire.

Il sera évidemment essentiel de veiller, à
cette occasion, à la bonne exécution de cette
preSCription.

2. En ce qui concerne l'impôt des personnes
physiques, la répartition établie en 1989, en

fonction des besoins constatés estimés à quelque
8.1 milliards annuellement indexés, doit déter-
miner en 1999 une répartition conforme à celle
de la perception de l'imp{Jt des personnes
physiques au niveau fédéral, moyennant une
correction progressive par attribution de
moyens complémentaires à la Communauté fla-
mande.



Les attributions annuelles, qui se présentent
sous la forme de transferts financiers à concur-
rence de 85,7 p.c. et d'autorisations d'emprunt
à concurrence du solde, pour lequel des annuités
théoriques sont octroyées, sont progressivement
liées à l'évolution du PNB depuis 1994.

3. Outre les impôts partagés, les Commu-
nautés disposent, en plus, des recettes liées à
leurs compétences, depuis 1993, de l'intégralité
de la redevance radio-télévision, devenue impÔt
communautaire mais dont l'Etat fédéral
conserve la maîtrise juridique quant à la fixation
des taux et des exonérations, moyennant l'ac-
cord des Gouvernements communautaires, des
centimes additionnels pouvant par ailleurs être
appliqués à l'intervention des Régions.

4. Enfin, depuis 1993, la Communauté fran-
çaise bénéficie, dans le cadre des accords de
solidarité intrafrancophone, de recettes à prove-
nir des Sociétés publiques d'Administration des
Bâtiments scolaires, suite à l'aliénation au profit
de ces dernières, pour un montant de 40,6 mil-
liards dont le paiement est étalé dans le temps,
d'une partie du patrimoine immobilier scolaire.

La Région wallonne et la COC:OF attribuent
aux sociétés immobilières les moyens nécessaires
au service de l'emprunt, dit emprunt de soudure.

B. Le contexte économique du budget

Ce contexte, explique le ministre, est évi-
demment important à définir car il détermine,
en réalité, l'essentiel des ressources de la Com-
munauté française, lesquelles sont directement
adaptées à l'évolution conjoncturelle et essen-
tiellement à celle de l'inflation.

Dans le cadre de l'application de la loi
spéciale de financement du 16 janvier 1989, il
est important de souligner que les recettes
institutionnelles de l'année 1997 sont fixées par
application du taux d'inflation de l'année 1996.

Il convenait, dès lors, dans pareille perspec-
tive, de définir avec le plus de précision possible,
un taux d'inflation qui organise l'élaboration
du budget de 1997.

En fonction des observations effectuées l'an
passé, le budget initial avait été élaboré sur la
base d'un taux d'inflation de 1,5 p.c., tel qu'il
était présumé pour 1995, ce qui s'est confirmé
à peu de choses prés (1,47 p.c.).

A l'occasion de l'ajustement et compte tenu
de l'évolution conjoncturelle, le taux d'inflation
pour 1996, et qui régit J'adaptation des recettes
de 1997, a été redéfini à 2 p.c.

Le ministre précise que ce taux, contraire-
ment à ce qui a pu être dit à un moment donné,

n'a absolument rien d'euphorique, loin s'en faut.
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Il correspond J'ailleurs, pratiquement, au
taux moyen observé de l'évolution de l'inflation
des cinq premiers mois de J'année 1996 par
rapport aux cinq premiers mois de l'année 1995,
soit 1,96 p.c.

Ce taux de 2 p.c. est inférieur au taux
d'inflation retenu par l'Etat fédéral dans ses
directives budgétaires, tant pour 1996, soit
2,2 p.c., que pour 1997, soit 2,3 p.c.

Ce taux de 2 p,c. est inférieur au taux de
2,2 p.c. déterminé par le Bureau fédéral du
Plan pour 1996 et correspond strictement à
l'estimation la plus récente de la Communauté
européenne en la matière.

lJ n autre paramètre entre en ligne de compte,
certes sur des masses bien inférieures, pour la
détermination des recettes de la Communauté:
il s'agit du paramètre de croissance du PNB. A
cc sujet, le pourcentage retenu s'élève pour 1996,
donc pour les recettes 1997, à 2 p.c. Cc paramètre
peut paraître, dans l'état actuel des choses,
quelque peu élevé. En effet, l'Etat fédéral vient
de revoir, à l'entame de ses travaux budgétaires,
le taux de croissance pour l'année 1996 à 1,5 p.c.

Le ministre mesure bien la difficulté d'in-
tégrer des prévisions paramétriqucs portant sur
l'inflation et la croissance, en tout cas à la
décimale près, Aussi, le ministre a demandé
à ses services de lui préparer une série de
simulations sur la base de paramètres différents
de ceux que le Gouvernement a retenus pour
l'élaboration du budget 1997. Une de ces simula-
tions a retenu particulièrement son attention.
Il s'agir de celle qui intègre strictement les
paramètres retenus par l'Etat fédéral dans le
cadre de ses actuels travaux budgétaires relatifs
à l'année 1997, soit 1,5 p.c. de croissance et
2,2 p.c. d'inflation en 1996.

Les tableaux transmis au ministre du Budget
déterminent pour le budget 1997:

1. un impact négatif en recettes en ce qui
concerne le PNB pour lequel, le ministre rappelle
que la Communauté a retenu une croissance de
2 p.c., soit 236,3 millions de recettes en moinsj

2. un impact positif en recettes en ce qui
concerne l'inflation pour laquelle il rappelle
(gaIement que la Communauté a retenu une
évolution de 2 p.c., soit 776,5 miilions de recettes
en p]USj

3. un impact négatif en dépenses - car si
l'inflation 1996 influence les recettes 1997, e\le
a également des effets sur l'indice pivot et donc
sur l'indexation des salaires -

qui, avec la prise
en compte d'un tallx d'inflation de 2,2 p.c.
détermine une anticipation de l'indexation au
mois d'avril 1997 au lieu de juin 1997, SOit
460 millions de dépenses supplémentaires.



4-II-l-S (1995-1996)

Le résultat net de l'opération est donc de
-236,3 millions +776,5 millions -460 millions,
soit 80,2 millions, auquel il convient d'ajoutet la
corre crion conjoncturelle définitive des recettes
1996 qui, selon l'estimation d'une inflation à
2,2 p.c., génère une recette complémentaire en
1997 de 322,3 millions. C'est donc au total un
résultat net favotable de 400,5 millions qui
aurait été à intégrer si la Communauté avait
adopté les paramètres actuellement retenus par
l'Etat, tant au niveau de l'inflation qu'au niveau
de la croissance.

Le ministre en déduit donc qu'en retenant
un taux de 2 p.c. tant pour l'inflation que pour
la croissance pour l'élaboration du budget de
1997, le Gouvernement de la Communauté s'en
est tenu, comme il l'a faÎt Pan passé, à une
prévision qui lui paraît particulièrement mesu-
rée.

Le ministre répète, ainsi qu'il l'a dit à
l'occasion des réponses aux interpellations
récentes de MM. Ducarme et Cheron:

1. qu'en écart normal dans la prévision des
paramètres inflatoires, toujours aléatoires par
nature comme toute prévision, n'est pas de
nature à causer problème dans la mesure où,
à toute modification du volume des recettes
correspond une adaptation automatique dans
le même sens des dépenses de la Communauté
qui, pour leut plus gtande part, font l'objet

d'une liaison automatique à l'inflation;

2. qu'en tout état de cause, les paramètres
retenus l'ont été de manière parfaitement pru-
dente dans un souci de gestion tout à fait cohé-
rent,

C. Les lignes ditecttices de l'élabotation du
budget

La démarche maintenue en 1996 et qui
consistait à organiser une meilleure transpa-
rence du budget de la Communauté a été
poursuivie à l'occasion de l'élaboration du
budget de l'année 1997.

Cette démarche était, par ailleurs, complétée
par la volonté d'harmoniser, dans toute la
mesure du possible, la présentation budgétaire
d'application à la Communauté française et à
la Région wallonne.

l, L'amélioration de [-'exposé général

1.1. Le premier document dont la présenta-
tion est améliorée est l'exposé général du budget
qui est déposé en même temps que le budget
général des dépenses, conformément à l'article 9
des lois coordonnées sur la comptabilité publi-
que.
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Ainsi que l'avait d'ailleurs souhaité la Cour
des Comptes, l'exposé général du budget est
introduit, désormais, par un décompte tout à
fait schématique qui fait apparaître de manière
précise le solde net à financer de la Communauté
pour l'année budgétai te, c'est-à-dite la diffé-
rence entre les recettes hors produit d'emprunt
et les dépenses hors amortissements de la dette,
ainsi que le solde brut à financet, à savoir le solde
net à financer représentatifde l'augmentation du
stock de dettes, augmenté des amortissements
qui, en ce qui les concerne, n'ont pas d'impact

sur l'évolution de l'endettement, dans la mesure
où les emprunts de tefinancement de la dette
remplacent simplement une dette cxistante et
qui est remboursée par une autre.

1.2. Par ailleurs, l'exposé général, établi
conformément aux exigences de la législation
sur la comptabilité publique, intègre les notes de
politique générale de chaque secteur ministériel.

Le rapport économique qui est présenté est
axé essentiellement sur l'exposé des paramètres,
dont, essentiellement, l'inflation, qui détermi-
nent l'évolution des moyens institutionnels attri-
bués à la Communauté dans le cadte de l'applica-
tion de la loi spéciale de financement du
16 janviet 1989.

Le rapport financier rappelle utilement les
mécanismes juridiques de financement de la
Communauté tout en exposant l'évolution de
la dette.

1.3 L'exposé général intègre aussi la projec-
tion pluriannuelle, outil de gestion essentiel des
finances de la Communauté, assortie d'une
note méthodologique.

Enfin, une annexe expose le regroupement
économique des dépenses de 1995 de la Commu-
nauté selon le système européen des comptes
intégrés.

1.4. Ainsi, l'exposé général répond-il vrai-
ment à son caractère juridique et politique qui
est d'informer synthétiquement le Parlement du
cadre général dans lequel s'inscrivent les budgets
soumis à son examen et à son approbation.

2, La rationalisation de la présentation du

schéma budgétaire

Dans un souci de synthétisation mais égale-
ment d'harmonisation avec les modes de présen-
tation des budgets régionaux waIJons, le nombre
de budgets administratifs a été réduit,

Le budget administratif de la dotation du
Conseil de la Communauté française, de même
que les divisions organiques relatives aux crédits
de cabinet de tous les membres du Gouverne-
ment ont été intégrés dans le budget administra-



tif du ministére de la Culture et des Affaires
sociales (tableau 1).

Le budget administratif du ministére de
l'Education et de la Recherche (tableau II) est
maintenu de même que le budget qui centralise
toutes les opérations de la dette (tableau III)
ainsi que le budget des dotations à la Région
wallonne et à la COCOF (tableau IV).

Parallèlement à cetre dèmarche de clarifica-
tion, le schéma budgétaire qui, déjà l'an passé,
s'était vu adapté de manière à ne prévoir, pour
chaque programme, que la compétence d'un
seul ministre, a été modernisé, notamment en
ce qui concerne les dèpenses du secteur de l'Aide
à la jeunesse qui se trouvent ventilées de manière
tout à fait fonctionnelle entre les allocations de
base propres aux différenres activités du secteur
et ceci dans le souci de répondre à un souhait
précédemment exprimé par la Cour des Comp-
tes.

3. La mise en conformité du dispositif du
budget général des dépenses avec les impéra-
tifs légaux

Le dispositif du budget général des dépenses
a été modifié de manière précise sous deux de
ses aspects.

La justification de chacun des articles du
dispositif, existants ct nouveaux, se trouve
désormais intégrée en préambule au projet de
décret contenant le budget général des dépenses.

Le dispositif du budget lui-même comprend,
maintenant, la liste des types de subventions
facultatives qui ne sont pas organisées par
un décret organique et ceci, conformément à
l'article 12 des lois sur la comptabilité publique
coordonnées par J'arrêté royal du 17 juillet 1991.

En synthèse, r accent a été mis, cette année,
sur un développement de la transparence budgé-
taire, laquelle constitue le complément naturel
de la rigueur dans la gestion, rigueur caractérisée
par un équilibre strÎct entre les recettes et
les dépenses.

Pareille volonté de transparence, de rigueur
et d'équilibre n'est ricn J'autre que la concrétisa-
tion de la responsabilité dans la gestion qui
s'impose absolument dans les circonstanccs que
le Gouvernement de la Communauté connaît et
que ce dernier a choisi d'assumer complètement.

D. Les recettes de la Communauté française
pour 1997

Les recettes de la Communauté pour 1997
s'élévent au montant total de 234 964,5 millions,
en ce compris les opérations de refinancement
de la dette par amortissement, lesquelles sont
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estimées à 3 500 millions, mais non comprises
les recettes des fonds budgétaires finançant,
dans le cadre d'un équilibre à terme, des
dépenses qui leur sont affectées et qui sont donc
sans effet sur le solde net à financer.

Hors ressources liées aux opérations
d'amorrissement de la dette, les recettes de
la Communauté pour 1997 s'élèvent ainsi à
231 464,5 millions.

1. Les attributions d'impôts partagés

Les recettes institutionnelles de la Commu-
nauté sont, d'abord, constituées par des attribu-
tions d'impôts des personnes physiques ct de la
taxe à la valeur ajoutée représentant respective-
ment 52939,9 millions et 153 574 millions, soit,
ensemble, 89,1 % des ressources hors emprunt
d'amortissement et recettes affectées.

Leur estimation a été effectuée, ainsi que le
ministre l'a précédemment exposé, dans le cadre
d'une appréciation de J'évolution inflatoire tout
à fait cohérente de 2 %.

2. Les dotations particulières servies par le
pouvoir fédéral

Toujours dans le cadre de l'application
de la loi du 16 janvier 1989, des dotations
parriculières sont servies à la Communauté.

Il s'agit de la dotation relative aux étudiants
étrangers, estimée, elle aussi, dans l'hypothèse

d'une inflation de 2 %, pour un montant global
de 1464,9 millions de la dotation de 65,1 mil-
lions due jusqu'en 1999, suite à la suppression
du Fonds national de Garantie des Bâtiments
scolaires.

3. L'impôt communautaire

La redevance radio-télévision est la seule
expression fiscale de la Communauté, expres-
sion dont l'autonomie est, par ailleurs, limitée,
dans la mesure où le pouvoir fédéral conserve
l'initiative en matière de fixation des taux et des
exemptions, même s'il doit en référer aux
Gouvernements communautaires s'il désire la
mettre en œuvre.

Dans l'état actuel des choses, le montant
estimé de la redevance raclio-télévision est de
9521,8 millions représentant une croissance de
431,8 millions par rapport au montant définitif
budgété pour l'année 1996.

Le chiffre de l'estimatIon a été établi en
fonction des informations techniques existantes.

L'amélioration des recettes constatées
découle des moyens mis en œuvre, afin d'assurer
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une plus juste perception des redevances, et de
l'évolution inflatoite.

4. Le produit des inexécutions du budget de
l'année 1996

Le ministre informe les commissaires que le
système initié en 1995 est bien évidemment
maintenu pour l'année 1997.

Le budget des voies ct moyens prévoit, dès
lors, un montant net d'inexécution budgétaire
de 1 700 millions.

L'estimation en question est fondée sur
l'expérience des années écoulées, étant bien
entendu qu'à l'occasion de l'ajustement du
budget de 1997, il seta tenu compte du tésultat
budgétai te réel de l'année 1996 dans la perspec-
tive d'un maintien de l'équilibre instauré par le
budget initial de 1997.

La prévision du montant de 1 700 millions
doit être justifiée, vu son augmentation par
rapport au résultat comptable de l'année précé-
deme,soit 1 220 millions, par le fait que l'estima-
rion des recerres non institutionnelles ayant été
effectuée avec une extrême prudence et avec le
souci d'éviter toute marge, les moins-values
de recettes qUÎ étaient en 1995 de quelque
300 millions ne devraient pas se reproduire.

Par ailleurs, des recettes exceptionnelles
liées à la non-rémunération des jours de grève
pourraient être de nature à générer un produit
qui a pu être estimé à quelque 500 millions mais

qu'il a été jugé adéquat de ne pas budgéter
intégralement vu le contentieux lié à pareille
recette. Le Gouvernement n'a retenu que
150 millions.

Le ministre croit, d'une manière générale,
qu'il est essentiel de repréciser à nouveau la
validité et la qualité du système mis en place et,
à cet égard, Je ministre exprime le regret que le
rapport de la Cour des Comptes maintienne à
son sujet une certaine réticence, alors qu'en la
matière la Communauté joue un rôle de véritable
pionnière dans la définition d'un outil de gestion
particulièrement efficace que les membres du
Conseil d'ailleurs n'ont pas manqué, lors des
débats de l'année passée au sein de la présente
commission, d'apprécier favorablement.

C'est vrai qu'il est peu ordinaire de voir
un pouvoir public du niveau de celui de ]a

Communauté déterminer un résultat budgétaire
qui constitue, en fait, la sanction de la gestion
de l'année écoulée.

Pareille fayon de procéder s'inscrit très hien,
souligne le ministre, dans la perspective, qui
n'est pas illusoire, d'une comptabilité publique
expnmée en termes de bilan et de compte
de résultat.
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En ce qui concerne la Communauté fran-
çaise, en tout cas, le ministre rappelle que le
régime mis en place a un fondement décrétaI,
un fondement comptable rigoureux et un fonde-
ment financier étant donné que le montant des
moyens budgétaires inutilisés, qui se trouvent
ainsi constitués en réserve disponible, est généra-
teur d'une libération de trésorerie à due concur-
rence dans la mesure où les budgets annuels
sont équilibrés en ressources, y compris celles
d'emprunts consolidés, et en dépenses, de telle
sorte que toute non-utilisation d'autorisation
budgétaire définit une constitution automatique
de disponibles financiers.

Le ministre ajoute aussi que la prévision qui
est faite au titre de non-utilisation de moyens
budgétaires fait l'objet d'un contrÔle strict en
fin d'année et que l'éventuelle moins-value ou
plus-value de recettes est automatiquement
insérée dans ]a définition de l'équilibre du
budget ajusté de l'année suivante.

Enfin, il lui paraît essentiel d'évoquer le fait
que, dans son rapport le plus récent, ]e Conseil
supérieur des Finances, sans abonder excessive-
ment dans le sens de la démarche suivie par
]a Communauté française, n'en reconnaît pas
moins la validité.

En effet, cet avis signale que pour 1996, « si
]a Communauté réalise ses recettes à 100 % et
n'exécute, en même temps, ses dépenses qu'à
concurrence de 99,2 % des crédits, son solde
budgétaire ex !)ost correspondra à la recomman-
dation de la section (du Conseil supérieur des
Financcs)- Rapport de mai 1996 - p. 72".

Le système de la considération des nOI1-
exécutions budgétaires sc trouve ainsi reconnu,
à la différence que la Communauté, quant
à clle, n'a pas choisi la présomption d'une
non-exécution budgétaire pour définir son équi-
libre budgétaire mais la constatation d'un résul-
tat comptable de l'année écoulée, cc qui est
évidemment plus cohérenr et plus rigoureux
dans la mesure oÙ la gestÎon comptable sc trouve
ainsi automatiquement assortie d'une sanction.

.5. La vente des immeubLes scoLaires et i'em-
!Jrunt de soudure

L'opération d'aliénation aux Sociétés publi-
ques d'Administration des Bâtiments scolaires
détermine, cette année, un produit estimé à
2973 millions, tel qu'il est planifié dans ]a

projection pluriannuelle actualisée de la Com-
munauté franyaise.

Cette réflexion paraît importante au minis-
tre car e!Je illustre la qualité de la gestion Je
l'institution communauraire qui, même si cela
était difficile, plutôt que de dilapider sans délai
les 40 milliards liés au produit de l'aliénation, a



préféré étaler de manière maximale les prélève-
ments avec le double souci, d'une part, d'alléger
les charges de la Région wallonne et de la
Commission communautaire française, d'autre
part, de répartir de façon correcte l'impact des
efforts qu'imposait absolument la situation.

Pour rappel, le plan d'utilisation initial
du produit de l'emprunt de soudure par la
Communauté était le suivant:

1993: Il 950 millions;

1994: 12350 millions;

1995: 16300 millions.

En novembre 1994, le plan fut adapté de
manière à prolonger la consommation dans
le temps du produit de l'emprunt tout en
conservant une perspective d'équilibre budgé-
taire annuel entre les recettes et les dépenses.

Le plan d'Utilisation adapté se présente
comme suit:

1993: 11 950 millions;

1994: 9510 millions;

1995: 8 498 millions;

1996: 5 592,4 millions;

1997: 2 973 millions;

1998: 2076,6 millions.

Ainsi, dans le cadre de sa politique budgé-
taire, la Communauté a pu dégager quelque
10,5 milliards de 1995 à 1998 afin d'étaler, de
manière raisonnable, les mesures de réduction
structurelle de son solde à financer.

D'un point de vue macro-budgétaire, il est
important aussi de rappeler que l'opération
d'aliénation des bâtiments scolaires aux sociétés
publiques de gestion qui ont le caractère d'en-
treprise publique a eu poUt résultat de placer
l'emprunt de soudure hors norme d'emprunt
des entités fédérées au regard de l'application
du TraitédeMaastrichtqui, rappelle le ministre,
limite le solde net à financer des pouvoirs
publics, et donc leur capacité d'emprunt, à 3 p.c.
du produit national brut.

6. Les recettes générales autres

Ces recettes constituent un élément mineur
des ressources communautaires.

Elles sont essentiellement constituées de
remboursements de rémunérations ou de recet-
tes diverses.

La prévision de 2 598 millions est en retrait
par rapport à celle de 1996 qui était de
2747,2 millions.
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Cette diminution de quelque 150 millions
résulte des éléments suivants:

a) Les corrections définitives opérées en
matière de dotations versées à la Région wal-
lonne et à la COCOF ainsi que de cotisation
de responsabilisation pension ne sont plus
constitutives de recettes pour la Communauté
française en 1997, en raison de l'évolUtion infla-
toire.

Par rappott au budget 1996, cela se traduit
par une réduction globale de 271,6 millions des
recettes 1997.

b) D'autre part, une diminUtion de 72 mil-
lions des recettes au titre de produits divers est
enregistrée, résultant notamment du fait qu'au
budget 1996 avaient été inscrites les récupéra-
tions opérées sur les excédents de trésorerie des
organismes para communautaires (112 mil-
lions), opérations qui ne sont pas renouvelables
en 1997.

Ces deux facteurs négatifs ne sont que
partiellement couverts par l'augmentation de
150 millions de francs des recettes à provenir
du remboursement des traitements des chargés
de mission et des 45 millions à provenir de
l'augmentation et de la meilleure perception
de droits d'inscription dans les enseignements
artistÎque et de promotion sociale.

7. Les ressources liées à l'emprunt

La Communauté finance la différence entre
ses dépenses par l'emprunt.

Conformément aux recommandations du
Conseil supérieur des Finances, l'emprunt bud-
gété est de 6627 millions soit 9 600 millions

- 2 973 millions (emprunt de soudure).

A cc montant S\ljoute un montant de
3 500 millions représentant le volume des amor-
tissements estimés, auquel correspond une
dépense équivalente dans le budget de la dette
de telle sorte que l'impact des amortissements
est nul sur le solde net à financer, conformément
aux normes de la comptabilité publique en
général et du Conseil supéricur des Finances
en particulier.

De la sortc, est déterminé de manière immé-
diatement visible le solde brut à financer de la
Communauté pour l'année budgétaire 1997, qui
s'élève donc à 10,1 milliards de francs.

Cette manière de procéder, pratiquée en
Communauté fran(faisc depuis plusieurs années,
paraît digne d'intérêt, selon le ministre, dans la
mesure oÙ ellc permet, de manière systématique
et aisée, de visualiser tant le solde net à financer
pour une année budgétaire déterminée que son
solde brut.
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Néanmoins, les techniques modernes de
gestion dynamique de la dette ont pour consé-
quence que les amorrissements de cette dette ne
sont pas nécessairement prévisibles. En effet,
une dette à long terme peut être empruntée par
le biais d'emprunts à taux flottant, dits roll-over.

De la même manière, le renouvellemenr d'un
encours arrivé à échéance peut également, selon
les conditions du marché et les lignes directrices
de la politique de gestion de la dette, être
réemprunté par la même voie. Dans ces cas-là,
les montants concernés peuvent même être
réempruntés plusieurs fois dans le courant de
l'année budgétaire concernée. A cet égard, îllui
paraît inopportun qu'ils soient budgétés en
recettes et en dépenses, augmentant facilement
le montant nominal du budget de la Commu-
nauté au risque d'induire l'illusion d'une crois-
sance de ce budget.

C'est pour rencontrer cette problématique
que le Gouvernement a prévu que les opérations
de dépenses d'amortissement de la dette de la
Communauté française pouvaient être considé-
rées comme des opérations de trésorerie. Cela
sjgnifie que pour ce qui est des amortissements
ainsi que des renouvellements ou des remplace-
ments d'encours au-delà des 3,5 milliards d'a-
morrissements prévus en recettes et en dépenses
au budget, le passage par le budget ne sera pas
obligatoire. Cela étant, rien n'est bien entendu
modifié ni en dépenses ni en recettes et le
montant de l'eneours de la dette de la Commu-
nauté ne sera accru, quoiqu'il arrive en 1997
que des 6,627 milliards prévus au budget au
tirre de solde net à financer.

Le ministre pense avoir de la sorte pu
concilier ce qui lui apparaît comme un élément
de rransparence supplémentaire, à savoir la
budgétisation du solde brut à financer, avec les
impératifs d'une gestion moderne et dynamique
de la dette, à savoir la possibilité de recourir
pour l'endettement consolidé à des emprunts
roll-ouer à taux flottant.

E. Les dépenses de la Communauté française

Le projet de budget général des dépenses de
la Communauté s'établit hors dépenses sur
recettes affectées, au montant total de
234964,5 millions de francs, en strict équilibre
avec les recettes prévues.

1. Méthodologie

Pour déterminer le volume des dépenses
obligatoires et la croissance autorisée des autres
dépenses, en tenant compte des moyens estimés,
la méthode suivante a été observée pour l'élabo-
ration du projet de budget 1997.
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a) Les dépenses de personnel ont été affec-
tées d'un taux d'indexation de 2 p.c. et de
l'impact de l'allocation de fin d'année 1996
payée en 1997 ainsi que, pour ce qui concerne
les différents secteurs de l'enseignement, de
facteurs de croissance correspondant à l'évolu-
tion barémique et aux biennales.

Les coefficients de croissance endogènes qui
ont été déterminés sur les masses salariales
concernées s'élèvent ainsi à:

1,23 p.c. pour l'enseignement fondamental;

0,81 p.c. pour l'enseignement secondaire;

0,85 p.c. pour l'enseignement spécial;

0,70 p.c. pour l'enseignement supérieur
non universitaire;

0,50 p.c. pour les autres enseignements;

Les allocations de fonctionnement des uni-
versités augmentent, quant à elles, de 1,86 p.c.

La prise en compte de coefficients endogè-
nes, établis de manière spécifique à chacun des
secteurs, constitue un élément nouveau dans
l'élaboration du budget de la Communauté
française puisque, précédemment, un taux endo-
géne commune (0,45 p.c. pour 1996) était
appliqué à ce type de dépenses.

b) Les dépenses relatives aux organismes
paracommunautaires (ONE, RTBF, CGRI,
Agence de prévention du Sida et Fonds de
Garantie des Bâtiments scolaires) ont fait l'objet
de normes de croissance particulières qui tien-
nent compte de la structure propre de leurs
opérations, c'est-à-dire de l'importance des frais
de personnel par rapport au montant total de
leurs dépenses.

Ainsi, une croissance moyenne peut être
observée qui s'élève à 1,1 p.c., 1,3 p.c. et 1,7 p.c.
selon les secteurs budgétaires concernés.

c) Les autres dépenses se rapportant au

fonctionnement des services et aux subventions
facultatives se voient appliquer un taux de
croissance moyen de 1 p.c., inférieur à celui
de l'inflation, ce qui déterminera un effort
d'économie évident.

d) Les dépenses relatives à la dette ont été

établies sur la base des taux « future », en
fonction du calendrÎer des amortissements de la
dette existante tenant compte du ratio fixe/flot-
tant et en Întégrant les révisions programmées.

e) La cotisation de responsabilisation pen-

sion est reprise provisionnellement au montant
de 500 millions de francs tandis que la provision
pour indexation des traitements ct salaires est
déterminée selon les besoins normatifs.

f) La dotation au Conseil de la Commu-
nauté française est majorée du taux de 2 p.c.



g) Les dotations à la Région wallonne et à
la COCOF ont été établies, pOUt ce qui concetne
les dotations de base, en appliquant un taux
d'intetvention de 90 p.c. et le taux d'inflation
estimé de 2 p.c. Les dotations destinées à couvrir
les frais de personnel et de fonctionnement
couvrent, quant à elles, intégralement les charges
visées dans le même contexte inflatoire.

Les inscriptions budgétaires réalisées tien-
nent cependant compte d'un taux d'intervention
de 100 p.c., étant entendu que la différence entre
les montants des dotations calculés au taux de
90 p.c. et celui de 100 p.c. est inscrite au budget
au titre de loyers à verser au profit des Sociétés
publiques d'Administration des Bâtiments sco-
laires.

Le ministre reviendra toutefois plus longue-
ment sur les détails de ce mécanisme particulier
prévu au budget de l'année 1997.

h) Enfin, l'impact complémcntaire en 1997
des mesures d'économies qui avaient été déci-
dées dans le cadre du budget de l'année 1996 est
intégré dans le budget 1997, pOUt un montant
de 3 267 millions de francs.

Le ministre rappelle que les différentes
mesures en question, qui portaÎent tant sur les
dépenses que sur les recettes budgétaires, à
concurrence respectivement de 7 160 millions
de francs et 1 010 millions de francs, soit au
totalS 170 millions, présentaient un effet partiel
en 1996, évalué à 5 070 millions de francs et
n'arreignaient leur plein rendement qu'à partir
de 1997.

Il s'agissait en particulier pour les dépenses:

1° du redéploiement des écoles de l'ensei-
gnement secondaire, qui doit permerrre une
économie structurelle de 2600 millions de
francs;

2° de la réforme du régime des congés de
maladie, dont l'impact en année pleine avait été
estimé à 2 000 millions, mais a été ramené
à 1 300 millions;

3° de la réduction de l'écart entre les normes
organiques et le nombre de charges hudgétaires
dans l'enseignement, qui devrait porter un
effet structurel à partir de 1997 à concurrence
de 1 000 millions;

4° de la fusion des Inspections médicales
scolaires (IMS) et des Centres psycho-médico-
sociaux (PMS), qui dégagerait une économie
structurelle de 100 millions, essentiellement
réalisée par des économies d'échelle et par la
révision des intervenrions;

5" de la réforme des modalités de subven-
tionnement des étudiants en situation d'échecs
répérés, portant sur 500 millions de francs en
année pleine;

(9 ) 4-11-1-5 (1995-1996)

6° par la fusion du ministère de l'Education,
de la Recherche et de la Formation avec celui
de la Culture et des Affaires sociales, ce qui
dégagera une économie de 100 millions de
francs;

7n par une réorganisation du secteur de
l'enseignement de promotion sociale, qui doit
se traduire par une économie srructurelle de
100 millions de francs;

8° enfin, par les mesures de restructuration
ainsi que de meilleure gestion de la dette et
de la trésorerie de la Communauté française,
portant un effet d'au moins 660 millions dès
1996.

Ces différentes mesures présentaient un effet
partiel pour 1996, évalué à 5 070 millions de
francs car elles ne pouvaient être mises en
œuvre, pour la plupart, qu'à partir du dernier
trimestre 1996. Le déficit budgétaire qui en
résultait est couvert dans le budget 1996 par les
mesures de report à 1997 du paiement de
J'allocation de fin d'année 1996.

Au sujet des mesures d'économies que le
ministre a rappelées et qui visent à réaliser
l'équilibre budgétaire structurel, conformémenr
au plan pluriannuel des finances de la Commu-
nauté française, le ministre signale que le Gou-
vernement, soucieux d'en assurer une mise en
œuvre cohérente et efficace, a décidé, dès le
début de}' année 1996, de constituer un groupe de
travail chargé de veiller, de manière permanente,
au contrÔle de l'exécution du budget de la Com-
munauté.

En effet, toute inexécution, même partielle,
ainsi que tout retard dans la mise en œuvre de
ces mesures, par rapport aux délais déterminés,
ont une incidence sur l'équilibre budgétaire de
même que sur la programmation des efforts
restant à réaliser.

En outre, de manière à permettre au Gouver-
nement d'intégrer, le cas échéanr, lors de la
détermination du budget de la Communauté
française, les écarts budgétaires constatés dans
leur exécution, il importe de vérifier, de manière
continue, si le produit réel des mesures arrêtées
correspond aux estimations faites.

Le Comité permanenr de contrôle budgé-
taire a ainsi été chargé par le Gouvernemenr:

- d'examiner cr de suivre l'exécution des
dispositions nécessaires à la mise en œuvre des
mesures d'économies décidées;

~ d'établir des rapports réguliers sur leur
état d'avancement et les conséquences financiè-
res attendues;

- de formuler toute proposition utile à la
réalisation des objectifs poursuivis et de veiller
à l'actualisation de la projecrion pluriannuelle.
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Le Conseil supérieur des Finances n'a d'ail-
leurs pas manqué de se féliciter dans son
dernier rapport (page 75) du contrôle budgétaire
permanent, dans le sens du suivi de J'exécution
du budget, mis en place par la Communauté
en soulignant que « ce système ne doit pas
seulement permettre de suivre l'exécution des
mesures prises mais doit en même temps donner
la possibilité de détecter aussitôt que possible
d'éventuels dérapages dans l'exécution du bud-
get et aider à ramener le solde de 1996 au niveau
recommandé par la section».

2. Les données budgétaires

L'application au budget de l'année 1996,
adapté en fonction des besoins avérés, des
différentes normes que le ministre a exposées,
détermine pour l'année 1997 une masse budgé-
taire globale de 234 964,5 millions de francs qui
comprend les principaux postes ci-après.

Les dépenses liées aux politiques fonctionel-
les par la Communauté française 5' élèvent à un
total de 207,5 milliards de francs.

Le ministére de la Culture et des Affaires
Sociales (MCAS) se voit octroyer des crédits à
concurrence de 29,4 milliards de francs, se
répartissant comme suit:

Administration et politique extérieure:
4,9 milliards.

Aide à la jeunesse et aide sociale: 5,8 mil-
liards.

Audiovi-.:uel (y compris les subventions à la
RTBF): 7,0 milliards.

Santé: 1,1 milliard.

Enfance: 4,4 milliards.

Culture et sport: 5,6 milliards.

Il fa ur signaler par ailleurs que, dans le cadre
de l'harmonisation de la structure budgétaire,
la dotation au Conseil de la Communauté
française (472 millions) est inscrite, ci partir de
l'année 1997, dans le budget administratif du
MCAS et non plus dans un tableau séparé.

Il en est de même pour les crédits de
cabinets qui sont regroupés Jans le budget
administratif précité.

Par rapport au budget ajusté pour 1996, les
moyens budgétaires du MCAS connaissent ainsi
une croissance de 1,96 p.e.

Le ministère de l'Education, de la Recherche
et de la Formation (MFRF) dispose de crédits
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s'élevant à 178,6 milliards de francs, se répartis-
sant comme suit:

Enseignement fondamental et primaire:
44,0 milliards.

Enseignement secondaire: 71,6 milliards.

Enseignement spécial: 10,5 milliards.

Enseignement supérieur non universitaire:
10,9 milliards.

Enseignement universitaire: 17,6 milliards.

Enseignement de promotÎon sociale, artisti-
que er à distance: 8,3 milliards.

Recherche scientifique: 3,0 milliards.

Dépenses relevant de divisions communes
(administration, bâtiments et transports scolai-
res, centres IMS/PMS, etc.): 12,7 milliards.

Par rapport au budget 1996 ajusté, le budget
du MERF est donc en augmentation de 3,8 p.c.

Pour donner une vue d'ensemble des dépen-
ses de la Communauté pour 1997, il faut encore
mentionner les dépenses non liées aux politiques
fonctionnelles, ci savoir:

1. La dette publique, pour laquelle les inté-
rêts et les amortissements sont budgétés à
concurrence de 5 684,7 millions de francs, et
3 500 millions de francs;

2. Les dotations à la Région wallonne et à
la COC:OF, inscrites pour un montant total de
17761 millions de francs;

3. Enfin, complémentairement au méca-
nisme des dotations à la Région wallonne et à la
COCOI\ des loyers à verser par la Communauté
française aux Sociétés publiques ci' Administra-
tion des Bâtiments scolaires sont prévus pour
un montant de 1 074,1 millions de francs.

Concernant ces derniers points, il paraît
important au ministre du Budget de formuler
les commentaires suivants.

En ce qui concerne la dette, il faut souligner
les effets budgétaires de la gestion dynamique
menée ces dernières années.

3. Dotations régionales

t',n ce qui concerne le mécanisme des dota-
tions à la Région wallonne et à ]a COCOF,

les modalités ci-après ont été décidées par le
Gouvernemenr de la Communauté françaÎse.

Le ministre rappclle que, pour l'année 1996,
en fonction de l'interprétation juridique faite par
la Cour des Comptes concernant l'application de
l'article 83quater, de la loi spéciale du 12 janvier
1989, relative aux institutions bruxelloises, un
ajusrement budgétaire est opéré qui conduit,



sur base du taux d'intervention de 95 p.c., à une
réduction de 1 186,1 millions de francs.

Pour l'année 1997, le ministre précise qu'il
y avait lieu de tenir compte des nouveaux
équilibres qui découlent de l'évolution de l'effet
de refinancement de la Communauté par la
Région wallonne et la COCOF.

En effet, ces différents pouvoirs doivent être
en mesure de s'inscrire dans une programmation
budgétaire pluriannuelle, par ailleurs juridique-
ment obligatoire.

D'autre part, les objectifs arrêtés par le
Gouvernement de la Communauté française
dans le cadre de sa projection pluriannuelle, qui
vise l'équilibre structurel au tefme de cette
législature, doivent être conciliés avec les impé-
ratifs des politiques budgétaires des entÎtés
concernées.

Pour ces motifs, le Gouvernement dc la
Communauté française a proposé au Gouvernc-
mem de la Région wallonne et au Collége de la
COCOF, en vue de recevoir l'accord de ces
derniers, conformément à l'article 7 du décret
du19 juillet 1993 relatif au transfett de l'exerClcc
des compétences communautaires, l'évolution
ci-après du taux d'intervention régionale:

pour 1997: 90 p.c.;

pour 1998: 92,5 p.c.;

pour 1999: 95 p.c., soit le rétablissement du
taux appliqué pour l'année 1996.

D'autre part, il a été également proposé que
ces taux théoriques soient portés, pour les
années considérées, à 100 p.c., étant entendu
que la différence entre le calcul des dotations
sur base des taux annuels respectifs est affectée
intégralement au versement de loyers par la
Communauté française aux Sociétés publiques
d'Administration des Bâtiments scolaires, les-
quelles seront ainsi en mesure Je prendre en
charge, à due concurrence, le service financier
et le remboursement des emprunts qui ont été
contractés pour l'acquisition des bâtiments sco-
laires.

Corrélativement, à concurrence des mêmes
montants, les charges de ces emprunts ne
devront pas être inscrites aux budgets respectifs
de la Région wallonne et de la COCOF. La
réduction des recettes correspondant aux dota-
tions de la Communauté française, qui résulte
clone pour ces deux pouvoirs de l'application
du taux J'intervention de 100 p.c., sera accom-
pagnée d'une diminution équivalente de leurs
dépenses relatives aux charges de l'emprunt
de soudure.

A ce sujet, le ministre précise que cette
opération s'inscrit dans le cadre, d'une part, du
décret du 5 décembre 1990 relatif ~lUXbàtiments
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de l'enseignement non universitaire organisé ou
subventionné par la Communauté française qui
autorise l'affectation des crédits se rapportant
aux bâtiments scolaires de la Communauté à la
location desdits bâtiments et, d'autre part, du
décret du 5 juillet 1993 portant création des
sr ABS qui prévoit que les ressources des sociétés
créées sont notamment les recettes générées par
la gestion de leur patrimoine.

Le versement, par la Communauté française,
des loyers aux SP ABS, qui constituent pour ces
sociétés des recettes propres, permettra, par une
opération budgétairell1ent neurre pour les rrois
entités concernées (Communauté française,
Région wallonne et COCOF), de metttc en
œuvre la position adoptée auparavant à l'égard
du Conseil supérieur des Finances concernant
l'emprunt de soudure, lequel ne sera ainsi pas
pris en compte dans le volume d'emprunt
imparti à ces entités.

A cc sujet, le ministre souligne que cette
opération ne déterminera pas, en soustrayant le
montant de l'emprunt de soudure de la dette
des pouvoÎrs concernés, une capacité d'emprunt
nouvelle dont il pourrait être fait usage.

Par contre, et il s'agit là de deux éléments
essentiels, l'opération permettra d'améliorer, de
manière significative, le ratio dette/recettes des
entités francophones à l'horizon 2000.

En outre, e)Je aura pour effet de contribuer,
dans une mesure non négligeable pour ce qui
relève de ces mêmes pouvoirs francophones, au
processus mis en œuvre par l'Etat fédéral pour
atteindre les objectifs en matière de dette publi-
que, tels qu'ils sont fixés par le Traité de Maas-
tricht.

f. La perspective pluriannuelle des dépenses et
des recettes de la Communauté française

La Communauté présente donc un budget 1996
ajusté ainsi qu'un hudget pour l'année 1997
en équilihre strict, sans sous-estimation de
dépenses ni surestimation de recettes.

Dans l'optiquc d'une gestion Ù tenne des
finances et du budget, et confonnément, J'ail-
leurs, à l'impératif qui est celui défini par les lois
sur la comptabilité: publique, le Gouvernement
a poursuivi l'actualisation de sa projection
pluriannuelle qui constitue la quatrième partie
Je J'exposé général du hudget.

Cette projection pluriannuelle fournit deux
éléments d'appréciation importanrs.

1. Le premier de ceux-ci est que l'année
1997, pour autant que les mesures décidées en
1996 produisent Jeurs plcins effets, ne connaîtra
pas de nouvelles dispositions restrictives de
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nature à touchet à l'emploi, l'objectif de 2,8 mil-
liards d'économie se rrouvant rencontré.

Comment cet objectif esr-il atteint?

Essentiellement par une amélioration nette
de quelque 4100 millions due notamment à
l'impact de la gestion particulièrement efficace
de la dette (+ 1 400 millions), à l'évolution
inflatoire qui influence les recettes institurion-
nelles (+ 1 800 millions), à l'amélioration de
la perception de la redevance radio-télévision
(+ 400 millions), à la réduction des dotations
à la Région wallonne et à la Commission
communautaire française (+ 500 millions), élé-
ments qui compensent un montant négatif
d'environ 1300 millions résultant de l'adapta-
tion des estimations de recettes et de dépenses
envisagées précédemment.

2. Le second élément d'appréciation impor-
tant est fourni par l'impact des mesures de
réduction du solde à financer restant à décider
pour les années 1998 et 1999, à savoir respective-
ment 1 993,3 millions et 1 839 millions.

Ces objectifs trés proches de ceux de la
projection pluriannuelle antérieure ne tiennent
pas compte de la révision prévue en 1999 de la
clef de répartition des moyens attribués aux
Communautés en matière de TVA et qui devrait
être favorable à la Communauté française, vu
l'évolution démographique, ni des mesures qui
devraient être mises en place dans le cadre de
l'amélioration complémentaire de la rentabilité
de l'impôr communautaire qu'est la redevance
radio~télévision.

Il résulte de ce qui précède que la perspective
à terme de la situation budgétaire de la Commu-
nauté française doit être considérée comme
raisonnablement favorable ct de nature à limiter
au minimum les mesures restrictives liées à l'em-
ploi.

G. Conclusion

L'appréciation de la projection plurian-
nuelle que le ministre a faite J'amène à Ja
conclusion de son exposé, dans Ja mesure où
elle préfigure l'avenir dont le budget d'une
année n'est jamais qu'une amorce.

Le ministre répète que la Communauté
française aperçoit le bout du tunnel dans lequel
elle était engagèe.

Il explique qu'elle doit cette situation encou-
rageanre à la pratique saine et cohérente qui
caractérise sa gestion budgétaire et financière ct
aux mesures difficiles certes, mais concrètes ct
lucides, qu'elle a organisées à ce jour afin de
maintenir correctement les équilibres socio-
économiques qui conditionnent les intérêts de
tous les Francophones.
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Enfin, conclut le ministre, elle doit cette
situation à la solidarité active et concrète de
la Région wallonne et de l'entité régionale
francophone bruxelloise que constitue la Com-
mission communautaire française, qui, en dépit
des problèmes sociaux et économiques difficiles
qui sont les leurs, apportent à la Communauté
une aide déterminante.

Cette solidarité active et concrète des entités
régionales francophones, il paraît essentiel au
ministre du Budget de la garder précieusement
en mémoire.

IL EXPOSE DU REPRESENTANT
DE LA COUR DES COMPTES

(Commentaires et observations en Annexe 1)

PROJET DE BUDGET POUR 1997

Présenté au cours du mois de juin, cc projet
de budget peut susciter certaines interrogations
quant aux estimations retenues. En effet, les
paramètres intervenant dans la détermination
des masses transférées par l'Etat fédéral ne
peuvent encore être fixés avec route la précision
suffisante. De même, la consommation des
crédits de l'année ne peut encore être précisé-
ment évaluée.

Par ailleurs, les annèes 1996 et 1997 sont des
années capitales pour l'avenir structurel et
financier de la Communauté française. Plusieurs
réformes sont, en effet, en voie d'achèvement,
d'autres sont en phase d'initialisation, d'autres
encore doivent suivre. La plupart des secteurs
d'enseignement seront touchés: secondaire,
supérieur, promotion sociale, artistique, CPMS,
etc. Il est clair que, vu leur ampleur, les mesures
adoptées auront un impact appréciable sur la
croissance des coûts.

La Cour tÎent à souligner la sensible amélÎo-
ration, qui se manifeste dans la qualité des
documents budgétaires ainsi que la volonté de
rencontrer plusieurs remarqucs qu'eHe avait
formulées. En particulier, on constate que l'ex-
posé général du budget, qui contient les notes
de politique générale, détermine à présent, ainsi
que l'a souligné le ministre du Budget, le sokie
net;'t financer et que les subsides facultatifs sont
énumérés dans le dispositif budgétaire.

Equilibres budgétaires 1997

Hors produit d'emprunts et section particu-
lière, les estimations pour 1997 sont basées sur
un montant de 231,1 mil1iards de francs en
recettes et un total de 241,2 milliards de francs
en dépenses, ce qui donne, par rapport au projet
de budget ajusté de 1996, une croissance d'un



peu plus de 3 p.c. tant pour les recettes que pour
les dépenses.

Il s'en dégage un solde net à financer de
6,6 milliards de francs, qui s'inscrit dans la
norme d'endettement préconisée par le Conseil
supérieur des Finances.

Recettes

Au niveau des recettes, l'évaluation à 1,7 mil-
liard de francs correspondant aux moyens non
utilisés du budget pour l'année 1996 semble
légèrement surévaluée au regard des montants
enregistrés en 1994 et en 1995, lesquels ont été
établis respectivement à 1,8 et à 1,2 milliard
de francs.

Quant aux remarques formulées précédem-
ment au sujet de l'encadrement juridique de la
modification apportée en 1994 au versement du
produit de la redevance radio ct télévision ainsi
qu'à l'enconrre de la dérogation au système de
rattachement des recettes à l'année de leur
perception et au versement correspondant aux
moyens non utiliés du budget de l'exercice
précédent, elles restent toujours valables.

A propos du versement des moyens non
utilisés de l'exercice précédent, technique qui a
fait l'objet de divergences entre le Gouvernement
et la Cour des Comptes auxquelles le ministre
du Budget a fait allusion, le représentant de la
Cour tient cependant à souligner que la Cour a
pris connaissance des explications données par
le ministre du Budget et des opinions exprimées
par les commissaires lors de la discusssion du
budget initial de l'année 1996.

Dépenses

La croissance globale des dépenses s'accom-
pagne d'une régression sensible des crédits de
la dette publique (-7,94 p.c.). Une croissance
quasi équivalente est constatée pour les dota-
tions spéciales versées à la Région wallonne et
à la COCO!'.

Le montant de celles-ci a été fixé pour 1997
à 17,6 milliards de francs. Elles sont établies
dans le budget des dotations, conformément
aux dispositions décrétales en fonction d'un
coefficient de 100 p.c.

Dans la réalité des faits, ce coefficient
équivaudra à 90 p.c. dans la mesure oÙ la
Communauté française va verser aux Sociétés
publiques d'Administration des Bâtiments sco-
laires un loyer pour l'occupation des bâtiments
dom elle leur a cédé la propriété. En 1997,
la charge budgétaire de ces loyers s'élève à
1,1 milliard de francs.
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Les Sociétés publiques d'Administration des
Bâtiments scolaires sont parfaitement autorisées
à percevoir cette recette qui devra leur permettre
de supporter les charges des emprunts qu'elles
ont contractés pour financer l'acquisition d'une
partie du pare immobilier scolaire de la Commu-
nauté française.

On peut néanmoins faire observer que la
Communauté française intervient déjà dans les
charges de ces emprunts par le biais des dotations
spéciales versées par elle à la Région wallonne
et à la COCO!'.

Dispositif budgétaire

Comme la Cour des Comptes l'a déjà relevé,
la tendance à améliorer la lisibilité et la qualité
des documents budgétaires ainsi que la volonté
de respecter les règles budgétaires se traduisent
également au niveau du projet de budget général
des dépenses pour 1997. Le dispositif est précédé
de justifications et les subventions facultatives
font l'objet d'une disposition spéciale.

Toutefois, le dispositif budgétaire comporte
toujours une série de dérogations aux lois sur
la comptabilité de l'Etat qui appellent les mêmes
remarques et observations de la Cour.

En outre, pour les organismes d'intérêt
public et les institutions universitaires, à l'excep-
tion du budget du Fonds communautaire de
Garantie des Bâtiments scolaires, les budgets
des autres organismes d'intérêt public et des
universités ne sont pas joints au projet de
budget. C'est compréhensible en raison du dépôt
précoce du projet de budget 1997.

Analyse des projets de budget administratif
pour 1997

Sous réserve des remarques émises dans son
rapport, la Cour n'a pas d'objection à formuler
quant à la conformité des budgets administratifs
au contenu et aux objectifs du budget général
des dépenses.

Pour les compétences de la ministre-
présidente, hors enseignement et audiovisuel,
trois points seront abordés.

1. Enfance et particulièrement ONE
(DO 25 ~ AB 41.01.12)

En 1996, le budget de l'institution présente,
pour la première fois, un déficit évalué à
420 millions de francs.

Néanmoins, d'après les informations acruel-
lement disponibles, il semble que le déficit
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pourrait être circonscrit à quelque 300 millions
de francs.

Afin d'éviter le développement d'un déficit
structurel, il conviendrait toutefois de déposer
un budget 1997 en équilibre et de procéder à
des choix de gestion car, en l'absence de moyens
nouveaux, les marges de manœuvre de l'ONE
se restreindront fortement, d'autant que la
révision générale des barèmes du personnel (y

compris la revalorisation correspondante des
subsides aux milieux d'accueil) qui n'a pas
encore été appliquée, impliquerait un coût
supplémentaire récurrent de 136 millions de
francs.

2. Aide à la Jeunesse (DO 33)

Le projet de budget pour 1997 intégre une
modification fondamentale qui répond aux
observations antérieures de la Cour à l'encontre
de la globalisation de la majorité des moyens
consacrés à l'Aide à la Jeunesse sur une seule
allocation de base, laquelle supportait des sub-
ventions de nature très diverses.

L'allocation de base incriminée est mainte-
nant remplacée par treize allocations de base
différentes, opération qui améliore sensiblement
la transparence du hudget.

Les prochaIns efforts devraient porter sur la
qualité des informations communiquées dans
le programme justificatif, ainsi que sur une
révision du programme 1 (jeunes en danger
et jeunes délinquants), lequel pourrait, par
exemple, être scindé en deux programmes dis-
tincts en fonction du type d'intervention.

Quant aux crédits proposés pour 1997, il

n'est pas possible de porter une appréciation
sur leurs montants dans l'état actuel des données
disponibles. Toutefois, certaines dépenses sem-
blent avoir été omises, à savoir celles liées aux
deux services organisant des maisons familiales,
les remboursements d'indus aux caisses J'allo-
cations familiales, ainsi que les frais des établis-
sements non agréés pouvant héherger, occasion-
nellement, trois mineurs au maximum.

3. Hôpitaux universitaires (DO 38 _o. PA 12)

Le représentant de la Cour des Comptes se
limite à constater que, malgré une augmentation
de 1,7 million de francsdulllontantconsacré aux
suhventions à la construction, l'aménagement et
l'équipement des hÔpitaux universÎtaires, le
montant de 38,7 millions de francs prévu pour
1997 reste dérisoire par rapport aux besoins
réels du secteur.

( 14)

III. DISCUSSION GENERALE

A. COMPETENCES DU MINISTRE DU
BUDGET

La Présidente remercie le ministre et le
représentant de la Cour des Comptes pour leurs
exposés respectifs et invite les commissaires à
entamer la discussion générale cn présence du
ministre du Budget.

M. Ducarme rappelle l'insistance du l'SC:
sur J'absolue nécessité de corriger les anomalies
barémiques dans l'enseignement fondamental
ainsi que l'engagementduPS d'aligner progressi-
vement les barèmes des instituteurs sur ceux
des régents. Enfin, il souligne l'intention du
Gouvernement de corriger ces anomalies.

Comment le ministre ellvisage-t-il de corri-
ger celles-ci étant donné qu'aucun montant n'est
prévu au budget de 1997?

Par ailleurs, il demande au Gouvernement
si la proposition du PSC relative à l'accueil
de l'enfant dans l'enseignement fondamental,
déposée par MM. Antoine et Charlier au plus
fort de la crise de l'enseignement secondaire,
fait partie des options que celui-ci entend
défendre et dans l'affirmative, si un crédit est
prévu à cet effet au budget 1997.

M. Antoine salue la elarté de l'analyse de la
Cour des Comptes même si, sur certains points,
il formulera des réticences.

Il salue également l'effort de précision du
Gouvernement dans la présentation du budget
des diverses divisions organiques même s'il
considère qu'un effort reste à fournir quant à la
clarté des programmes jusrifieatifs.

Sur le fond, M. Antoinc interviendra
conjointement sur l'ajustement budgétaire 1996
et le budget 1997, considérant que cc sont des
années charnières.

Il déclare que le budget de la Communauté
française est sur la bonne voie mèmc s'il faut sc
garder de toute euphorie prématurée.

Il constate que le discours pessimiste sur
l'avenir de l'institution de la Communauté
française n'a plus lieu d'être car la Communauté
française a construit des perspectives et se
singularise maintenant d'autres Clltités fédérées.

1\1. Antoine estime que le plan pluriannuel
constitue un élément positif car il assure un
pilotage budgétaire que d'autres niveaux de
pouvoir n'ont pas et constitue lIll guide qui
permet, gr;Îce aux simulations, de donner une
perspective et d'évaluer les effets des mesures
décidées.



En effet, il tappelle que le moindre retard
dans l'application des mesures peut provoquer
des effers dramatiques en termes de rémunéra-
tions.

Le plan pluriannuel constitue le point cardi-
naldes budgets puisque, chaque année, l'actuali-
sation d'une centaine de paramètres permet de
cerner au plus près la réalité.

M. Antoine se réjouit de ce que la Commu-
nauté française ait pris très vite diverses mesures

ci' économies structurelles même si elles n'étaient
pas aisées à mettre en œuvre telles que la réforme
de l'enseignement secondaire, la tentative de
réduction de l'écart entre charges organiques ct
chages budgétaires, le principe d'égalité des
réseaux ct l'autonomie de gestion.

Il considère que les mesures d'économies
structurelles complètent les mesures conjonctu-
relles, comme le report du paiement de la prime
de fin d'année.

Il souligne un autre élémenr positif, à savoir
la solidarité régionale qui a atteint son amplitude
maximale et qui résultedu travail parlementaire,
du relais de la Cour des Comptes et de la
responsabilité des Gouvernements respectant
l'esprit des Accords de la Saint-Michel et de
la Saint-Quentin.

M. Antoine met en exergue la gestion
dynamique de la dette par trois techniques: la
consolidation de la dette des universités qui
portera tous ses fruits en 1997, l'effet mécanique
de la baisse des taux et enfin la gestion des
emprunts à moyen et court termes via un
réexamen constant.

En outre, M. Antoine relève la maximalisa-
tion de la perception de la radio-télévision
redevance et le fait que la politique soit stricte-
ment encadrée par des normes et la bonne
maîtrise des dépenses.

Pour 1997, il prévoit que les mesures donne-
ront leurs pleins effets et que la Communauté
française bénéficiera des normes les plus favora-
bles en recettes provenant de l'Etat fédéral. Il
déclare que le budget est en bonne voie dans
une perspective structurelle.

Toutefois, tous ces éléments positifs ne
peuvent entraîner une euphorie béate, car si on
respecte le plan pluriannuel, il reste quelque
4 milliards d'économies à réaliser et le GOLlver-
nement a épuisé la logique de la rationalisation
par les normes.

L'enseignement supérieur reste également
une relative inconnue, cu égard. à l'influence de
l'évolution du nombre d'étudiants. Il faudra
Jonc, affirme M. Antoine, redoubler de créati-
vité pour réaliser le solde de4 milliards d'écono-
mIes.
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M. Antoine estime que le dépôt du budget
au mois de juin est une excellente chose. Il
ajoute que ce fait redonnera confiance aux
différents secteurs même si un certain nombre
d'ajustements seront inéluctablement nécessai-
res.

Par ailleurs, il déclare que l'ajustement du
budget 1996 préfigure le budget de 1997; dés
lors, dit-il, malgré de nombreuses sollicitations
effectuées par les différents secteurs concernés,
le Gouvernement de la Communauté française
devra redoubler de vigilance afin de bien maîtri-
ser les finances de notre Communauté.

D'autre part, il déclare qu'en 1996, un effort
important a été réalisé en vue de réduire les
charges budgétaires par rapport aux normes
organiques. Il ajoute que le risque d'un dérapage
existe pour 1997. Dés lors, il demande au
ministre des précisions à cc sujet.

En outre, il déclare qu'il serait nécessaire de
développer une politique volontariste dans le
cadre des recettes.

M. Vancrombruggcn remercie le ministre
pour son exposé très documenté et félicite
le Gouvernement compte tenu du contexte
difficile. Il constate que d'une manière générale,
les dépenses de la Communauré française sont
en hausse tout en mettant en œuvre des mesures
d'économies srructurelles afin de respecter le
plan pluriannuel. Il souligne le meilleur équilibre
financier de J'institution - dont on ne prévoit
plus la mort - et l'utilisation optimale des
moyens disponibles.

M, Vancrombruggen affirme que si l'on
peut convenir des contraintes qui pèsent sur les
capacités de financement de la Communauté, il
est faux de prétendre que cette dernière ne
remplit pas ses missions.

M. Cheron souhaite obtenir des précisions
quant aux décrets budgétaires, eu égard à l'avis
de la Cour des Comptes avec laquelle, selon
lui, le ministre du Budget semble avoir un
contentieux, alors que la Cour constitue un
outil indispensable au travail parlementaire.

Considérant que les années 1996 ct 1997
sont capitales pour l'avenir de la Communauté
française, M. Cheron déclare que le budget 1997
sera crucial et que son impact sera considérable
sur la croissance des coîus.

Par ailleurs,M. Cheron prévoit que le
Conseil d'Etat ne manquera pas de formuler les
remarques habituelles sur les lois mosaïques
lors de J'examen du décret-programme.

Il déplore les conditions difficiles d'examen
du budget en l'absence du décret-programme
alors qu'il est au cœur de certains problèmes
tels que les coefficients réducteurs appliqués
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dans l'enseignement, en particulier universi-
taire.

Il souligne la récidive du Gouvernement ct sa
volonté délibérée d'utiliser ce mauvais procédé.

Date de dépôt du budget 1997

M. Ducarme formule, dans un premier
remps, les questions qui ont un rapport avec
les commentaires ct observations de la Cour
des Comptes.

En préambule, il met en exergue les condi-
tions difficiles, notamment les délais d'examen
concomitanr de l'ajustement relatif à l'année
budgétai te 1996 et du budget de l'année budgé-
taire 1997 en juin, d'autant qu'il souligne que les
commissaires ne disposent que de l'avant-projet
de décret-programme alors que certaines de ses
mesures ont un impact direct sur le budget 1997.

Le décret-programme étant examiné après
les décrets budgétaires, M. Ducarme estime que
cette situation perturbe l'examen sérieux de
l'ensemble des dispositions.

Il rappelle que la Cour des Comptes, dans
l'introduction de ses commentaires et observa-
tions, partage cette analyse et souligne que vu
le délai très court, elle a dû se limiter aux aspects
les plus fondamentaux.

A l'instar de la Cour, il souligne le moment
précoce du dépôt des projets de décrets budgétai-
res pour l'année 1997 et dénonce ce qu'il nomme
la parodie d'examen budgétaire.

M. Ducarme déclare que le terme précoce
en ce qui concerne le dépôt du budget 1997 est
tout à fait exact dans la mesure oÙ les paramètres
utilisés pour estimer les recettes sont fondés de
manière hasardeuse.

Sans entrer dans une polémique sur le
moment choisi, M. Cheron s'inquiète des consé-
quences induites, notamment sur le retard,
constaté chaque année, du dépôt des budgets
des paracommunautaires, aggravé a fortiori par
J'anticipation du dépôt du budget 1997.

Il souhaite que le Gouvernement explique
comment trollver une solution structurelle pour
que le Parlement dispose de ces budgets. Ou
dit-il, en cas d'absence de solution, que le
Gouvernement clarifie la situation, surtout si
l'optique choisie par le Gouvernement cette
année pour la Communauté française se
confirme, à l'avenir aussi pour la Région wal-
lonne.

M. Cheron demande au ministre de lui
expliquer ses choix, surtout si le dépôt du
budget en Communauté française a lieu en
juin/juillet; alors que les autres entités fédérées
le déposent plus tard.

(16 )

Il souligne que ce dépôt révéle des choix,
des arbitrages qui ne sont pas neutres. Il
demande au ministre s'il s'agit de faire coïncider
calendrier budgétaire et calendrier scolaire ou
si d'autres raisons, techniques par exemple,
justifient ce choix.

M. Vancrombruggen pense qu'au plus tôt
le budget est voté, au plus vite les subsides
des institutions socio-culturelles, notamment,
seront versés. En cas de problème en cours
d'exercice budgétaire, le Gouvernement dispose
toujours de la possibilité de corriger le budget
par ajustement.

Ayant bien écouré et bien lu les différentes
interventions concernant cette prétendue préco-
cité du dépôt des documents budgétaires ainsi
que ce tout aussi prétendu manque de réalisme
des prévisions effectuées, le ministre réagit. Les
termes utilisés à cet égard, entre autres par la
Cour des Comptes, le laissent quelque peu
interrogatif: manque de pertinence des estima-
tions, impossibilité de remplir de manière satis-
faisante la mission d'information, impossibilité
d'apprécier complètement les estimations bud-
gétaires, prévisions entachées d'une relative
incertitude, manque de réalisme, etc.

La force de ces mots interpelle le ministre.
Sa traduction épistolaire en tout cas lui paraît
relever beaucoup plus du domaine de l'interpré-
tation et de l'appréciation politique que de celui
de l'analyse juridique objective!

Depuis toujours, la Communauté française
souffre d'un déficit d'image important et ce
n'est pas - alors que le ministre Je répète avec
force, ses prévisions budgétaires se caractérisent
par une très grande rigueur et une grande
précision - ce n'est pas avec pareils propos
techniquement incorrecrs que l'on avancera sur
le chemin du changement de perception que la
Communauté paraît mériter aux yeux du minis-
tre.

Non, affirme le ministre, ce budget n'est pas
précoce. Non, les paramètres qui sont utilisés
ne sont pas « irréalistes ~~ou « imprévisibles». Et
ceci n'est pas un jugement de valeur mais une
affirmation que le ministre étaye au moyen
d'éléments techniques.

Pour rappel, J'attribution des moyens des
Communautés s'opérait traditionnellement en
trois phases:

1. lors de J'élaboration du budget initial de
l'Etat, soit au cours de l'année n -1, il était
procédé à une estimation provisoire des moyens
à verser aux Communautés pour l'année n;

2. lors du contrôle budgétaire de l'Etat, soit
au cours de l'année n, il est procédé à une
correction provisoire de ces moyens, qui déter-
mine en réalité les montants qui seront, quoiqu'il



arrive durant l'année concernée, et le ministre
insiste sur ce point, versés effectivement aux
Communautés lors de ladite année n;

3. lors du contrôle budgétaire de l'Etat au
cours de l'année n + 1, il est procédé à la
correction définitive des moyens attribués
pour l'année n.

En cas de baisse inflatoire particulièrement
importante, la correction provisoire peut réser-
ver des surprises désagréables, difficiles à ren-
contrer lors du feuilleton d'ajustement. C'est la
raison pour laquelle la Communauté française
a, depuis plusieurs années, omis de retenir

l'estimation provisoire de l'Etat (la phase 1),
qui ne permettait en fait que de vivre dans
un certain confort pendant les quelques mois
précédant l'ajustement.

Le système consiste à retenir en réalité, lors
del'élaboration du budget initial, une estimation
de la correction provisoire.

L'Etat s'est rendu compte qu'en budgétant
pareille estimation de la correction provisoire,
il collerait budgétairement, dés l'élaboration de
son budget initial, à ce que sera son contrôle
budgétaire ultérieur.

Il a donc, en septembre 1995 pour être
précis, décidé lui aussi d'omettre la première
phase du calcul de l'attribution des moyens à
attribuer aux Régions et aux Communautés.
Comme l'a confirmé dans une note à la Confé-
rence interministérielle du budget et des finances
le service d'études et de documentation du
ministère des Finances, l'estimation provisoire,
donc cette première phase qui est désormais
omise, n'était prévue ni par la loi, ni par la
convention entre l'état fédéral ct les entités
fédérées, mais par une simple décision de ladite
Conférence interministérielle des finances et
du budget.

Rien ne s'opposait dès lors à ce que ladite
Conférence revienne sur ce principe et en éta-
blisse un nouveau. En tout état de cause, cette
solution adoptée depuis longtemps dans les faits
par la Communauté française est à présent
adoptée par l'état.

On en revient donc à la stricte application
des principes contenus dans la loi de financement
et plus précisement à l' artiele 13 de la loi spéciale
du 16 janvier 1989 qui, pour rappel, stipule que
« les différents montants arrêtés sont adaptés
annuellement au taux de fluctuation de l'indice
moyen des prix à la consommation») et qu'en
«attendant la fixation définitive de cet indice,
les montants sont adaptés en fonction du taux
de fluctuation de J'indice moyen au cours de
l'année précédente ». Et c'est ici que tout se
précise, explique le ministre. En effet, la loi
spécifie Sàns ambiguïté que c'est le taux d'infla-
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tion de l'année n -
1, et ce taux uniquement,

qui détermine les recettes de l'année n. C'est
donc lc taux d'inflation de l'année 1996, et cc
seul taUx d'inflation, qui déterminera les recettes
de la Communauté française de l'année budgé-
taire 1997. Certes sur un plan pluriannuel, les
recettes relatives à l'année 1997 de la Commu-
nauté française seront adaptées au taux d'infla-
tion de l'année 1997 mais seulement à l'occasion
de la correction définitive de ses moyens qui
interviendra donc à l'année n + 1, soit en 1998.

Cela signifie - et c'est peut-être, dans cette
mécanique assez complexe des calculs prévus
par la loi de financement, un élément que l'on
peut regretter - qu'en cas de hausse inflatoire
importante, les recettes de la Communaute ne
sont influencées qu'à partir de l'année qui suit,
alors que ses dépenses, dès lors qu'elles sont
constituées principalement de salaires, suppor-
tent directement le coût de l'indexation automa-
tique.

Le ministre rappelle que, sauf modification
de la loi spéciale, c'est bien le taux d'inflation
de l'année 1996 et lui seul qui intervient dans
les prévisions budgétaires 1997 et que toute
anticipation de la correction définitive est
impossible.

Peut-on dire aujourd'hui qu'adopter un taux
d'inflation de 2 p.c. en 1996 est

{(

peu réaliste »

ou « précoce)? Le ministre affirme que non
dans la mesure où tous les prévisionnistes
s'entendent pour reconnaître que le taux d'infla-
tion ne sera pas, en tout cas de manière
significative, inférieur à 2 p.c.

De plus, sauf à retomber dans le travers que
certains parlementaires ont connu, de voter les
budgets après l'année budgétaite concernée

- ce qui effectivement, le ministre le concède,
offre le grand avantage de présenter des paramè-
tres plus que réalistes puisque dépassés -

attendre un, deux ou trois mois de plus n'aurait
pas été susceptible de modifier significativement
la hauteur du paramètre inflatoire retenu pour
l'année 1996.

Ou alors, le ministre doit-il conclure que
tous ceux qui considèrent le budget comme
précoce souhaitent que l'on attende octobre
ou novembre avant de préparer, ce qui ne
signifierait pas encore déposer ni a fortiori
voter, lc budget de l'année 1997' A ccllx-Ià, lc
ministre rappelle l'article 9 des lois coordonnées
sur la comptabilité de l'Etat du 17 JUillet 1991
qui dispose que chaque année les projets du
budget des voies et moyens et du budget général
des dépenses, ainsi qu'un exposé général relatif
3uxdits projets sont imprimés par les soins du
ministre qui a le budget dans ses attributions.
Ces projets de budgets, ainsi que l'exposé
général sont déposés (...) et distribués aux
membres des chambres législatives au plus
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tard le 30 septembre de l'année qui précéde
l'année budgétaire.

Il importe de se déterminer. Ou le budget
est déposé par le Gouvernementcomme actuelle-
ment au risque d'encourir des reproches injusti-
fiés de ~(précocité ~>ou de « manque de réalisme»
ou il est déposé en passant outre le prescrit légal.
Le ministre du budget n'a pas mis longtemps à
se prononcer face à pareil choix!

Absence du budget de certains organismes
paracornmunauraires

Quant à la date du dépôt du budget, sans
entrer dans une polémique sur le moment choisi,
M. Cheron s'inquiète des conséquences induites,
notamment sur le retard, constaté chaque année,
du dépôt des budgets des paracommunautaires,
aggravé a fortiori par l'anticipation du dépôt
du budget 1997.

Il souhaite que le Gouvernement explique
comment trouver une solution structurelle pour
que le Parlement dispose de ces budgets. Ou,
dit-il, en cas d'absence de solution, que le
Gouvernement clarifie la situation, surtout si
l'optique choisie par le Gouvernement cette
année pour la Communauté française se
confirme, à l'avenir ainsi que pour la Région
wallon ne.

Le ministre répond que c'est par une volonté
bien mesurée que le Gouvernement a déposé
son budget 1997 dés à ptésent. Patce que
l'inélasticité des dépenses et des recettes de la
Communauté lui petmet d'appréhender facile-
ment des esrimations correctes des paramètres
à retenir, mais aussi parce qu'il lui a paru
politiquement important de faire en sorte que
les balises directrices soient mises en place avant
la rcnttée scolaire et académique 1996-1997.
Pout répondre à la question de M. Cheron
concernant le budget des organismes paracom-
munautaires de type B, cela permettra aussÎ à
ces derniers d'élaborer leur budget 1997 en tOute
connaissance de cause, sans devoir préjuger du
montant des dotations et interventions qUÎ leur
seront octroyées par leur pouvoir de tutelle.

La Cour des Comptes a fait remarquer le
défaut de communication du budget de certains
organismes paracommunautaires (CHU de
Liége, ONE et RTBF), ainsi que ceux des
universités, en estimant ce manquement com~
préhensible en raison du dépÔt précoce du
projet de budget de la Communauté française
pout 1997.

Se référant à cette remarque, MJV1. Cheron
et Ducarme souhaitent connaître les mesures
qui seraient prises pour rencontrer ce problème.
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Selon le ministre, il faut distinguer les
organismes paracommunautaÎres selon la caté-
gorie dans laquelle ils sont classés par la loi du
16 mars 1954 relative au contrôle de certains
organismes d'intérêt public.

Conformément à la loi du 16 mars 1954, les
budgets des organismes de la catégorie A sont
établis par le ministre dont ils relèvent et doivent
être annexés au projet de budget général des
dépenses pour être approuvés par le pouvoir
législatif.

Pour la Communauté française, sont concer-
nés le CGRI et l'Agence de Prévention du Sida
et l'obligation légale est parfaitement respectée
puisque leurs budgets sont annexés au projet de
budget général des dépenses pout 1997.

Par contre, les budgets des organismes de la
catégorie B sont établis par les organes de
gestion et approuvés par leur ministre de tutelle
et le ministre des Finances. Ces budgets sont
communiqués pour information au pouvoir
législatif en annexes au budget administratif du
ministère dont ils relèvent.

Lorsque ces budgets ne sont pas encore
approuvés par les ministres compétents, la loi du
16 mars 1954 dispose qu'ils sont communiqués
ultérieurement au pouvoir législatif.

Pour la Communauté française, les organis-
mes concernés sont la RTBF, l'ONE, le CHU
de Liège ainsi que le fonds communautaire de
Garantie des Bâtiments scolaires.

Depuis de nombreuses années, et cela doit
être constaté pour les différentes entités fédérées,
les budgets des organismes de la catégorie B
sont souvent communiqués postérieurement au
dépôt des budgets administratifs qui les concer-
nent.

Cette difficulté résulte notamment de la
procédure suivie pour l'élaboration du budget
général des dépenses et des budgers administra-
tifs, qui doit être conciliée avec l'autonomie de
gestion des organismes de la catégorie B.

Après notification de]a décision du Gouver-
nement relative à la subvention qu'il est prévu
de leur octroyer, les organes de gestion des
organismes en question sont tenus en effet
d'apporter à leurs propositions budgétaires
initiales les modifications qui s'imposent en vue
de s'y conformer.

En l'érat actuel des calendriers, les délais
requis par les modifications à apporter aux
budgets des organismes ne permettent pas tou-
jours de communiquer ces derniers au Conseil
de la Communauté française en même temps
que le budget administratif du ministère dont
ils relèvent.



Par rapport à la situation antérieure, une
amélioration, dont la Cour des Comptes fait à
bon escient état, est toutefois observée en ce
domaine, et résulte notamment du souci du
Gouvernement de la Communauté française
d'apporter au Conseil toute l'information vou-
lue dans le cadre du budget.

Les efforts en ce domaine seront encore
poursuivis à l'avenir. Une information et des
instructions appropriées aux organes de gestion
des différents organismes concernés permet-
tront de se conformer au prescrit de la loi du
16 mars 1954.

Le ministre s'engage à attirer l'attention des
organes de gestion de ces organismes afin qu'ils
se conforment au prescrit légal.

Population scolaire prise en compte pour l'éla-
boration du budget dans l'enseignement

M. Ducarme demande au ministre d'indi-
quer la base sur laquelle la fréquentation scolaire
au 1er octobre 1996 a été établie pour l'enseigne-
ment fondamental, secondaire, supérieur non
universitaire et universitaire en ce qui concerne
les estimations faites de la population scolaire
au 1" octobre 1996 pour l'élaboration du projet
de budget pour 1997.

Le ministre l'invite à consulter l'exposé
général du budget de la Communauté française
pour 1997. Il reprend dans sa premiére partie
relative à l'analyse du budget, et plus particuliè-
rement dans la note de politique générale du
secteur budgétaire Je la ministre-présidente,
diverses informations d'ordre statistique,
notamment en matière de population scolaire
pour l'annèe scolaire 1996-1997.

Le ministre du Budget attire toutefois l'at-
tention de M. Ducarme sur le fait que la
prise en compte des populations scolaires au
1er octobre de l'année précédant celle du budget

n'est pas, loin s'en faut, l'élément déterminant

dans la confection du budget.

En effet, les prévisions de dépenses pour les
différents niveaux d'enseignement sont essen-
tieHement fondées sur les réalisations des années
antérieures, étant bien entendu que, lorsque
l'évolution de la population scolaire dans certai-
nes catégories et tranches d'âge traduit des
variations Împortantes dans les moyens budgé-
taires à prévoir, les adaptations requises des
paramètres sont opérées.

Se référant aux années précédentes et pour
prévenir, s'il en est encore besoin, [OtIte considé-
ration portant sur la précocité du dépDt du
projet de budgct 1997, le ministrc ajoute quc
les statistiques de la popuJation scolaire au
IlT octobre 1996 n'auraient, en tout érat de
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cause, pas été intégrées, en tant que telles, dans
les propositions budgétaires. Leur élaboration
doit être en cffet entamée, pour respecter les
délais légaux du dépôt au Conseil de la Commu-
nauté française, sur la base J'estimations dont
la pertinence n'est pas plus grande en août ou
en septembre, qu'en mai.

Agents contractuels subventionnés et Fonds
budgétaire interdépartemental de promotion
de l'emploi

Concernant le programme de résorption du
chômage, M. Antoine demande au ministre des
précisions au sujet des emplois FBI et de la
régularisation des montants pour Jes ACS.

Le ministre répond qu'en tant que ministre
wallon de l'Emploi, il est tout disposé à autoriser
pour l'année scolaire 1996-1997 une intervention
égale à celle de l'année scolaire précédente dans
l'enseignement organisé, reconnu ct subven-
tionné dans la Communauté française. Cene
intervention s'élève à 871 761 224 francs et
concerne 1475 emplois d'agents contractuels
subventionnés.

Un accord de principe a été conclu, à cet
égard, avec la Communauté française.

Ce crédit est suffisant pour prendre en
considération l'augmentation des traitements
intervenue depuis J'année scolaire passée; en
effet, chaque année, on observe que le crédit
attribué n'est pas totalement utilisé.

Dès que le ministre sera en possession du
protocole de négociation syndicale exigé par la
législation, il proposera l'approbation de la
convention ACS-enseignement 1996-1997 au
Gouvernement wallon.

Quant aux déclarations de créances intro-
duites mensuellement par la Communauté fran-
çaise auprès des services du FOREM, celles-ci lui
ont été, pour les années antérieures, remboursées
sur base des justificatifs fournis et conformé-
ment aux dispositions légales.

Pour l'année scolaire 1995-1996, le FOREM
a remboursé les déclarations de créances relati-
ves au dernier trimestre 1995 tandis que les
créances des quatre premiers mois de 1996, déjà
introduites, seront exécutées dans le courant du
mois de juiller.

Par ailleurs, en ce qui concerne le Fonds
budgétaire interdépartemental de promotion
de l'emploi, en tant que ministre wallon de
l'Emploi, le ministre a convenu avec la Commu-
nauté française et la Région de Bruxclles-
Capitale de prolonger, jusqu'au 31 décembre
1996, les conventions actuellement en vigucur
afin de rassurer les travailleurs occupant les
1 080 ~mp]ois autorisés dans les secteurs sociaux
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et culturels concernés. Dans les prochaines
semaines, les parts respecrives de la Région
wallonne et de la Région de Bruxelles-Capitale
dans l'aide accordée à la Commission commu-
nautaire française seront dérerminées de
manière à conclure alors de nouvelles conven-
tions.

Enfin, les déclarations de créances trimes-
trielles introduites par les départements ministé-
riels bénéficiaires sont payées dans les deux
mois qui suivenr leur réception.

Les déclarations de créances restées en
souffrance fin 1995 pour cause d'insuffisance
de budget (ordonnancement) ont été réglées
respectivement en février et mai 1996.

La convention relative aux entreprises d'ap-
prentissage professionnel (EAP) a fait l'objet
des paiements rectificatifs des soldes en juin
1995 pour les années 1993 ct 1994. Les avances
1996 sont en cours de paiement ainsi que les
rectificatifs sur les soldes 1995.

Synergie entre la Communauté française et la
Région wallonne

M. Cheron s'étonne que le Gouvernement
ne fasse plus référence à la synergie avec le
budget wallon à laquelle le ministre du Budget
avait fait allusion lors de ses débats budgétaires
de décembre 1995.

Il demande au Gouvernement si ce projet a
été abandonné alors que cette idée figure dans
la déclaration de politique du Gouvernement
communautaire.

M. Cheron rappelle que l'idée d'une gestion
commune de la Trésorerie avait été avancée.

Par ailleurs, M. Ducarme demande au minis-
tre la raison pour laquelle celui-ci ne dépose pas
le projet de budget en même temps à la Région
wallonne et à la Communauté française. Il
ajoure que cette manière de procéder permettrait
un décloisonnement et favoriserait la concrétisa-
tion en profondeur de certains projets politiques.

M. Ducarme cite l'exemple de l'enseigne-
ment technique et professionnel ayant des impli-
cations au niveau des entreprises.

M. Ducanne rappelle également les déclara-
tions du ministre du Budget évoquant la néces-
sité d'encourager les économies au niveau régio-
nal en établissant un plan pluriannuel. Il ajoute
que certaines politiques pourraient être menées
en totale synergie avec la Communauté, la
Région et la COCOF dans le cadre d'un décloi-
sonnement budgétaire.

D'autre part, il demande au ministre s'il ne
serait pas opportun, en terme de préparation à
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l'emploi, d'instaurer une filiére pédagogique de
formation en alternance.

A propos des synergies en matière d'emploi
entre la Région wallonne et la Communauté
française, le ministre répond que la Région
wallonne intervient dans le coût de la rémunéra-
tion des travailleurs occupés dans des secteurs
relevant de la compétence de la Communauté
française par le biais du programme de résorp-
tion du chômage.

Essentiellement,
concerne:

1. ACS-cnseignement: 831 agents contrac-
tuels subventionnés à temps plein et 642 à trois
quarts temps font l'objet de la convention 1995-
1996.

cette intervenrion

Ils donnent lieu à la prise en charge totale
de leurs rémunérations (871 761224 francs).

Pour 1996-1997, vtaisemblablement le
même nombre d'ACS et le même montant
d'intervention de la Région wallonne feront
l'objet d'une nouvelle convention.

2. Fonds budgétaire interdépartemental de
promotion de l'emploi: 645 emplois équivalent
temps plein donnent lieu à une intervention
annuelle de 610000 francs, soit 393 450 000
francs.

Ces conventions concernent les secteurs
Petite Enfance, Education permanente, Organi-
sations de Jeunesse, Fédération sportive, Mai-
sons de Jeunes, Audiovisuel, ateliers de Produc-
tion et d'Accueil.

Tous ces secteurs, sauf celui des fédérations
sportives (trois emplois), feront incessamment
l'objet de nouvelles conventions.

3. Projet PRIME

Un nombre important de travailleurs sont
occupés par des ASBL et des associations de fait
à des activités culturelles et socioculturelles
relevant de la compétence de la Communauté
française. Il est difficile, étant donné que des
projets concernent souvent des activités variées,

d'en estimer le nombre de manière précise.
Il pourrait se situer autour de 2000 emplois
équivalenr temps plein, cc qui correspondrait à
un coût annuel d'environ 2 milliards.

4. Programme ACS dans les ASI\L: même
proportion qu'en PRIME; environ 600 emplois,
cc qui correspondrait à un COla annuel d'environ
121 800000 francs.

5. Toral: 3,387 milliards.

Fusion des deux ministères de la Communauté
française

M. Cheron nore que la Cour des Comprcs
signale que le Gouvernement évoque peu les
économies résultant de la restructuration des



administrations. Il demande donc au ministre
du Budget de préciser les conséquences dc la
fusion des deux ministères en termes de moyens
pour le contrôle interne et la structure adminis-
trative.

Eu égard aux chiffres inscrits au budget,
M. Ducarme demande au ministre du Budget
d'indiquer à la commission son évaluation des
montants d'économies résultant de la fusion des
ministères, du blocage de l'encadrement de
l'enseignement de promotion sociale, pour l'an-
née 1996.

M. Antoine demande au ministre d'apporter
des précisions sur le déroulement de la fusion
des deux ministéres. Il lui demande également
où la recette est imputée quand un fonds des
bâtiments vend un bâtiment.

Le ministre précise que la réorganisation de
l'administration comprend deux phases distinc-
tes:

1. L'intégration des Fonds des Bâtiments
scolaires au ministère de la Culture et des
Affaires sociales: cette intégration nécessite
l'adoption d'un décret modifiant le décret du
5 février 1990 relatif aux bâtiments scolaires.
Ce décret pourra être discuté en septembre.

2. La fusion des ministères proprement dite:
le Gouvernement a déjà arrêté les structures du
futur département le 28 mai 1996. Il a également
désigné le groupe de fonctionnaires qui est
chargé de faire des propositions complètes de
cadre et d'organisation. Un premier rapport
de ce groupe a été demandé pour le début
septembre. L'objectif du Gouvernement est
d'aboutir â la fusion le 1" décembre 1996. Il est
évident que la mise en place physique des
administrations qui résulteront de cette fusion
ne pourra être opérée que progressivement
ensuite. Toutefois, des instructions concernant
des mesures préparatoires portant sur l'organi-
sation des services sur base de six zones
déconcentrées ont d'ores et déjà été communi-
quées à l'administration.

Gestion de la dette

M. Ducarme suggère au Gouvernement de
proposer un amendement, eu égard à la modicité
du montant nécessaire, afin de rencontrer la
remarque de la Cour des Comptes à propos de
l'insuffisance de l'intervention communautaire
dans les charges d'intérêt des emprunts des
hôpitaux universitaires.

Il déclare qu'en cas de présentation d'un
amendement du Gouvernement pour couvrir
les 2,4 millions manquants, dans une optique
d'opposition constructÎve, son groupe le votera.
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M. Ducarme demande au Gouvernement
s'il comprend bien la Cour et si la renégociation
globale de la dette liée aux investissements
immobiliers des institutions universitaires se
solde par une opération blanche. Il souhaitc que
le Gouvernement précise quelle économie réelle
est réalisée sur les autres exercices budgétaires
grâce à cette renégociation.

Le ministre remercie MM. Ducarme et
Antoine d'avoir évoqué la gestion de la dctte
relevéc par ailleurs également par la Cour des
Comptes à l'occasion de la restructuration de
la dette universitaire.

En effet, cet aspect des choses lui paraît
devoir être mis en valeur car, que ce soit à
l'occasion de l'ajustemcnt du budget de 1996,
de la confection du budget de 1997, voire de la
présentation de la projection pluriannuelle de

l'an 2000, il est systématiquement fait référence
dans la colonne «bonnes nouvelles) à une
« meilleure gestion de la dette» ou à une« gestion
dynamique de la dette ~~ou encore à une I( gestion
pointue de la dette ~>.

On pourrait ainsi croire a priori qu'il s'agit
d'une formule de style, une sorte de leitmotiv
justificatif permanent en finances publiques.

En prenant ses fonctions, le ministre s'est
interrogé sur le rapport exact de cette «gestion
dynamique de la dette ~>.

Il est vrai que toute réduction du montant
des intérêts à payer est influencée, par définition,
d'une part par la baisse des taux sur laquelle, et
c'est bien dommage, nous n'avons guère de
prise, et d'autre part par une gestion dynamique
de la dette.

Le ministre a donc posé à son cabinet et à
J'administration la question; quel aurait été le
montant des intérêts payés pour la dette de la
Communauté si, de manière systématique, à
chaque emprunt ou à chaque renouvellement,
révision ou amortissement d'emprunt, ladite
Communauté s'était financée à taux fixe (au
taux des OLO's 5 ans par exemple)?

Le ministre reconnaît que comparaison n'est
pas raison et que d'autres types de comparaison
auraient pu être effectués. CelJe-ci lui paraît
néanmoins correspondre à une certaine réalité
dès lors que le taux fixe 5 ans était la formule
quasi systématiquement retenue par la Commu-
nauté (et par de très nombreux autres pouvoirs
publics d'ailleurs) pour son financement cn 1991
ct 1992.

Le résultat, commente le ministre, est éclai-
rant: les Ilgains)~ provenant de la gestion dyna-
mique de la dette peuvent être évalués à 440 mil-
lions en 1994,330 millions en 1995,570 millions
en 1996 et 1 430 millions en 1997, étant cntendu
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que l'estimation pour chacune des années 1998
et 1999 s'élève à quelque 2 milliards par an.

Le ministre cite un exemple de restructura-
tion qui a été particulièrement marquant au
cours des derniers mois: la restructuration de
]a dette universitaire, de Il,6 milliards entière-
ment à taux fixe et, de plus, matérialisée par
plus de 100 conventions.

Elle a été remboursée anticipativement en
janvier 1996 par le paiement d'une prime de
réemploi de l'ordre de 600 millions. Ensuite, le
Gouvernement a récmprunré }'entièrcré des
Il,6 milliards à taux flottant 12 mois et a préféré
ce taux de base compte tenu de sa moindre
volatilité en cas de turbulence sur les marchés
et de son coût, identique à l'époque, au taux 3
ou 6 mois.

Par la suite, pour respecter la gestion du
risque axée sur le rario fixe/raux flottant, le
Gouvernement a recouru aux Swaps de taux
pour retransformer une partie à taux fixc 3 ans,
dans le cadre d'une seule et unique convention.

Cette meilleure répartition sur la courbe des
taux a permis au Gouvernement de réaliser
les économies annoncées dans le cadre de
l'élaboration du budget initial 1996, à savoir, à
taux restant égaux, plus de 600 millions de
francs annuellement.

Le ministre précise concernant cette restruc~
turation que, contrairement à cc que l'on pour-
rait croire à première vue à la lecture du rapport
de la Cour des Comptes, il n'y a pas eu de report
d'échéances. Bien au contraire, la Communauté
a payé les échéances qui avaient antérieurement
été reportées au mois de janvier.

Quant au report à juillet du paiement de
l'indemnité de réemploi, elle est due au fait que
le Gouvernement a saisi l'opportunité d'un
financement très avantageux pour la trésorerie
communautaire. En effet, la Communauté étant
en déficit de trésorerie pendant la période
concernée, le paiement de l'indemnité aurait dÜ
être financé par le Caissier au taux Bibor

+ 0,125 p.c. alors que la CCER a avancé cette
indemnité à Bibor Hat (+ 0 p.c.). Il y a donc cu
une économie qui se chiffre très exactement à
382500 francs. Il est donc faux de prétendre
qu'elle a engendré une charge d'intérêts suppIé~
mentaires de 10 millions de francs. Le ministre
reconnaît que cela est très complexe mais
néanmoins l'ensemble du montage a été exposé
et approuvé sans ]a moindre réserve et à
J'unanimité par le Conseil du Trésor de la Com~
munauté.

Pour le reste, sur cc sujet, le ministre Il 'a pas
pour ambition aujourd'hui de faire Je point de
manière détaillée sur la façon dont sont et seront
gérées la dette et la trésorerie de la Communauté.
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Il ne reparlera donc pas de la ligne de papier
commercial mise en place et dont le plafond a
été porté de 15 à 30 milliards, des comptes
courants future ouverts, du recours aux
OCLO's, des emprunts privés dits structurés,
qu'il s'agisse des emprunts à long terme avec
vente d'options sur la courbe des taux et non
sur les taux ou des emprunts avec options de
deuxième génération type collar, ou encore de
l'utiJisation de FRA (future rate agreement), si
ce n'est pour rappeler qu'il se tient à l'entière
disposition de la commission pour l'organisa~
tion d'une réunion exclusivement consacrée à
cette matière.

Quant à l'évolution de l'encours de la dette
de la Communauté et de ses charges d'intérêts,
s'élevant à 68,8 milliards à la fin 1995, elle
s'élèvera à 74,7 milliards à la fin de cette année
et à 81,3 milliards au 31 décembre 1997.

Aide de la Règion wallonne et de la Commis-
sion communautaire française

M. Cheron émer l'hypothèse que le fait que
les objectifs fixés par le plan pluriannuel ont été
atteints en 1996 résulte de l'intégration du
milliard 200 millions récupéré, conformément
à la remarque de la Cour des Comptes, dans
les dotations de la Région wallonne et de
la COCOF.

Il s'interroge quant aux conséquences de
l'intégration de cette économie non récurrente
dans le budget 1996 sur les budgets suivants et
souhaite que le ministre l'éclaire quant à la
méthode utilisée.

Concernant les dotations spéciales à la
Région wallonne et à la COCOF, M. Cheron
déclare ne pas comprendre l'appréciation de la
Cour des Comptes, laquelle stipule que les
dotations ont été établies sur base d'un coeffi-
cient égal à 90 p.c. mais que, dans la réalité des
faits, ce coefficient équivaudra à 100 p.c.

Il demande aux représentants de la Cour
des Comptes des éclaircissements à ce sujer.

Concernant la correction définitive du mon-
rant de la dotation, ce même commissaire
déclare que celle-ci pour 1996 s'élève àl,2 mil-
liard en faveur de la COlllmunauté. Un accord
serait intervenu en vue d'opérer ]a correction
définitive plus rapidement et il semblerait que
pour 1997 la correction définitive jouerait favo-
rablement pour la Communauté. 1] demande au
ministre des précisions en la marière.

Le ministre répond que, suite à l'adoption
de l'interprétation de la Cour des Comptes
quant à J'indexation des interventions de l'aide
régionale, un montant de 1 186 millions a été
inscrit au budget de 1996.



Cette aide est-elle ponctuelle ou structurelle?

Le ministre réplique qu'en raison de la
proposition qui a été faite à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française
de la Région de Bruxelles-Capitale, le montant
de 1 186 millions, qui tésulteen 1996 de l'indexa-
tion recommandée par la Cour des Comptes,
compte tenu d'un coefficient d'intervention
tégionale de 95 p.c., se ttouve tamené en 1997
à quelque 526 millions, suite à l'adoption d'un
coefficient d'intetvention tégionale de 90 p.e.

L'intervention régionale correspondant aux
1 186 millions de 1996 se trouveta progressive-
ment reconstituée d'ici 1999 par adaptation des
coefficients d'intervention régionale qui seront
fixés à 92,5 p.e. en 1998 et 95 p.c. pour 1999 et
les années suivantes.

La projection pluriannuelle intègre stricte-
ment l'évolution que le ministre a expliquée.

La démarche suivie vise à permettre aux
pouvoirs concernés d'intégrer les efforts consen-
tis dans le cadre de leur programmation budgé-
taire respective, ainsi que le ministre l'a précisé
de manière détaillée dans son exposé de présen-
tation des décrets budgétaires.

En ce qui concerne les charges relatives à
l'emprunt de soudure, le ministre affirme sans
ambiguïté que seules les Régions en supportent
le paiement.

En effet, même si pour des raisons chronolo-
giques, la décision en la matière a été prise avant
celle concernant le transfert de l'exercice des
compétences de la Communauté française à la
Région wallonne et à la COC:OF, le calcul des
dotations ne doit pas laisser supposer que les
charges afférentes à l'emprunt de soudure sont
supportées par la Communauté française. Il

n'en est rien.

Par ailleurs, le mécanisme relatif aux loyers à
verser aux Sociétés publiques d'Administration
des Bâtiments scolaires (SPABS) qu'il est pro-
posé d'organiser à partir de 1997 n'induit aucune
prise en charge réelle par la Communauté
française des charges de l'emprunt de soudure.

Il s'agit d'une opération permettant de
soustraire les 40 milliards d'emprunt concernés
du stock de dettes; pour rappel, le Conseil
supérieur des Finances avait intégré l'emprunt
de soudure dans le stock de dettes de l'ensemble
des pouvoirs fédérés francophones sans en
ventiler l'imputation.

Ainsi que l'a souligné M. Vancromhruggen,
le ministre précise comment l'objectif de réduc-
tion du solde à financer de 2 800 millions est
rencontré pour 1997, sans mesure restnCtive
nouvelle relative à l'emploi.
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Cette précision est essentielle car, comme le
ministre l'a dit, il faut se garder de toute
euphorie et de tout optimisme excessif et, dès
lors, de toute surestimation de recettes ou
sous-estimation de dépenses.

En fair, le budget de 1997 est construit sur
une amélioration estimée, de manière réaliste,
comme suit (en millions de francs):

gestion de la dette et évolution des
taux d'intérêt

adaptation des dotations à la Région
wallonne et à la COCOF

impact légal de l'évolution inflatoite
sur les attributions d'IPP et de TVA

amélioration des recettes à provenir
de la redevance radio-télévision

1367

526,7

1819,8

400

Cette amélioration globale de 4 113,5 mil-
lions compense des moins-values de recettes de
322 millions, à savoir:

une réduction des montants de non-
exécution de l'année écoulée (1 700 millions au
lieu de 1900 millions, soit - 200 mIllions), une
réestimation à la baisse des recettes diverses,
essentiellement la récupération d'indus
(- 122 millions) et des excédents de dépenses de
991,5 millions, soit

- pour les dotations régionales:

une correction conjoncturelle 1996 (2 p.c.
d'inflation au lieu de 1,5 p.c.) (118,5 millions);

une adaptation du calcul du coût du person-
nel transféré (39,9 millions);

une attribution à 100 p.c. des moyens de
fonctionnement (39,3 millions);

- une croissance générale des dépenses de
personne] (due essentiellement à l'adoption de
nouveaux facteurs endogénes) (793,8 millions);

ce qui détermine bien un résultat positif de
4113,5 - 322 - 991,5, soit 2 800 millions.

Etat de l'exécution des différentes mesures
d'économies prévues au budget initital de 1996

IvI. Antoine demande au ministre du Hudget
de faire le point sur les économies réellement
réalisées et dont le monrant initial était fixé à
8,2 milliards. Le Couvcrnemcnt peut-il faire le
point sur les mesures« charnières

,)
afin d'assurer

le contrôle des coûts en Communauté française?

M. Ducarme note avec surprise l'avancée
de fond de la Cour des Comptes consisrant à
rappeler au Gouvernemenr des mesures qu'il a
annoncées cr qu'il n'a pas réalisées, précisément
de ]a réforme de l'enseignement artistique.
En effet, la Cour constate l'augmentation des
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charges de cet enseignement alors qu'il est
facultatif et que le Gouvernement pratique de
sévères réductions dans l'enseignement secon-
daire pourtant obligatoire.

M. Van Cauwenberghe souligne le caractére
politique de cette observation de la Cour.

M. Ducarme pense qu'il s'agit d'une obser-
vation politique au sens de la gestion de la
cité et souhaite que le ministre responsable
s'explique et précise ce qui est prévu dans
ce secteur.

M. Ducarme demande au Gouvernement
d'établir la liste des mesures d'économies envisa-
gées en 1996 et celle des mesures d'économies
réellement mises en œuvre.

Quant à la DO 93 relative aux centres PMS,
M. Ducarme s'interroge sur les 100 millions
d'économies escomptés en 1997 alors que le
décret ne devrait sortir ses effets qu'à dater de
septembre 1997. Il demande précisément si le
montant de 100 millions sera rapporté à 4/12'
au budget 1997.

M. Cheron a également souhaité être
informé de l'état d'exécution des différentes
mesures d'économies qui avaient été arrêtées
dans le cadre du budget 1996.

Pour sa part, M. Antoine a appelé le
Gouvernement à une vigilance particulière dans
l'exécurion du budget 1996, qui préfigure celle
du budget 1997.

Le ministre rappelle que les différentes
mesures qui participaient à l'équilibre structurel
du budget de la Communauté française pour
1996, dans le cadre du plan pluriannuel des
finances, portaient tant sur les recettes que sur
les dépenses budgétaires.

Le total des mesures arrêtées en recettes
s'élevait à 1 010 millions francs en année pleine
et à 1 177 millions pour 1996 (la différence
résultant de certaines recettes notamment cons-
tituées de prélèvements sur des excédents de
trésorerie d'organismes paracommunautaires).

En dépenses, le total des mesures portait sur
7 160 millions en année pleine cr sur 3 893
millions pour l'année ]996.

La différence entre le produit des mesures
en année pleine cr en 1996, soit 3 100 millions,
a été couverte par l'opération de report à janvier
]997 du paiement de l'allocation de fin d'année
1996, à l'instar d'ailleUts de ce qui a été décidé
au niveau fédéral.

Le Gouvernement s'est évidemment montré
particulièrement attentif à ce que l'ensemble de
ces mesures soit appliqué dans les délais prévus
et à cc que leur produit atteigne les montants esti-
més.
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C'est dans cet esprit qu'il a décidé de
constituer un Comité permanent de contrôle
budgétaire que le ministre a évoqué dans son
exposé introductif.

En effet, il importe de veiller à la cohérence
et à l'efficacité de toutes les programmations
budgétaires pluriannuelles à mettre en œuvre
pour réaliser les objectifs d'économies structu-
relles en réduction du solde à financer.

Selon le plan pluriannuel tel qu'il avait
été réactualisé en novembre 1995, le ministre
rappelle que les mesures à prendre dans ce
but devaient porter sur 8,1 milliards en 1996,
2,8 milliards en 1997, 1,8 milliard en 1998,
1,7 milliard en 1999.

A cet égard, le ministre signale que la
réactualisation du plan pluriannuel faite en mai
dernier se traduit par des efforts à réaliser en
1998 et 1999 proches des chiffres anrérieurs
puisque les mesures à prendre devront porter
sur 2 milliards en 1998 et 1,8 milliard en 1999.

L'exécution des mesures relatives consri-
tuant le fondement essentiel du plan pluriannuel,
le Comité permanent de contrôle budgétaire a
donc reçu pour mission:

- d'examiner et de suivre l'exécution des
dispositions nécessaires à la mise en œuvre des
mesures en question ainsi que celles qui seront
arrêtées les années ultérieures;

- d'érablir des rapports réguliers sur l'état
d'avancement de ces mesures et sur leurs effets
financiers;

- de formuler toute proposition complé-
mentaire utile en vue de rencontrer les objectifs
déterminés dès lors que des écarts budgétaires
sont relevés. A ce sujet, le ministre souligne
donc qu'il incombera aux différents ministres
compétents de déterminer, afin de les soumettre
au Gouvernement, les mesures additionnelles
qui s'imposeraient si celles relevant de leurs
secteurs n'atteignent pas les objectifs initiaux;

- enfin, de veiller à l'actualisation régulière
de la projection pluriannuelle des finances com-
munautaires.

En exécution de sa mission, le Comité
permanent de contrôle budgétaire procédera,
dès le début ]996, à la première phase des
travaux qui consistait précisément à l'examen
de l'exécution des mesures d'économies pour
]996. Le rapport établi dans ce cadre a été
soumis au Gouvernement en mars 1996.

Il en ressortait les éléments essentiels sui-
vants;

Le produit global des mesures devait être
réestimé à 7478 miJlions en année pleine et à
4400 millions en 1996, soir des réducrions



respectives de 692 millions et de 670 millions
par rapport aux prévisions initiales.

Il était donc annoncé qu'en tout état de
cause, l'ajustement du budget de 1996 dcvrait
intégter un écart de cet ordre de gtandeur (700
millions) par rapport aux prévisions faites et
cela, afin de maintenir les programmations
budgétaires pluriannuelles.

Dans le détail des mesures, le ministre
précise que:

1. L' optimalisation de la gestion des chargés
de missions (300 millions en année pleine, 150
millions pour 1996) est mise en œuvre puisque
le décret y relatif a été voté par le Conseil de la
Communauté française.

2. L'amélioration de la gestion immobilière
(100 millions dés 1996) est en voiedefinalisation.

3. Les actions en matière de meilleure
perception de la redevance radio-télévision (ini-
tialement estimées à 50 millions en 1996 et 100
millions en année pleine) ont pu être augmentées
de 200 millions dés 1996.

4. La modification des droits d'équivalence
et des droits d'homologation (ponant sur des
montants globaux de 250 millions dés 1996)
est en voie d'exécution conformément aux
décisions en la matière.

5. La réorganisation de l'enseignement
artistique à horaire réduit et l'optimalisation de
la récupération des droits d'inscription dans
l'enseignement artistique à distance (60 millions
en année pleine et 15 millions en 1996) produira
des effets supérieurs aux prévisions initiales
(+ 30 millions en 1996) notamment par des
mesures de régularisation opérées en 1996.

6. La mesure prévue en matière de taxes a,
pour les motifs déjà évoqués, été suspendue
pour 1996. Le rendement de cette mesure a pu
être remplacé par les actions en matière de
redevance radio-télévision.

7. Les contributions en provenance d'orga-
nismes para communautaires et qui constituent,
le ministre le souligne, en des prélèvements sur
l'excédent de leur trésorerie, sans effet dès lors
sur leur fonctionnement, ont été exécutées ou
sont en voie de l'être pour l'année 1996. Le
produit attendu est de 412 millions au total.

8. Le redéploiement des écoles de l'enseigne-
ment secondaire, par la fusion d'écoles et les
nouvelles normes d'encadrement, est mis en
œuvre. Le produit budgétaire attendu (695
millions en 1996 et 2 600 millions en année
pleine) fera l'objet de vérifications prochaines,
en tenant compte également de l'effet des
mesures de fin de carrière.

(25 )
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9. La réforme du régime des congés de
maladie, déjà évoquée dans cette Commission,
a été valorisée au montant de 1 300 millions au
lieu des 2 000 millions initialement prévus.

10. Le produit attendu de la mesure relative
à la réduction de l'écart entre normes organiques
et normes budgétaires (soit 250 millions en 1996
et 1 000 millions en 1997) a été maintenue dans
les réestimations.

11. La fusion de l'Inspection médicale sco-
laire et des Centres psycho-médico-sociaux
(25 millions en 1996 et 100 millions en année
pleine) fera l'objet d'un projet de décret à
déposer au début de la prochaine session du
Conseil.

Les économies résulteront notamment de la
réducrion d'écart entre normes organiques et
charges budgétaires ainsi que de l'intégration
de ces deux secteurs dans des centres d'orienta-
tion ct de santé scolaire.

12. La réforme du financement des étu-
diants en situation d'échecs répétés est mise en
œuvre dans le cadre du projet de décret relatif
au financement des Hautes Ecoles. Le produit
budgétaire attendu (125 millions pour 1996 cr
500 millions en année pleine) sera réalisé par
cette voie.

13. La contribution du Fonds de Garantie
des Bâtiments scolaires et du Commissariat
général aux Relations internationales à l'équili-
bre budgétaire de la Communauté française
(13 millions au total pour 1996) a été rendue
récurrente.

14. La fusion et la restructuration des deux
ministères de la Communauté française, qui
doit générer une économie de 100 millîons en
1996 et de 200 millions en année pleine, sont en
bonne voie d'exécution.

15. La réorganisation de l'enseignement de
promotion sociale (25 millions en 1996 er 100
millions en année pleine) fera l'objet sous peu
des arrêtés d'application, tous les éléments
nécessaires à cette fin étant à la disposition des
services du ministre.

16. Enfin, pour ce qui concerne les mesures
en matière de gestion de la dette (660 millions
dès 1996), le ministre renvoie les membres à la
partie Je son exposé, consacrée à cet ohjet.

Simultanéité du dépôt de budget à la Commu-
nauté française et à la Région wallonne

En réponse à l\1M. Ducarme, Cheron et
Antoine, le ministre répond que J'absence de
simultanéité dans l'élaboration des budgets
des deux entités ne signifie évidemment pas
l'existence d'un cloisonnement strict entre les
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activités budgétaires et financières de la Région
wallonne ct de la Communauté française.

Des exemples précis de coopération existent.
C'est ainsi que la Région wallonne gère déjà
actuellement pour le compte de la COCOF et
des Sociétés publiques d'Administtation des
Bâriments scolaires, où la Communauté qui est
garante est représentée, les opérations d'em-
prunt de soudure au terme d'une délégation
formelle qui lui a été octroyée.

Le fait que le ministre du Budget de la
Région et celui de la Communauté sont une
seulec! même personne, et le faitquc les Cabinets
des deux entités se trouvent géographiquement
regroupés, permettent, au quotidien, de réaliser
les indispensables échanges d'informations et
les indispensables coordinations politiques et
administratives.

L'expression très concrète en est d'ailleurs,
ainsi que le ministre l'a exposé, J'harmonisation
qui a été entamée de manière très précise pour
1997, ct qui se poursuivra, des présentations
budgétaires adoptées par la Région wallonne et
la Communauté française.

Enfin, et ceci n'est pas la situation la moins
signifiante, la synergie des trésoreries, à laquelle
il a fait allusion lors des travaux budgétaires de
l'an passé, est devenue réalité.

Cette synergie trouve ainsi son expression
dans le fait que les excédents temporaires de
trésorerie de la Région wallonne alimentent,
moyennant une rémunération correcte et en
participant, par ailleurs, au bénéfice de l'exoné-
ration du précompte mobilier, la trésorerie de
la Communauté.

Sur la proposition du ministre du Budget,
en effet, le Gouvernement wallon a décidé en
1996 que, chaque fois que la Région wallonne
disposera d'excédents de trésorerie, elle propo-
sera à la Communauté d'émettre du papier
commercial à un tauxBIBOR, réduitdel'équiva-
lent de la moitié du précompte non retenu,
la Communauté supportant, par ailleurs, les
frais d'émission.

A titre d'exempk, le dernier placcment de
la Région wallonne remonte au 24 juin 1996
pour un montant de 6 milliards au taux de
3,08 p.e.

De la sorte, la Communauté bénéficie ainsi
d'une diminution de la charge d'intérêts tout en
permettant à la Région wallonne d'améliorer le
rendement de ses placements de trésorerie.

C'est bien dans le sens d'une solidarité bien
comprise que se développe donc, déclare le
ministre, et de manière tout à fait concrète, la
synergie entre les trésoreries des deux entités
francophones.
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Le ministre rappelle qu'aucune disposition
légale ou déctétale ne détetmine une obligation
de simultanéité de dépàt du budget de la Région
wallonne et de la Communauté.

Au~dclà de cet aspect strictement juridique,
il est bien évident que la structure de gestion des
deux entités est fondamentalement différente.

La plus gtande partie des dépenses de la
Communauté est bien évidemment constituée
de rémunérations liées, dans leur gestion, à une
période bien précise qui est celle de l'année
scolaire qui ne correspond pas à l'année civile.

Cetre sÎtuation, à elle seule, justifie que les
décisions budgétaires interviennent préalable-
ment à l'ouverture de l'année scolaire.

Les dépenses régionales ne sont nullement,
de leur côté, caractérÎsées de la sorte, l'exercice
budgétaire correspondant exactement à l'année
civile, ce qui autorise une prise de décision
budgétaire moins avancée.

Enfin, et ceci est une raison liée à l'organisa-
tion du tra vail et à son calendrier, la confection
étalée des deux budgets permet d'apporter à
celle-ci un plus grand soin que ne le permettrait
une simultanéité des discussions et des travaux
administratifs y relatifs.

Conclusion du ministre du Budget

En conclusion, le ministre remercie la Cour
des Comptes pour le travail accompli.

Il est bien évident que le Gouvernement est
attentif à ses considérations relatives à la légalité
et à la régularité des opérations budgétaires et
que, comme de coutume, il sera veillé à cc que
tout soit mis en œuvre pour rencontrer, dans
toute la mesure du possible, les soucis exprimés
à cette occasion.

Toutefois, le ministre déplore la rétÎcence
de cc Haut Co]]ège vis-à-vis du système d'enre-
gistrement et de report du résultat comptable
pratiqué par la Communauté et qui est conforté
par le prescrit décrétaI auquel la Cour doit, bien
évidemment, souscrire comme le Gouverne-
ment.

A ce sujet, le ministre signale que dans un
ouvrage relativement récent (1), qui fait autorité

cn matière de finances publiques, il est très
opportunément fait allusion à un système de
constitution Je provision budgétaire qui est
celui du Fonds d'égalisation du hudget, qui
existe d'ailleurs en matière de sécurité sociale.

-_.~-
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L'ouvrage signale que pareil Fonds rend
solidaires les différents budgets annuels compris
dans un même cycle économique en constituant
des réserves destinées à être prélevées en période
de récession.

L'ouvrage précise que c'est en fin de période
d'assainissement qu'il convient de créer pareil
Fonds (p. 129).

La Communauté française n'a rien fait
d'autre, mutatis mutandis.

Le ministre estime qu'il est important que la
Cour des Comptes s'en tienne à une application
stricte des missions de contrôle de légalité et de
régularité qui lui sont confiées par le constituant
et le législateur.

Les missions de la Cour sont essentielles ct,
ainsi que le ministre l'a dit, chaque fois que cela
est possible, le Gouvernement mct un soin tour
particulier à donner suite aux observations
formulées par cc Haut Collège.

Néanmoins, dans le cadre Je l'autonomie
du pouvoir exécutif, il appartient au seul Gou~
vernement d'apprécier l'opportunité des déci~
sions qui sont traduites dans les projets de
budgets présenrés au Conseil.

Enfin, le ministre termine son exposé en
remerciant tous les inrervenants aux travaux de
cette commission pour la qualité des débats et
l'intérêt qu'ils ont ainsi manifesté à la gestion
de la Communauté française. Le ministre remer~
cie la majorité parlementaire de son soutien
sans faille et il relève la qualité des relations
avec les Régions djrecrement concernées par
une saine gestion des deniers communautaires,
elles qui puisent largement dans leurs moyens
pour assurer un présent et un avenir à l'enseigne-
ment francophone.

Répliques

MM. Cheron et Harmel demandent au
ministre du Budget d'expliquer le mécanisme
de calcul des dotations à la Région wallonne et
à la COCOr.

M. Harmel souligne que, malgré une !cctnre
approfondie de l'exposé du ministre et des
observations de la Cour des Comptes, il ne
comprend pas pourquoi la paniciparion de la
Communauté française fixée à 95 p.c. Cil 1996
est réduite à 90 p.c. Il demande qui bénéfIcie du
solde ainsi récupéré.

De plus, il craint que ce calcul appliqué aux
dotarions cumuJé à la prise en charge par la
Communauté française du remboursement de
l'emprunt de soudure aille à l'encontre des
accords de la Saint-Qucntin.
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Le ministre du Budget explique que la
différence entre 90 p.c. et 100 p.c. sera affectée
par la Communauté française au paiement des
loyers aux Sociétés publiques J'Administration
des Bâtiments scolaires (Sr ABS), lesquelles
seront ainsi en mesure de supporter les charges
de l'emprunt de soudure.

Cc mécanisme neutre sur le plan budgétaire
permet de diminuer le stock de dettes des
pouvoirs publics.

M. Harmel demande au minjstre s'jl s'agit
d'un système de circulation de l'argent sans coÜt
supplémentaire pour la Communauté française
ou si, au contraire, la Communauté française
fournit un effort financier supplémentaire.

1\1. Cheron marque son incompréhension
face aux explications du ministre.

Sur proposjtion du ministre du Budget,
la Présidente invite M. Martin, directeur de
Cabinet du ministre à fournir les éléments
techniques afin d'éclairer les commissaires.

M. Martin explique que le Conseil supérieur
des Finances avait précisé, dans son rapport
relatif à l'année 1994, que l'emprunt de soudure
pourrait être soustrait de la dette publique pour
autant que les SPABS soient en mesure de
supporter, par des recettes propres, les charges
afférentes aux emprunts souscrits. Le méca-
nisme prévu dans le projet de budget 1997 a
pour bur de procurer aux sr ABS les ressources
nécessaires.

l'vI. Antoine reformule ces propos pour
s'assurer de la bonne compréhension du méca-
nisme: c'est le vendeur (la Communauté fran-
çaise, en J'occurrence) qui supporte le poids de
la dette tout en compensant cette charge par
une réduction de la dotation à la Région
wallonne. L'argent circule mais personne n'y
perd.

La Présidente demande si ce mécanisme est
lié au calcul qui octroyait 1,2 milliard cxéden~
taire à la Région wallonne et à la COCOF.

M. Martin souligne qu'il y a, en l'espèce

deux opérarions bien distinctes. D'une part, la
décision, de nature politique, relative à la
fixation du taux d'intervention à 90 p.c. pour
1997, 92,5 p.c. pour 1998 et 95 p.c. pour 1999;
J'autre part, la décision, de nature technique,
portant ces taux à 100 p.c.

Il conclut de cc bit que le mécanisme du
décret n'aurait pu être mis en place si le
coefficient d'intervention avait été porté à
100 p.c. dans le premier cas.

Le ministre répond qu'effectivement il s'agit
du résultat de négociations politiques et de la
confrontation des thèses du maintien à 100 p.c.,
d'une part, et à 90 p.c., d'autre part, et que
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l'économie réalisée par la Communauté fran-
çaise s'élève non plus à 1,2 milliard mais à
600 millions.

M. Antoine affirme que ce mécanisme ne
modifie pas l'esprit des accords de la Saint-
Quentin et rappelle que c'est la création de la
province de Brabant qui a perturbé le système.

A l'interrogation de M. Harmcl sur l'utilisa-
tion de la fourchette existante dans l'application
des accords de la Saint-Quentin, le ministre du
Budget répond que la Communauté française
engrange des recettes (non-dépenses) que les
accords politiques n'avaient pas prévues et
que tant la Région wallonne que la COCOF
remboursent moins. Il répère Jonc qu'il s'agir
d'une opération neutre puisqu'en contrepartie
la Communauré française assure le paiement de
loyers via les SP ABS.

M. Vancrombruggen évoque la fraude à la
redevance télévision via les antennes satellites
et demande au ministre du Budger comment il
compte, parallèlemenr à la fraude à la redevance
radio, contrer ce nouveau type de fraude.

Le ministre précise que 95 à 98 p.c. des
consommateurs de télévision sont câblés mais
qu'il y a des listes complémentaires pour taxer
les consommateurs qui ne sont pas câblés.

M. Cheron éprouve un sentiment mitigé
après avoir entendu les réponses du ministre. Il
se dit interpellé par cc qu'il nomme dérapage
dans le chef du ministre à l'encontre de la Cour
des Comptes. Il réplique que, si le ministre
estime que chacun doit rester dans son rÔle, les
propos précédents teintés d'humour que le
ministre a tenus à l'égard de la Cour des
Comptes étaient acceptables tandis que les
derniers ressemblent plus à des attaques répé-
tées.

Il souligne que la Cour ne peut répondre à
ces attaques puisqu'clle ne s'est exprimée qu'une
fois et qu'elle n'a pu répondre aux commissaires.

M. Cheron déclare que la Cour des Comptes
reste un instrument au service des parlementai-
res et que, chaque fois qu'elle fera l'objet
d'attaques, il interviendra pour rappeler ce rôle.

La Présidente, interpellée sur l'absence de
réponse de la Cour des Comptes aux questions
de la commission, informe M. Cheron que la
Cour des Comptes a fourni les réponses écrites
aux questions de M. Ducarme et que celles-ci
seront jointes aux rapports relatifs à l'ajuste-
ment budgétaire 1996.

La Présidente demande que, comme
convenu, le dialogue avec la Cour des Comptes
s'établisse sans polémique.

M. Cheron interpelle la PrésIdente ct déplore
qu'elle n'ait pas demandé au ministre d'ab~1I1-
donner son ton polémique.
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Il répéte qu'il déplore le comportement du
ministre à l'égard de la Cour des Comptes.

M. Cheron rappelle une question à laquelle
le ministre n'a pas répondu soit la ventilation des
économies réalisées par le report du paiement de
la prime de fin d'année 1996 en 1997 entre le
ministère de j'Education, de la Recherche et de
la Formation et le ministère de la Culture et des
Affaires sociales.

Le ministre invite M. Cheron à consulter
l'exposé du budget 1996 qui fournit en annexe
la ventilation des primes de fin d'année reportées
pour chaque ministère (le détail est fourni par
allocation de base).

Le ministre souhaite que l'on consigne au
rapport qu'au sein des commissions, chacun est
libre de s'exprimer tant les commissaires que le
ministre. Il confirme que, chaque fois que le
Gouvernement le jugera opportun, il rappellera
les missions légales de la Cour, à savoir le
contrô!c de la légalité et de la régularité et non
un contrôle d'opportunité.

Le ministre regrette les erreurs techniques
substantielles de la Cour qu'il a notèes. Il
confirme la volonté du Gouvernement de
prendre en compte les remarques de la Cour
pour autant qu'elles portent sur la légalité et la
régularité mais s'oppose à ce que la Cour des
Comptes s'immisce dans le contrôle d'opportu-
nité qui relève de la seule responsabilité politi-
que.

M. Antoine se réjouit de la teneur des
débats, il remercie le ministre du Budget pour
ses réponses très complètes.

Il demande à la Présidente de ne pas découra-
ger les parlementaires qui s'investissent dans le
débat budgétaire et qui interrogent le ministre
au cours de son exposé afin d'obtenir des
informations techniques complémentaires.

M. Antoine demande au ministre du Budget
de lui indiquer si toutes choses restant égales
par aiIJeurs et si on parvient à exécuter le budget
1996, les économies restant à faire s'élèveront
encore à 4 milliards.

Le minisrre répond qu'effectivement la
bonne exécution du budget 1996 engrangerait
des recettes prématurées pour 1997 et faciliterait
la tâche du Gouvernement.

La Présidente répond à l'intervention de
M. Antoine en expliquant que, par souci de
permettre à tous les commissaires une bonne
compréhension des débats budgétaires, elle
demande que les commissaires écoutent d'abord
les réponses du ministre puis posent leurs
questions ou expriment leurs critiques.

La Présidente fait remarquer à M. Antoine
que tous les parlementaires ne sont pas des



spécialistes et doivent eux aussi bénéficier de
conditions de travail propices à l'approche
budgétaire très technique.

B. COMPETENCES DE LA MINISTRE-
PRESIDENTE

1. Exposé de la ministre-présidente

1. Les politiques de ['enfance

La ministre-présidente explique que les cré-
dits budgétaites affectés aux politiques de l'en-
fance en 1996, soit 4307,7 millions de francs,
seront portés à 4427 millions de francs en 1997.

L'essentiel de ces crédits budgétaires est
affecté à l'Office de la naissance et de l'enfance
(ONE) qui constitue l'outil majeur de la politi-
que communautaire, suivant les termes même
de la déclatation et de l'accord du Gouverne-
ment de la Communauté française, soit
4378,4 millions de francs sur un total de
4427 millions de francs au budget 1997.

Elle précise qu'cn termes relatifs, la part de
l'ONE se monte à 98,9 p.c. des crédits affectés
aux politiques de l'enfance au budget 1997.

La ministre-présidente rappelle que récem-
ment encore, elle s'était engagée devant cette
Haute Assemblée à ce que les budgets de l'ONE
soient joints en annexe du budget administratif
du ministère de la Culture et des Affaires
sociales, suivant la procédure prévue par l'ar-
ticle 3, § 2, de la loi du 16 mars 1954, loi
relative au contrôle de certains organismes
d'intérêt public.

Son engagement indiquait que trois condi-
tions soient préalablement remplies par le bud-
get établi par les organes de gestion de l'ONE,
notamment que ce budget soit remis dans un
délai qui permette son examen approfondi avant
le vote du budget de la Communauté française.

Elle reconnaît que ce n'est pas hélas le cas
puisque le conseil d'administration de l'ONE
qui doit établir le budget de cet organisme ne se
réunira que cc lundi 1er juillet. Elle ajoute
que le budget de l'ONE doit encore lui être
communiqué. Il lui incombe de l'approuver
ainsi qu'au ministre du Budget.

En conséquence, elle signale qu'elle s'en
tiendra dans cet exposé à présenter aux membres
de la Commission le montant de la subvention
à l'ONE.

Elle constate que par rapport au montant
initial de 1996, la subvention à l'ONE au budget
1997 est en augmentation de 118,9 millions
de francs.
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Ce montant peut être décomposé en une
indexation de la subvention de 1,9 p.c., soit
80,9 millions de francs, et 38 millions de francs
qui correspondent aux primes de fin d'année.

La ministre-présidente précise que le niveau
d'indexation se justifie aisément en fonction de
la part relative des salaires dans le budget de
l'ONE, part estimée à 98 p.c. en tenant compte
des subventions de fonctionnement allouées aux
milieux d'accueil subventionnés.

Elle souligne que la part des milieux d'accueil
est d'ailleurs la plus importante dans les dépen-
ses dei' office: clic représenre47 p.c. des dépenses
de l'exercice 1996. Ce haut niveau d'intervention
publique situe la Communauté française dans
le peloton de tête de l'Union européenne en
matière d'accueil de l'enfant, avec plus de
20000 places subventionnées.

La ministre-présidente explique que, confor-
mément au principe des discriminations positi-
ves, un effort sera entrepris pour développer les
milieux d'accueil dans les zones géographiques
défavorisées sur le plan socio-économique. Elle
ajoute que c'est la première des lignes de force
du plan pluriannuel que le Gouvernement attend
d'élaborer avec l'ONE pour les rrois prochaines
années, de 1997 à 1999.

Ce plan pluriannuel trouve sa justification,
non seulement sur le plan budgétaire, mais
surtout du point de vue d'une politique coordon-
née et intégrée de l'enfance.

Sur le plan budgétaire, elle rappelle que
l'ONE a vu sa dotation augmenter considérable-
ment. Les crédits budgétaires affectés au secteur
de l'enfanccont augmenté de plus de 800 millions
depuis 1993, année où la charge de cette politique
lui a été confiée pour la première fois.

Elle souligne que les objectifs d'une politique
de l'enfance ne peuvent être réduits à la seule
croissance des milieux d'accueil de l'enfant.
Elle ajoute que le domaine de la prévention
médico-sociale doit retenir toute l'attention, de
même que les synergies avec Je secteur de l'Aide
à la Jeunesse.

D'autre parr, en matière de prévention
médico-sociale, die déclare qu'une évaluation
des consultations prénatales et de nourrissons
sera menée par l'ONE de manière à améliorer
l'adéquation de l'offre à l'état des besoins en
Wallonie et dans la Région de Bruxelles-
CapItale.

La ministre-présidente précise que l'ONE,
qui subventionne des pouponnières, des maisons
maternelles et des centres d'accueil, est égaie-
ment invité à développer des synergies avec
l'Aide à la Jeunesse. Ceci afin de mettre cn
œuvre, dit-ellc, un autre chapitre de la Déclara-
tion du Gouvernement de 1a Communauté
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française: l'attention particulière à accorder
aux enfants dont les parents sont en difficulté.

Elle ajoute que c'est dans le même esprit
que les subventions aux centres de vacances-
qui bénéficient particulièrement aux enfants
moins favorisés - ont été indexées er portées à
38,6 millions de francs au budget 1997.

2. En ce qui concerne l'Aide à la Jeunesse

Elle déclare que le projet d'ajustement du
budget de la Communauté française pour 1996
ne contient que très peu de modifications en ce
qui concerne la DO 33 qui regroupe les crédits
Aide à la Jeunesse, les quelques légers ajuste-
ments proposés tiennent compre de l'évolution
des dépenses et des remarques de la Cour
des Comptes concernant la spécialisation de
certaines allocations.

En ce qui concerne le budget de 1997, elle
précise que les crédits affectés à la DO 33
de 1'Aide à la Jeunesse resrent sensiblement
identiques, passant de 5,613 milliards à
5,656 milliards.

Depuis plusieurs années, la Cour des Comp-
tes a formulé des remarques concernant l'alloca-
tion de base 33.03 sur laquelle érait imputée
J'ensemble des crédits destinés à la subsidiation
des mesures encadrées par les services agréés,
dans le cadre soit du décret relatif à l'Aide à la
Jeunesse, soit dans le cadre de la loi sur la
Protection de la Jeunesse.

Dans un souci de transparence et afin
d'assurer une gestion plus souple et plus dynami-
que du secteur, et conformément à la déclaration
de politique communautaire qui prévoit une
clarification et une ventilation du budget de
l'Aide à la Jeunesse, les crédits reJatifs à ces
dépenses seront répartis sur plusieurs alloca-
tions de base.

C'est ainsi, précise la ministre-présidente,
qu'ulle allocation de base est créée par type
de service.

Elle souligne qu'un effort tout particulier
est consenti cn faveur des services d'aide en
milieu ouvert qui, au travers d'actions préventi-
ves, contribuent, d'une part, à résoudre les
situations particulièremenr difficiles en mainte-
nant le jeune dans son environnement et, d'auu.c
part, à agir sur cet environnement.

A cet égard, la ministre-présidente informe
les membres de la Commission que près de
100 millions de crédits supplémentaires par
rapport au précédent exercice seront affectés au
subventionnement de ces services, concrétisant
ainsi l'accord du Gouvernement.
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Elle ajoute que les Centres d'orientation
éducative bénéficieront également d'une aug-
mentation de crédits de prés de 24 millions de
francs. Ces centres offrent une aide dans le
milieu de vic et contribuent également à éviter
le placement. Les missions dévolues à ces
services seront élargies afin de rencontrer des
besoins nouveaux, tels que notamment l'en-
cadrement de l'exercice de droits de visite
conflictuels.

D'autre part, elle déclare que les services de
prestation éducative et philanthropique que la
Communauté française subsidie depuis plus
de 10 ans, jouant ainsi un rôle de pionnier,
contribuent de manière efficace à la lutte contre
la délinquance juvénile. race à l'ampleur du
nombre de situations des crédits supplémentai-
res d'un montant de 10 millions sont prévus.

La ministre-présidente explique que ces
augmentations seront rendues possibles par des
glissements opérés, à l'intérieur de l'enveloppe,
au travers d'actions positives et de certaines res-
tructurations.

Elle précise que des adaptations sont néces-
saires pour permettre de mieux répondre aux
priorités fixées par le décret. Près de 90 p.c. des
moyens budgétaires consacrés par la Commu-
nauté française à l'encadrement des mesures
d'aide ou de protection sont destinés à la
subsidiation des placements. Or, le décret fixait
pour objectif prioritaire le maintien du jeune
dans son milieu de vic. Faire ce constat, ce n'est
pas remettre en cause la qualité du travail qui
est fait dans les services d'hébergement, que du
contraire, on peut affirmer que dans l'ensemble,
l'aide apportée par ces services est généralement
bénéfique pour les jeunes ou pour leurs familles.

La ministre-présidente estime qu'il y a,

en effet, entre le travail de prévention et le
placement, un espace possible pour un autre
type d'intervention qui serait axé sur un travail
intensif, au quotidien, dans les familles.

Elle explique que le rapport général sur la
pauvreté réalisé par la Fondation Roi Baudouin
soulignait que tout indique que les enfants issus
de familles pauvres sont plus facilement, plus
systématiquement placés que d'autres et qU'ail
rend plus difficile leur retour en famiJie.

Lc rapport de la Fondatioll rejoint les
ohjecrifs du décret quant il indique que le
placement doit rester une mesure extrême,
quil faut rechercher d'autres solutiolls qui
permetrentde maintenir j'enfant dans son milieu
naturel ct que l'on ne met pas suffisamment
d'ailles pour permettre aux familles d'assumer
elles-mêmes l'éducation de leurs enfants.

La ministre-présidente rappelle que la décb-
ration de politique communautaire précise que



le Gouvernement veillera dans la ligne de la
radioscopie du secteur de l'Aide à la Jeunesse,
à favoriser le maintien de liens avec la famille
d'origine, même dans l'hypothèse d'un place-
ment, et à envisager le retour dans ce même
milieu familial comme processus normal.

Ainsi que les commissaires le constatent, les
nouvelles allocations de base qui sont créées
permettent de concrétiser cette intention en
attribuant plus de moyens aux services qui
assurent un encadremenr extra-muros des situa-
tions. Elle ajoute que des dispositions seront
prises afin de favoriser la réintégration des
jeunes déjà placés, en permettant notamment
aux institutions d'hébergement de diversifier
leurs actions pour répondre à cet objectif priori-
taire.

La ministre-présidente considère qu'il faut
permettre à ces institutions d'assurer le suivi
des jeunes dans le milieu de vie, de ne plus les
cantonner dans l'hébergement pur et simple.

Elle signale que partant d'expériences
concluantes, cette pratique, appliquée dans des
cas exceptionnels jusqu'à aujourd'hui, a démon-
rré son utilité au bénéfice des jeunes et des
familles en génèral.

Dans ce secteur de l'Aide à la Jeunesse, la
ministre-présidente explique que les besoins
sont multiples ct chaque jour des nouvelles
demandes apparaissent pour la création de
nouveaux services.

Elle ajoute qu'il paraît indispensable en cette
matière, comme pour la politique de l'enfance,
qu'une analyse globale des besoins et des répon-
ses à y apporter soit réalisée.

D'autre part, la ministre~présidenteexplique
que le décret a attribué au Conseil communau-
taire de l'Aide à la Jeunesse la mission de réaliser
une programmation des services. Ce Conseil a
préconisé afin de J'aider dans cette mission, la
création d'un Observatoire. Elle informe les
commissaires que, bien que n'étant pas prévu
dans le décret, l'accord de Gouvernement envi-
sage effectivement la création de cet Observa-
toire.

Cet Observatoire devrait avoir pour mis-
sions notamment d'établir un état permanent
des besoins en matière de services, d'établir
des critères de programmation, de réaliser un
inventaire des problèmes touchant l'Enfance et
la Jeunesse et de coordonner les actions de
recherche et les initiatives visant à améliorer la
situation des enfants et des jeunes.

Elle précise qu'un crédir de 10 millions esr
fixé à la nouvelle allocation de base 41.05,14
pour permettre le fonctionnement de cet Obser~
vatoire.
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La ministre-présidente explique que l'appli-
cation du décret relarif à l'Aide à la Jeunesse
a entraîné une augmentation du nombre de
situations prises en charge par les services
spécialisés. Cette augmentation est particulière-
ment importante en ce qui concerne les situa-
tions de maltraitance ou d'abus sexuels. Ce qui
ne signifie pas qu'il y ait un accroissement de
cette problématique mais que le nombre de
signalements est en hausse. En effet, d'une part,

des campagnes de prévention efficaces ont
été et sont encore menées et d'autre part, la
déjlldiciarisation de la Protection de la Jeunesse
a cu ponr effet de faciliter les dévoilements et
dc favoriser la collaboration ct la transmission
d'informations entre les services spécialisés et
les intervenants de première ligne, tels que
les enseignants.

Cette évolution, estime la ministre-prési-
dente, démontre l'efficacité du dispositif mis en
place au travers de l'application du décret relatif
à l'Aide à la Jeunesse. Toutefois, faute de
prendre des mesures énergiques pour permettre
une meilleure adéquation des moyens engagés
par notre Communauté en matière d'Aide à la
Jeunesse aux objectifs et aux priorÎtés du décret,
on aura, certes, un beau décret traduisant
nombre d'intentions généreuses empreintes d'un
profond humanÎsme mais, qui ne pourra pas
répondre au formidable enjeu de passer d'une
logique d'assistance ou de substitution aux
compétences potentielles de chaque individu à
être ou à devenir un bon parent; à une logique
de développemenr de chaque enfanr, ebaque
jeune, chaque famille dans des conditions d' éga-
lité de chances afin qu'ils deviennent sujets de
leur devenir.

Elle précise que la réforme qu'elle souhaire
entreprendre dans ce secteur aura pour priorité
de permettre de trouver une solution adaptée à
chaque situation et non plus d'y apporter

des réponses dictées par des pratiques et des
traditions en usage.

La ministre-présidente ajoute que cette
réforme doit s'inscrire dans le respect d'une
gestion budgétaire rigoureuse, ce qui implique
le respect de l'enveloppe ct des mutations
internes au secteur, voire à la suppression ou à
la diminution de services qui ne répondent plus
aux objectifs prioritaires.

Au niveau de l'encadrement des mesures
prises à l'égard des jellnes délinquants, clle
déclare qu'afin de répondre ~) la nécessité de
renforcer la capacité d'accueil des icunes ayant
commis des fairs particulièremenr graves ou
dont la prise en charge nécessite line structure
habilitée à arrêter la spirale délinquante dans
laquelle ils sont plongés, le nombre global des
places Cil milieu fermé sera portée progressive-
ment à 50.
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Cette augmentation doit êtte le signe de la
volonté de la Communauté française d'assumer
pleinement ses compétences en matière d'en-
cadtement des jeunes les plus difficiles et dans
le souci de permettre également la suppression
des mesures de placement en prison trop SOlivent
encore prononcées par les Tribunaux et dont
on sait combien elles peuvent être préjudiciables
à l'évolution future de ces jeunes.

La ministre-présidente ajoute qu'on ne
change pas la société par décret. Les mentalités,
les pratiques doivent évoluer.

Elle déclate que, pour êtte à l'écoute de ce
secteur, dans lequel existe un potentiel humain
qualifié, généreux et peu comptable de son
temps, les éléments permettant de rencontrer
cette nécessaire évolution sont présents. Dans
J'intérêt des enfants et des jeunes en difficulté,
il appartient au Gouvernement de permettre au
travers d'un changement structurel de doter la
Communauté française mieux encore que par
le passé, d'outils et de moyens efficaces.

3. Politique de la Promotion de la Santé

En ce qui concerne le secteur de la Promotion
de la Santé, le montant de la plupart des
allocations de base est maintenu à un niveau
constant tant dans le cadre de l'ajustement
budgétaire qu'en ce qui concerne l'élaboration
du budget 1997.

Toutefois, la ministre-présidente souhaite
souligner certains éléments.

Tout d'abotd, elle informe les membres de
la Commission que le Gouvernement vient
J'examiner en première lecture le projet de
décret organisant la Promotion de la Santé en
Communauté française.

Elle précise que celui-ci ne devrait pas tarder
à être transmis au Conseil de la Communauté
française pour être examiné en Commission.
Elle souhaite que la réforme prévue puisse entrer
en vigueur le plus tapidement possible dans le
courant de l'année 1997.

D'une manière globale, le budget consacré
à la PromotÎon de la Santé ne diminue pas, mais
sera réparti de manière différente dans un souci
de plus gtande efficacité.

Elle précise que le budget des dépenses en
matière d'Inspection médicale scolaire suit la
norme de croissance pluriannuelle de la Com-
munauté française et est porté à 565,6 millions.

Elle signale que l'octroi de marchés en
prophylaxie générale (AB 12.32) est plus stricte-
ment concentré sur la prévention primaire
qui constitue l'axe de base des actions de la
Communauté française.
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I~en va de même de la prévention des toxico-
maIlles.

Enfin, la dotation de l'Agence de Prévention
du Sida est maintenue globalement à 131,5
millions (DO 22 - AB 41.04.25), soit le niveau
de 1996. Elle ptécise que l'enveloppe destinée
aux contrats-programmes est ramenée au mon-
tant de 83 millions contre 71 millions en 1996
(avant ajustement).

La ministre-présidente évoque l'avant-
projet de décret portant création des centres
d'orientation et de santé scolaites (COSS)
(appellation encore en projet) qui sera déposé
dès la rentrée parlementaire. Il mettra en œuvre
l'engagement que le Gouvernement de la Com-
munauté française a pris, lors de sa Déclaration
de politique communautaire, à propos de la
création d'une structure unique regroupant les
Centres psycho-médico-sociaux (CPMS) et les
services d'Inspection médicale scolaire (IMS).

Elle précise que ce projet de décret définit
les conditions fondamentales d'organisation
et de fonctionnement des centres issus de la
réorganisation des Centres psycho-médico-
sociaux ct des services d'Inspection médicale
scolaire.

Elle affirme que deux objectifs sous-tendent
la réforme: la volonté de mettre en place des
structures adaptées aux besoins en matière de
conseil et d'orientation scolaire et profession-
nelle et le souci de préserver le suivi de l'état
sanitaire de la population en général au travers
des jeunes scolarisés.

Elle explique que le centre d'orientation et
de santé scolaires (COSS) s'adtesse aux éléves
de l'enseignement maternel jusqu'à la fin des
études secondaires.

La nouvelle structure a pour missIOn
d'exercer la surveillance médicale et sanitaire
des élèves et des membres du personnel de
l'enseignement, la coordination des activités
d'éducation à la santé, l'orientation scolaire et
professionnelle des élèves et le conseil et la
collaboration aux tâches éducatives, en particu-
lier dans le cadre de la lutte contre l'inadapta-
tion, le décrochage ct l'exclusion scolaires.

La ministre-présidente précise que les mis-
sions qu'exerçaient les Centres psycho-médico-
sociaux sont recentrées sur l'élève, dans le
contexte de sa scolarité; elles sont définies de
manÎère à impliquer le centre dans l'éco!c et
inversement, en excluant sauf cas d'urgence,
toute pratique thérapeutique par le renvoi vers
d'autres intervenants de terrain spécialisés (ser-
vices d'Aide à la Jeunesse, médecine curative,
logopédes) .

Elle souligne que l'intervention est rendue
systématique et obligatoire pour ce qui concerne



non seulement la surveillance médicale et sani-
taire mais aussi l'orientation scolaire et profes-
sionnelle, par des actions de préventÎon et
de dépistage.

En effet, il a été constaté que nombre

ci' échecs scolaires, quel que soit le niveau
d'enseignement, auraient pu être évités si le
processus d'orientation avait été plus affiné et
plus suivi. Les filières d'enseignement sont
nombreuses et poursuivent des objectifs parricu-
liers, en fonction des choix opérés. T fOp souvent
malheureusement, des élèves poursuivent leur
scolarité en fonction de leurs échecs antérieurs:
la prévention a donc ici un rôle essentiel à jouer.
Elle ne pourta être effective que si elle est
systématique. En particuJier, les étudiants qui
se trouvent en situation d'échec, dans l'enseigne-
ment supérieur, ont interpellé le Gouvernement
en sollicitant une orientation plus développée
afin que les choix se dessinent naturellement.

A côté de l'intervention systématique et
obligatoire, elle déclare que les centres pourront
exercer leurs activités au bénéfice des élèves,
des parents, des membres du personnel de
l'enseignement, chaque fois que la situation le
requiert par un accompagnement sélectif.

Selon la ministre~présidente, les principes
qui président à la réforme proposée, sont le
reflet d'une situation antérieure et de la volonté
du maintien de certains acquis fondamentaux:
il en va ainsi de l'indépendance du COSS et de
ses membres du personnel par rapport aux
établissements scolaires.

En outre, la primauté est donnée à un service
accessible à tous et gratuit lorsque l'intervention
entre dans le champ d'application des missions
du centre. Le caractère préventif de l'interven-
tion et son aspect non contraignant constItuent
également le fondement de l'action des COSS,
sauf lorsqu'il s'agit d'interventions entrant dans
le cadre de la ptûphylaxie des maladies conta-
gieuses ou de situations nécessitant une action
immédiate, vu l'urgence de la difficulté ren-
contrée.

La ministre-présidente considère queJa mul~
tidisciplinarité fait partie des principes fonda~
mentaux du projet envisagé: elle correspond au
souhait de voir les membres du personnel, en ce
compris les médecins vacataires, collaborer
effectivement entre eux au mieux des intérêts
de }'élève. Cette démarche est pensée comme
une collaboration à géométrie variable, en
fonction des cas rencontrés, puisque, outre
l'intervention obligaroire et systématique, le
COSS intervient de manière flexible et sélecrive,
selon les besoins du monde éducatif.

La ministre-présidente ajoute encore que la
multidisciplinarité est la garantie d'une appro-
che plus efficace et mieux ciblée. Elle propose,
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par exemple, que le médecin et le psychologue
évaluent complémentaire ment les aptitudes de
l'élève par rapport à son choix professionnel.

Elledéclare qu'à la suite des CPMS, les COSS
seront des organismes stables et permanents
susceptibles d'harmoniser les relations entre les
intervenants et l'école. A titre d'exemple, en
matière d'éducation à la santé, les COSS auront
une mission tant de coordination des activités
que de suivi de celles-ci.

La ministre-présidente reconnaît qu'elle est
consciente que le passage de deux structures
existantes vers une structure nouvelle comporte
de nombreuses difficultés que soulèvent notam-
ment les acteurs de terrain. C'est pourquoi des
mesures particulières seront proposées afin de
favoriser une transition en douceur tenant
compte de toutes les conrraintes dans l'intérêt de
l'élève, de l'école et des travailleurs des secteurs.

II. DISCUSSION

Introduction

M. Smeets déclare que le budget 1997 ne
présente pas de changement majeur. Par contre,
il souligne que des changements sur le terrain
sont perceptibles dans le secteur de l'aide aux
justiciables, de l'action en milieu ouvert ainsi
que la lutte contre la toxicomanie.

Il ajoute qu'il n'esr pas normal que le
pouvoir fédéral effectue des efforts financiers
importants dans ces différents secteurs; il
importe, dit-il, que la Communauté française
récupère ces moyens puisqu'il s'agit de ses
propres compétences.

Mme Bertouille, MM. Harmel et Vancrom-
bruggen remercient la ministre-présidente pour
la clarté de son exposé. M. Harmel suggère à la
ministre~présidente, lors du prochain budget,
d'étoffer les programmes justificatifs afin d'évi-
ter des questions, reprises par la Cour des
Comptes sur un certain nombre Je postes.

Mme Bertouillc déclare qu'cHe est très
inquiète de l'évolution de la politique menée cn
Communauté française; clle ajoute que notre
société évolue et qu'il est plus que nécessaire
qu'il y ait dans tous les domaines un projet
d'éducation, au sens large du terme, plutôt
qu'une politique curative ou répressive. La
prévention, dit~clle, est primordiale, alors que
le projet de budget 1997 Il 'évoluc pas par rapport
au budget de 1996, lequel était pourrant un
budget de transition.

La ministre-présidente précise que même
si les moyens globaux réservés aux Affaires
sociales restent identiques, les politiques menées
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peuvent évoluer. Elle eite en exemple la Politique
de la Petite Enfance, la Promotion de la Santé,
l'Aide à la Jeunesse où de nouveaux projets
seront présentés prochainement.

Les politiques de l'Enfance

M. Knoops déclare que le dépôt du budget
au moins de juin est une belle ambition de
la majorité, mais malheureusement, dit-il, la
majorité ne dispose pas de moyens de sa
politique. Il souligne en exemple l'absence du
budget définitif de l'ONE. Il ajoute que cette
absence le place ainsi que tous les parlementaires
dans une situation anormale. Il demande à la
ministre-présidente quelles seront les économies
dans un secteur qui est vraiment celui de l'avenir.

Concernant l'ONE, Mme Bertouille signale
que la dotatÎon enregistre un accroissement de
1,9 p.c. ct que celle-ci sera examinée au Conseil
d'administration de l'ONE. Elle préCIse que
pour éviter un déficit strucrurel, le budget 1997
devra être en équilibre, ce qui inéluctablemcnt
entraînera des choix de gestion notamment au
niveau de l'application du plan pluriannuel de
gestion ainsi que probablement le non-
remplacement des membres du personnel par-
tant à la pension et la non-application totale de
la révision générale des barèmes.

Elle fait part aux membres de la commission
de son inquiétude, étant donné l'énorme travail
de terrain restant à accomplir. Elle souligne
l'importance de la protection maternelle et
infantile, ainsi que le travail des travailleurs
médico-sociaux qui doivent collaborer avec les
représentants de l'Aide à la Jeunesse. Elle
souligne qu'aucun axe n'a été précisé parmi les
différentes missions à remplir au sein de l'ONE.
En conclusion, elle demande à la ministre-
présidente d'apporter des précisions en la
matière.

Concernant le budget de l'ONE, M. Smcets
s'étonne que la ministre~présidente ne l'ait pas
reçu. Il souligne que le budget a été voté par le
Conseil d'administration de l'ONE et qu'il a été
présenté par l'ONE lors d'une conférence de
presse, il lui demande des précisions à ce sujet.

M. Smects lui demande également si l' alJoca-
tion de programmation prévoit la révision
générale des barèmes demandée par les membres
du personnel.

D'autre part, le même commissaire rappelle
que le dernier budget ONE connu enregistrait
un déficit de 312 millions. Comme il restait
90 millions de provision antérieure disponible,
le déficir réel s'élève à 222 mil1ions. Il demande
à la ministre-présidente si ce déficit a été prévu
au budget.
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M. Harmel se réjouit que la dotation de
l'Office de la Naissance et de l'Enfance soit
augmentée par rapport au montant de l'année
1996, afin d'assurer ses missions dans le cadre
de ces programmes.

Eu égard à l'échéance de la fin des travaux
en commission, il souhaite que le budget de ce
paracommunautaire soit joint au rapport ainsi
que son plan pluriannuel.

La Ministre-Présidente déclare que M. Du-
carme avait dit que le conseil d'administration
de l'ONE devait prendre ses responsabilités. Elle
estime que c'est à ce conseil d'administration et
non à eHe qu'il incombe d'assurer les choix tels
que l'application de la révision générale des
barèmes, le non-remplacement du personnel
mis à la retraite ...

La Ministre-Présidente assure la commis-
sion de son attention quant aux décisions que
le Conseil d'administration de l'ONE prendra.

Elle s'engage à fournir à la commission le
budget de l'ONE dès que le Conseil d'adminis-
tration aura prÎs ses décisions.

Elle reconnaît que l'ONE a rendu publique
une première mouture de son budget pour
l'année 1997 avee un déficit de l'ordre de
312 millions de francs. C'est ce chiffre qui a
été répercuté dans la presse, notamment dans
l'hebdomadaire « Le Soir illustré ii du mercredi
22 mai 1996.

Ce que les articles de presse ne disaient pas,
précise-t-elle, c'est que cette mouture du budget
prévoyait 250 miJlions de dépenses nouve]]es
pour les milieux d'accueil de la petite enfance,
sans qu'un plan etdes critères de programmation
ne sOÎent proposés et arrêtés.

Or, de la Cour des Comptes aux milieux
universitaires, en passant par les services de
l'ONE lui-même, tous les acteurs et toutes les
études s'accordent pour dénoncer le déséquilibre
géographique et social dans la répartition des
places d'accueil. La Cour des Comptes, dans
son compte rendu de septembre 1995, invitait à
examiner « dans quelle mesure les programma-
tions annuelles en la matière ne devraiellt pas
concerner en priorité les subrégions actuelle-
ment plus défavorisées ». Cette proposition était
directement inspirée de la cartographie des
milieux d'accueil réalisée par l'ONE en 1994.

Mème dans la Région de Bruxelles-Capitale,
globalement favorisée par rapport à la moyenne
communautaire, ]cs communes de vieille indus-
trialisation, confrontées, par ailleurs, all défi
de l'intégration de populations, de jeunes et
d'enfants d'origine étrangère, sont sous-équipés.

La ministre-présidente a donc invité les
organes de gestion de l'ONE à élaborer un plan



pluriannuel pour les années 1997 à 1999, pour
concilier l'assainissement budgétaire et J'objectif
général de la politique de l'enfance en Commu-
nauté française qui vise à assurer un droit à
l'enfance pour tous les enfants.

Cet objectif implique que les missions de
l'ONE soient recentrées sur les deux piliers
fondateurs de cet organisme d'intérêt public:
l'accueil des enfants bien entendu, mais égale-
ment la prévention médico-sociale.

C'est pourquoi, outre les discriminations
positives en matière d'accueil, la minisrrc-
présidente souhaite que l'ONE mette en œuvre:

1. un outil d'évaluation des consultations
et du travail médico-social afin d'améliorer
l'adéquation de l'offre aux besoins, tant en
Wallonie qu'à Bruxelles,

2. des synergies avec le secteur de l'Aide à
la Jeunesse pour que le travail dans l'accueil de
crise subventionné par l'ONE (pouponnières,
maisons maternelles, centres d'accueil) aille
dans la direction des intentions du décret de
l'Aide à la Jeunesse: la prévention générale.

La ministre-présidente informera le Conseil
de l'état d'avancement de ce plan pluriannuel
lorsqu'elle communiquera le budget 1997 de
l'ONE conformément à la loi du 6 mars 1954,
loi relative au contrôle de certains organismes
d'intérêt public.

A la division organique 25, «Enfance ~),

Programme 1 - Subventions, 11. Centres de
vacances - AB 33.06, «Subventions aux centres
de vacances », un crédit de 38,6 millions est
inscrit. M. Barbeaux déclare qu'il existe un
retard important dans la liquidation des subven-
tions. Il demande à la ministre-présidente si le
décret prévoyant la liquidation d'intérêts de
retard sera appliqué.

La Ministre-Présidente répond qu'elle tra-
vaille actuellement à l'élaboration d'un décret
relatif aux centres de vacances. Ce décret devrait
offrir à cc secteur une réglementation plus
conforme aux exigences actuelles, notamment
en matière de qualité de l'encadrement. Ainsi,
de nouvelles normes sont envisagées.

Ces normes devraient s'accompagner d'une
augmcntarioll des moyens mis à la disposition
des centres de vacances.

C'est dans cc contexte que des sommes de
50 millions, voire 71 millions ont été évoquées.
Actuellement, les crédits inscrits au budget
permettent de faire face aux engagements de la
législation en vigueur.

La ministre-présidente demande à l'ONF de
proposer des critères de programmation afin de
répondre aux besoins des parents en difficulré,
l'article 5 du règlement des milieux d'accueil
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subventionnés par l'ONE le prévoit explicite-
ment. Dans le cadre des discriminations positi-
ves, la ministre-présidente se demande s'il n'y a
pas lieu d'augmenter la rétrocession dans le
plan pluriannuel.

M. Barbeaux demande à la Ministre-
Présidente quelle est l'évolution de la situation
en ce qui concerne le transferr des instituts
médico-pédagogiques de l'ONE du Brabant
\vallon à la Province, ce qui devrait êrre généra-
teur d'une économie pour l'ONE qui n'a pas
pour mission de gérer des IMP.

La ministre-présidente déclare que des négo-
ciations sont en cours et qu'une provision de
20 millions est prévue par la Province.

Concernant les crèches, M. Barbeaux
déclare qu'un système de solidarité a été mis en
place qui consiste en l'obligation pour les crèches
de rétrocéder une part des montants payés par
les parents. Il ajoute qu'une évaluation de
ce système a été prévue ct demande à la
Ministre-Présidente des informations quant à
celle-ci.

La Ministre-Présidente répond que dans le
domaine de l'accueil de l'enfant, l'accessibilité
des services à routes les catégories sociales est
d'abord garantie par un barème des contribu-
tions des parents en fonction des revenus. Ce
barème est fixé par un arrêté du Gouvernement
de la Communauté française. La parricipation
est ainsi fixée au minimum à 67 francs par jour
pour un ménage dont le niveau de revenu est
égal au minimex.

Afin d'éviter que les milieux d'accueil ne
privilégient malgré tout les catégories supérieu-
res de revenu, il existe un mécanisme de rétroces-
sion des contributions parentales qui dépassent
la moyenne communautaire. Le produit de cette
rétrocession est affecté à l'enveloppe des milieux
d'accueil de l'ONE, de manière à assurer une
solidarité interne entre milieux d'accueil.

La ministre-présidente a conscience que la
question des discriminations positives dépasse
la question de la redistrihution des revenus.
C'est pourquoi, en tant que ministre de tutelle,
elle a invité l'ONE:

1. à proposer des critères de programmation
des services, milieux J'accueil et consu1rations,
de manière;Î cc que l'offre réponde aux hesoins,

2. à vérifier que les services agréés s'impJi-
qllCIH dans l'accueil et la prévenrion médico-
sociale des enfants dont les parents font face à
des problèmes psychologiques, physiques Oll
sociaux Importants.

Cette dernière disposition est d'ailleurs
explicitement prévuc à l'article 5 de l'arrêté de
l'Exécutif de la Communauté française qui
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réglemente les milieux d'accueil subventionnés
par l'ONE.

M. Vancrombruggen demande quels sont
les moyens que la Ministre-Présidente envisage
de mettre en œuvre pour améliorer la collabora-
tion entre les services pluridisciplinaires agréés
par j'ONE, les IMS-PMS, les services de l'Aide
à la Jeunesse et les services de Protection judi-
ciaire.

D'autre part, il déclare que, pOUf réaliser
une politique coordonnée de l'enfance, les com-
munes partenaires devront réaliser un inventaire
des besoins et des ressources. Il lui demande
quels sont les moyens dégagés pour atteindre
cer objectif.

La ministre-présidente déclare que la mise
en place de collabora rions entre les équipes
pluridisciplinaires de l'ONE, les IMS/CPMS,
les services d'Aide à la Jeunesse et les services
de Protection judiciaire est déjà largement pré-
vue par le décret du 4 mars 1991, notamment
dans le cadre de la prévention générale via les
conseils d'arrondissement de l'Aide à la Jeunesse
mais aussi en ce qui concerne l'enfance maltrai-
tée.

Néanmoins, il lui a paru nécessaire de
parfaire cc dispositif.

La ministre-présidente travaille actuelle-
ment à l'élaboration d'un décret relatif à la prise
en charge des enfants victimes de mauvais
traitements. Ce décret contiendra d'importants
dispositifs en vue d'améliorer les synergies entre
les différents acteurs: mise en place de structures
de coordination au niveau de chaque arrondisse-
ment, clarification du rôle de chacun des acteurs,
notamment les conseillers et les équipes 505-
Enfants, afin d'éviter le chevauchement des mis-
sions.

Au cours des contacts préparatoires à l'éla-
boration du projet de décret, il est apparu
nécessaire de mettre en place des relais au sein
même des écoles car c'est souvent dans le milieu
scolaire que l'enfant révèle les faits dont il
est victime. A ce niveau, le rôle des agents
IMS/CPMS esr primordial. Chaque école
devrait pouvoir faire appel à un professionnel
qualifié pour faire face au dévoilement d'une
maltraitance. Les agents qui seraient chargés de
cette mission bénéficieraient d'une formation et
d'une supervision adéquate.

L'inventaire des besoins et des ressources
d'une politique de l'enfance entre dans les
missions de l'Observatoire que la ministre-
présidenre a évoquées dans son intervention.

En matière d'adoption, Mme Berrouille
déclare que la Chine limite actuellement le
nombre de naissances et que Je nombrcux
chinois sont adoptés. Elle demande à la ministre-
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présidente d'obtenir un rapport d'activité du
Centre de coordination d'adoption (ACAl).

La ministre-présidente propose de joindre
son dernier rapport d'activité au compte rendu
des débats en commissions (Annexe 2).

Division organique 38, Infrastructure, Pro-
gramme 1 - charge d'emprunt, investissement
et subventions pour investissements, Il ONE,
A.B. 61.01,,, Dotation àl'ONE pour des invesris-
sements relatifs aux milieux d'accueil de l'en-
fance». M. Knoops constate qu'aucun crédit
n'est inscrit ni en 1996 ni cn 1997, il demande à la
ministre-présidente d'expliquer cette situation.

La ministre-présidente répond que la
matière a été transférée aux Régions.

Politique de l'Aide à la Jeunesse

Concernant }'Aide à la Jeunesse, Mme Ber-
touille rappelle que la Commission de la Santé,
des Affaires sociales, des Sports et de J'Aide à
la Jeunesse a reçu récemment le délégué général
aux droits de l'enfant, M. Lelièvre, lequel a
explicité de manière très positive son rapport
annuel.

Elle déclare que le décret du 4 mars 1991
relatif à l'Aide à la Jeunesse, prend difficilement
sa vitesse de croisière étanr donné les nombreux
arrêtés d'exécution restant à prendre. Elle cite
en exemple, à la Division organique 33 - ~(Aide

à la jeunesse ~~- A.B. 12.72, «Remboursement
d'une quote-part dans les dépenses exposées par
les CI'AS en faveur des jeunes en difficulté ou
en danger» oÙ aucun crédit n'est prévu. D'autre
part, elle précise que le secteur «Aide à la
jeunesse» enregistre une augmentation budgé-
taire de 0,9 p.c.; ce qui le fait apparaître, dit-elle,
comme le parent pauvre de l'ensemble des
secteurs de la Communauté française.

La ministre-présidente répond que l'ar-
fIcic 56 du décrer de l'Aide à la Jeunesse devrair
permettre le remboursement aux CPAS des frais
qu'ils exposent en vue d'assumer leur mission
légale d'aide sociale pour les jeunes visés par
le décret.

Il s'agit donc de créer un stimulant à la
réalisation de ce qui leur incombe de par la loi
organique, qui donne effectivement aux CPAS
des compétences très larges en matière d'aide
sociale.

Actuellement, ni le nombre de situations
visées par cet arricJc 56 ni le type de prise en
charge Ile sont estimés.

En outre, il faut également constater que,
depuIs le vote du décret par le Conseil de la
Communauté, ]a situation a considérablement
évolué notamment au niveau jurisprudentiel.



Ainsi, depuis que les tribunaux du travail
sont compétents pour connaître ces recours, les
situations visées par l'article 56 du décret sont
à présent rencontrées.

Nonobstant cette évolution, il est indispen-
sable d'établir un maximum de passerelles, de
synergies, de collaborations entre les services de
première ligne et les services d'aide spécialisée
organisés par le décret.

La ministre-présidente a rencontré à cet
égard des représentants de la section crAS de

l'Union des Villes et Communes er elle a convenu
avec eux de créer un groupe de travail mixte
afin d'a~fjner les processus d'intervention entre
ces serVICes.

A la Division organique 33, « Aide à la
jeunesse ", Programme 1 - «Jeunes en danger
ct jeunes délinquants », secrion 14 - Etablisse-
ment, milieux d'accueil ct initiatives diverses,
A.B. 33.03, «Subventions des actions et des
mesures d'aide à la jeunesse et de protection de
la jeunesse », le montant du crédit prévu en 1966
a été en 1997 ventilé entre les différentes
allocations de base comme demandé par la Cour
des Comptes. Mme Bertouille et M. Barbeaux
demandent à la ministre-présidente d'obtenir
la ventilation des crédits de 1966 pour les
différentes allocations de base ventilées en 1997.

La ministre-présidente répond que cette
ventilation sur 1996 sera jointe au rapport
(Annexe 3).

A la division organique 33, «Aide à la
jeunesse », Programme 1 - « Jeunes en danger
et jeunes délinquants », section 14 - Etablisse-
ments, milieux d'accueil et initiatives diverses,
A.B. 33.15, « Subventions aux services»
«Espace-Rencontre», le montant du crédit est
ramené de 11,2 millions à O. Mme Bcrtouille,
MM. Smeets et Harmel demandent à la ministre-
présidente les raisons de cette annulation de cré-
dits.

La ministre-présidente précise que la Com-
munauté française avait décidé de subvention-
ner des projets-pilotes via des conventIons à
titre d'essai pour un an.

L'année étant terminée, la mmistre-
présidente a conclu que, comme pour les études
sociales, ces matières sc situent au carrefour de
plusieurs compétences dont celle du ministre de
la Justice en matière d'application du droit civil.

M. Harmel demande cc qu'il en est dc la
problématique des enfants de parents divorcés
et de la médiation entre parents pOlir le droit
de garde.

La ministre-présidente estime que les problè-
mes rencontrés par les enfants de parents
divorcés peuvent être pris en charge par les
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centres existants, notamment les Centres
d'orientation éducative. Les crédits de l'Aide
spécialisée peuvent être employés pour ren-
contrer ces problèmes.

Les matières relatives tant à l'organisation
de la séparation qu'aux problèmes du vécu de
l'enfant face à cette situation font l'objet de
discussions avec le ministre de la Justice afin
que celui-ci puisse prendre en charge ces problé-
matiques.

Flle déclare encore qu'à l'instar des compé-
tences relatives aux Etudes sociales, c'est l'Etat
fédéral qui reprendra en charge la problémati-
que des enfants de parents divorcés puisqu'il

s'agit de l'application du droit civil.

Concernant la création de l'Observatoire,
M. Barbeaux s'interroge sur l'opportunité de
créer une nouvelle structure. Il demande à
la ministre-présidente s'il ne serait pas plus
opportun d'établir une concertation entre les
administration existantes. Il est préférable, selon
lui, de consacrer les crédits à l'action sur le
terrain plutôt qu'à des structures administrati-
ves.

La ministre-présidente répond que la créa-
tion de l'Observatoire doit encore faire l'objet
d'une présentation au Gouvernement et qu'en
cas d'accord, un projet de décret sera déposé pro-
chainement.

A la Division organique 33,
(,

Aide à la
jeunesse», Programme 1 - «Jeunes en danger
et jeunes délinquants », section 11- Prévention
générale, A.B. 51.61, « Subventions accordées
aux projets d'impulsion pour la politique des
immigrés», le montant du crédit est ramené à
Ü. Mme Bcrtouillc demande à la ministrc-
présidente les raisons de cette suppression.

La ministre-présidente explique que le mon-
tant de l'AB 51.61 «Subventions accordées
aux projets d'impulsion pour la politique des
immigrés (FlPl)" a été transféré à l'AB 33.12.33
du même nom.

Division organique 33, Aide à la Jeunesse,
05 Achat de matériel, AB 74.01 «Aehat de
machines, mobilier, matériel et moyens de
transport terrestre»), un crédit de 10 millions est
inscrit. M. Knoops demande à la minisrre-
présidente quelle est la destination de ce crédit,
à comparer à 3 millions en 1996.

La ministre-présidente précise que des
achats importants (pour 18,1 millions) avaient
été effectués en 1995, permettant la réduction
des crt'dits ;1 3 millions en 1996. Par contre,
pOlir 1997, vu l'évolution des besoins, le crédit
a été porté à 10 millions.

Dans le domaine de l'Aide à la Jeunesse,
comme l'a montré le débat en Commission
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l'année dernière, le Gouvernemenr mène, selon
M. Harmel, une excellente politique malS il
souhaite obtenir des explications complémen-
taires sur la manière dont certains magistrats
réagissent au décret de 1991. Est-il bien appliqué,
bien compris? En effet, il estime que les magis-
trats restent sous l'égide de la loi de 1965, dans
une optiquc répressive plutôt que dans l'esprit
de la politique que la ministre-présidente veut
mener.

M. Harmel, constatant l'évolurion de la
délinquance, de plus en plus brutale, se demandc
si les 50 places supplémentaires en milieu fermé
suffiront. Il demande à la ministre-présidente
de relater l'évolution des décisions judiciaires
et l'attitude des magistrats dans ce domaine.

II souhaite que la minisrre-présidente donne
à la Commission un aperçu de l'évolution en la
matière depuis quelques années.

La minisrre-présidente précise que Jes déci-
sions prises par les tribunaux diffèrent selon
les régions. Elle lui rappelle que la Région
bruxelloise est confrontée à un problème spécifi-
que de deux ordres:

~ d'une part, la manière dont les Cours et
Tribunaux appliquent le décret de 1991,

- d'aurre part, sur la compétence de la
COCOF qui constitue un probléme juridique
pointu. La ministre-présidente négocie avec
la Communauté flamande afin d'obtenir une
coordination. Elle rappelle que plusieurs propo-
sitions d'ordonnance ont été rejetées par le
Conseil d'Etat.

Quant à la nécessité de décentraliser l' acclieil
des enfants victimes de maltraitance, la ministre-
présidente estime que les services universitaires
spécialisés offrent un nombre de places suffisant.
Néanmoins, elle se dit prête à étudier la possibi-
lité de décentraliser ces services.

La ministre-présidente répond que le nom-
bre de 50 places supplémentaires en milieu
fermé a été déterminé en érroite collaboration
avec le Comité de concertation de l'Aide à
la Jeunesse dont les magistrats font panie.
T outdois, elle reconnaît que la création de
50 places supplémentaires ne rt:soudra pas le
probléme de la délinquance juvénillc.

M. Smeets constate que le crédit affecré
aux services d'aide en miliell ouvert est Cil
accroissement et demande à la ministrc-
présidente comment cette augmentation de cré-
dit se traduira Sllr le terrain.

A la division organique 33, «Aide à la
Jeunesse» programme 1, «Jeunes en danger et
jeunes délinquants», 14. Etablissement, milieux
d'accueil et initiatives diverses, AB 33.2X,« Sub-
ventions des mesures d'aide et de protecrion

( JH)

mise en œuvre par les services d'hébergement »,
un crédit de 3 803,9 millions est inscrit.

M. Istasse sc réjouit que, pour la première
fois, il est permis d'analyser le budget de l'Aide
à la Jeunesse tout en bénéficiant de la ventilation
budgétaire entre ses différents secteurs. Il souli-
gne que la charge budgétaire de l'hébergement
constitue la plus grosse contribution de la
Communauté française dans ce secteur. Il
demande à la ministre-présidente comment les
priorités du décret relatif à l'Aide à la Jeunesse
se traduisent dans le hudget 1997 et, en particu-
lier, en ce qui concerne les alternatives à l'héber-
gement.

M. Istasse souligne que l'importance du
recours au placement dans le secteur de l'Aide
à la Jeunesse est due en grande partie aux
pratiques héritées du passé.

Le décret du 4 mars 1991 a, selon lui,
consacré la formation continuée des agents
de cc secteur comme moyen d'évolution des
pratiques professionnelles. Il précise que les
dépenses de formation du personnel de l'Aide à
la Jeunesse du budget 1997 passeut de 18,8 à
19,5 millions. Il demande à la ministre-
présidente si elle envisage la mise en place d'une
formation spécifique à l'application du décret
sur l'Aide à la Jeunesse.

M. Barbeaux constate que de plus en plus
de centres d'hébergement mènent des actions
« Extra-Muros », répondant ainsi aux objectifs
du décret relatif à l'Aide à la Jeunesse, au moins
au même titre que des associations en milieux
ouverts (AMOI.

Il demande à la ministre-présidente si le
montant prévu à 1'AB 33.28 est suffisant ou
si ces centres pourront émarger à d'autres
aJlocations de base.

La ministre-présidente souhaite pOUVOIr
répondre à l'interpellation de la Fondation
Roi Baudouin qui demande que l'on cesse
d'enfermer des jeunes uniquement pour cause
de pauvreté.

File déclare que 90 p.c. des moyens sont
consacrés à l'hébergement et s'interroge sur la
manière de mettre en œuvre une politique d'aide
en milieu ouvert. La ministre-présidente affirme
qu'il faudra coordonner les actions des associa-
tions, des pouvoirs publics, sans volonté de
récupérer les actions des milieux civils par
les pouvoirs publics mais avec une volonté
d'efficacité plus grande.

La ministre-présidente estime que des crédits
en faveur des milicux ouverts pourraienr être
puisés dans les crédits réservés à l'hébergement
mais que l'on pourra également valoriser en
milieu ouvert l'expérience du personnel des
milieux d'hébergement.



M. Barbeaux demande à la ministre~
présidente d'expliquer la manière dont elle
envisage d'appliquer le décret relatif à l'Aide à
la Jeunesse prévoyant une conrribution des
parents.

A la division organique 33, «Aide à la
Jeunesse n, programme 1 - « jeunes en danger
et jeunes délinquants», 12, initiatives locales,
AB 33.16, «Subventions destinées notamment à
la réalisation de projets particuliers dans le
secteur de la protection de la jeunesse et de
l'Aide à la Jeunesse", M. Barbeaux demande à
la ministre-présidente quelle est la destination
du crédit de 13 millions y inscrit.

La ministre-présidente souhaite solidariser
l'ensemble des acteurs et pense que les bourg-
mestres pourraient coordonner les politiques
menées par les pouvoirs publics et elle cite
l'exemple de la ville de Charleroi oÙ ce type de
coordination fonctionne.

Quant à l'évaluation de la politique de

l'Aide à la Jeunesse, elle souligne la nécessité de
donner des directives claires sans établir de
hiérarchie entre les services.

La ministre-présidente explique la volonté
partagée par tous les intervenants de rédiger un
code de déontologie précisant les reponsabilités
de chacun dans le cadre des contrats de société.

Dans le domaine de l'Aide à la Jeunesse, la
ministre-présidente dépose une annexe détail-
lant les nouvelles allocations de base de la DO 33.

D'autre part, Mme Bertouille dèclare que le
ministre de l'Intérieur augmentera les moyens
aIJoués aux contrats de sécurité - futurs
contrats de société - et par là aux organismes
de prévention créés au sein de ces contrats.

Mme Bertouille précise aussi que le Gouver-
nement wallon a décidé d'octroyer à hUit villes
des subventions pour un montant de
154505000 francs destinès à la poursuite de
leurs actions locales spécifiques pour l'inserrion
et la sécurité dans le cadre des contrats de
sécurité négociés en collaboration avec le Gou-
vernement fédéral. Mme Bertouille demande à
la ministre-présidente son avis cn ce qui concerne
la prévention dans les futurs contrats de société.

La ministre-présidente explique qu'avec le
ministre de l'Intérieur, des collaborations se
mettent en place en vue de réaliser un travail
coordonné dans Je cadre de la politique de
l'Aide à la Jeunesse.

Un colloque récent a réuni la Région \val-
lonne et la Communauté française face aux
acteurs du sectellr de l'Aide à la Jeunesse.

La ministre-présidente reconnaît le malaise
face aux contrats de sécurité dont J'orientation
est trop répressive et qui suscitent une méfiance
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deviendront desréciproque. Ces contrats
contrats de société.

Elle ajoute que la Communauté française
débloquera des moyens non négligeables dans
ce domaine.

Politique de promotion de la santé

Concernant la prévention dc la santé,
Mme Bcrtouillc déclare qu'un «Réseau euro-
péen d'écoles en santé» a été mis en place à
l'initiative de l'Organisation mondiale de la
Santè Europe, du Conseil dc l'Europe et de la
Commission de l'Union européenne.

Elle ajoute que ces initiatives sont dévelop-
pées en partenariat, notamment avec le Sevice
éducation pour la santé de la Croix-Rouge de
Belgique. EJle demande à la minisrre-présidente
si un nouveau crédit est prévu en la matière.
Elle rappelle que 1996 devait être un budget de
transition et que le budget 1997 auraitdûdonner
les orientations du projet du Gouvernement en
matière de promotion de la santé.

Concernant l'éducation à la santé, cHe
déchre que le ministre de l'Intérieur al 'inrcntion
de consacrer 40 millions à des programmes de
prévention primaire notamment en marière dc
drogue, d'alcoolisme, Je tabac, d'information,
de sensibilisation, ainsi qu'aux réunions et aux
affiches. Elle précise que ces programmes seront
réalisés au scÎn des établissements scolaires
en collaboration avec les centres PMS. Elle
demande à la ministre-présidente quelles seront
les synergies que la Communauté française
compte développer avec ces progranunes éma-
nant du pouvoir fédéral et pourquoi le crédit
prévu dans le cadre de l'éducation à la Santé est
en diminution (Anncxe 4).

1\1. Vancrombruggen déclare que le budget
1997 tient compte de la nouvelle orientation
en matière de promotion de la santé dOllt
l'avant-projet de décret devrait arriver sous peu.
Il demande à la ministre-présidente comment
Jcs subsides alloués aux organismcs de Jutte
contre les toxicomanies s'intégreront dans les
autres programmes des différents niveaux de
pouvoir de notre BcIgique fédérale.

Afin de mener un travail coordonné, la
ministre-présidente affirme S<lvolonté de faire
fi des problèmcs de pouvoir dans son approche
des problèmes majeurs dc toxicon13nie, que
connaissent notamment les grandes villes.

Elle a d'ailleurs demandé au mil1lstre de
l'Intérieur de collaborer à la mise en place des
contrats de sociéré.

Concernant les centres 11\15 et P 1\15,
M. Smcets déclare qu'unc économie de 100 mil-
lions est annoncée. Il demande à la minisrre-
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présidente d'expliquer la maniéredont s'effectue
cette économie et J'endroit où celle-ci sc
retrouve.

La ministre-présidente répond que les éco-
nomies envisagées dans les secteurs de l'Inspec-
tion médicale scolaire et des centres psycho-
médica-sociaux interviendront essentiellement,
d'une part, à la suite de la réduction de l'écart
entre charges budgétaires et charges organiques
et, d'autre part, à l'occasion de l'intégration de
ces deux secteurS.

Les effets sur l'emploi se situeront à la
marge, par un non-remplacement des départs
naturels, par l'application de mesures relatives
à l'aménagement des fins de carrière ct par une
gestion cohérente des remplacements des agents
temporairement absents.

L'intégration des deux secteurs sera concré~
tisée par le dépôt d'un avant-projet de décret
portant création des centres d'orientation et de
santé scolaires (COSS) au débur de la prochaine
session parlementaire.

Des économies seront réalisées par le regrou-
pement des centres et services existants dans
une structure unique plus grande, une certaine
rationalisation des infrastructures et des équipe-
ments, la redéfinition des missions, la limitation
du champ d'application aux élèves de l' enseigne-
ment préscolaire et soumis à l'obligation sco-
laire, la suppression des centres spécialisés, une
meilleure gestion de la transmission des dossiers
des élèves, la révision de la périodicité des
examens systématiques en faveur d'examens
sélectifs, l'accentuation du travail de prévention
qui devrait entraîner une diminution des inter-
ventions d'accompagnement et le renvoi plus
systématique aux personnes et services compé-
tents extérieurs aux centres.

Consernant la lutte contre la drogue,
Mme Bertouille déclare qu'un groupe de rravail
parlementaire sur la drogue a été mis en place
à la Chambre. Elle ajoure qu'il est regrettable
que les députés du Conseil de la Communauté
française n'aient pas été II1vltés à ce groupe
de travail.

Elle précise que le ministre de J'Intérieur est
partisan d'une dépénalisation de la drogue,
est favorable à une gestion différenciée qui
associerait largement l'ensemble des acteurs
sociaux et donc aussi les différents niveaux
de pouvoir. En conclusion, Mme Bertouille
demande à la ministre-présidente quelles sont les
différents axes de la politiquc de la Communauté
française en matière de prévention de la drogue.

Mme Servais demande à la ministre-
présidente de revoir les formations à la préven-
tion de la toxicomanie car elles ne répondent
pas aux attentes des acteurs de terrain.
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La minjstre~présidente informe la commis-
sion que, dans le cadre de la lurte comre la
drogue à l'école, elle a répondu favorablement
à l'appel du minisrre de l'Imérieur auquel la
CommunaUté flamande a refusé de répondre.

Pourquoi, en effet, refuser des moyens com-
plémentaires, pourquoi refuser de travailler avec
les services de l'Etat fédéral puisqu'il existe un
lien entre l'école et la vie sociale?

La ministre-présidente pense qu'une coordi-
nation des moyens et des méthodes de travail se
justifie. A cet égard, des réunions de travail
entre techniciens des différents niveaux de
pouvoir sont prévues.

Concernant la toxicomanie, M. Smeets
déclare qu'il esr favorable à la dépénalisation;
il ajoute que, dans un premier temps, celle-ci
entraînera un appel à la consommation. En
conséquence, il souligne qu'il sera nécessaire de
prévoir des crédits en suffisance en matière de
prévention de la toxicomanie.

Dans le cadre de la Promotion de la Santé,
M. Harmel demande à la ministre-présidente
de l'informer du résultat des réunions intermi-
nistérielles quant à la mise en place d'une
politique coordonnée en matière de lutte contre
la toxicomanie, d'autant que, dans le cadre des
contrats de sécurité, le volet répressif dépasse
l'aspect préventif. Il espère que les réunions
interministérielles permettront de définir le rôle
de chacun des niveaux de pouvoir en cedomaine.

La ministre-présidente précise que 40 mil-
lions de francs om éré débloqués par l'Erar
fédéral pour la formation des enseignants en
matière de prévention contre la drogue à l'école.
Toutefois, reste à déterminer comment et par
qui les enseignants seront formés.

Elle fera rapport à la commission de la S~,nté
et des Affaires sociales sur la négociation entre
l'Etat fédéral et la Communauté française quant
aux compétences et aux moyens dégagés dans cc
domaine. Elle dépose le rapport de la Conférence
interministérielle en annexe au rapport.
(Annexe 7)

En matière de toxicomanie, c'est le Comité
de Concertation Alcool et autres Drogues qui
est chargé des actions spécifiques dans le cadre
de la lutte contre les assuétUdes sous forme de
prévention dans les établissements scolaires.
Une de ses missions consiste à spécialiser les
acteurs de terrain dans les écoles.

Concernant le suivi de Mellery, Mme Bcr-
touille rappelle que l'année derniére, Mme la
ministre-présidente avait déclaré, qu'à l'avenir,
il n'y aurait plus de suivi de Mellery. Fn
conséquence, elle lui demande qui prendra en
charge le suivi de Mellery pour 1997.



La ministre-présidente rappelle que la Com-
munauté française assure la compétence des
préventions primaire et secondaire, stade
dépassé dans ce dossier et qu'i! y a donc lieu de
négocier avec les institutions concernées actuel-
lement.

En 1996, dit-elle, alors que la Communauté
française n'était plus compétente, celle-ci est
encore partie prenante via la convention avec
l'Hôpital Erasme pour le suivi de la population
portant sur la réalisation d'une étude relative à
certains paramètres et à leur évolution maligne.

Dès que la ministre-présidente disposera des
conclusions de l'enquête, elle les mettra à
disposition afin d'en débattre.

Dès 1997, dit-elle, les institutions compéten-
tes prendront le relais.

Division organique 22,
{(

Médecine préven-
tive ", Programme 1 - Actions diverses,
AB 12.33, « Programme de vaccination)', un
crédit de 48,8 millions est inscrit. Mme Ber-
touille demande à la ministre-présidente les
raisons pour lesquelles celui-ci est en diminu-
tion. Elle lui demande également de préciser les
domaines où il y aura diminution: achat de
vaccins ou programme d'information.

M. Harmel souhaite que la ministre-
présidente explique la diminution des crédits de
la DO 22 AB 12.33 relative aux vaccinations.

La ministre-présidente déclare que les crédits
destinés aux programmes de vaccination ont
diminué de 2 p.c. de maniére globale car le
compte d'exécution a révélé des moyens suffi-
sants afin de poursuivre les programmes prévus.
Elle souligne la nécessité d'affiner l'analyse des
besoins en termes budgétaires.

La Communauté française participe à la
campagne de vaccination contre l'hépatite B
qu'a lancée l'Etat fédéral. La ministre-présidente
fournira un rapport détaillé sur cette matière
lors de la prochaine rentrée parlementaire.

Division organique 22 « Médecine préven-
tive», Programme 1 Actions diverses
AB 12.32, « Prophylaxie générale », un crédit de
11,4 millions est inscrit. Mme Bertouille déclate
que ce crédit est destiné à couvrir notamment
les projets MONICA Hainaut et MONICA
Luxembourg. Elle demande à Mme la miIllstte-
présidente des précisions en la matière.

Les précisions figurent en annexe au présent
rapport (Annexe 5).

La ministre-présidente déclare que la dimi-
nution des crédits inscrits pour l'année budgé-
taire 1997 à la DO 22 Médecine préventive,
AB 12.42.12 Education à la Santé - Dépenses
de toute nature résulte de l'adaption aux besoins
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réels de l'administration dans le cadre de l'achat
des biens et services.

Agence de Prévention de Sida

Concernant le budget de l'Agence de préven-
tion du Sida, à l'article 411.01, «Vente de
documents et abonnements };, un crédit de
700000 francs est inscrit. Mme Bertouille
demande à la ministre-présidente la ventilation
de ce crédit.

A l'article 540.01 «Projets à définir pour
1997", un crédit de 100000 francs est inscrit.
Elle demande à la ministre-présidente la raison
pour laquelle il n'est pas demandé à l'agence un
plan pluriannuel de gestion comme cela a été
demandé pour l'ONE.

Concernant l'Agence de P réven tion duS ida,
M. Smeets demande à la ministre-présidente
d'obtenir une ventilation du crédit de 830 mil-
lions affectés à l'article 532.01 «contrats-
programmes };.

Sur la nécessité d'un plan pluriannuel pour
l'Agence de Prévention du Sida, la ministre-
présidente répond que des négociations sont
prévues avec les paracommunautaires et qu'elle
déposera en annexe au rapport une synthèse des
lignes de force de la programmation (Annexe 6).

Mme Payfa demande à la ministte-
présidente de l'informer de la politique de
prévention menée contre la tuberculose, le
cancer ou d'autres maladies.

La ministre-présidente explique que la com-
mission d'Education à la santé devrait établir
une programmation sur base des demandes des
acteurs de terrain.

La Communauté française a passé une
convention avec la fondation des Affections
respiratoires (FARES) pour lutter contre la
tuberculose.

La ministre-présidente informe les membres
de la commission des négociations en cours
afin d'établir une convention avec l'Institut
d'Hygiéne ct d'Epidémiologic en vue d'évaluer
les données épidémiologiques sur tout le terri-
toire, la ministre-présidente renvoie à l'exposé
général du budget poUt le détail.

Politique en matiére d'Aide sociale spécialisée

A la Division organique 34, "Aide sociale
spécialisée}), M. Smeers déc1are que les maisons
d'accueil sont surpeuplées. Il regrette, dès lors,
que le crédit octroyé ne soit pas plus élevé. Il se
déclare indigné par la disparition de 3,5 millions
du crédit affecré aux Services d'Aide sociale
aux Détenus.
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Concernant les services spécialisés pour
enfants battus, M. Harmel reconnaît que M. Le-
lièvre a assurè de la publicité des actions des
services d'aide spécialisée mais il demande à la
ministre-présidente de réfléchir à la création
d'une ou deux antennes décentralisées pour
recevoir ces enfanrs plutôt que de les accueillir
dans les hôpitaux, afin d'assurer aide et accueil
aux enfants et à certains parents.

A la Division organique 34, Aide sociale
spécialisée, AB 12.34 «Aide sociale aux déte-
nus )', « Dépenses relatives à la formation, au
sport et à la culture dans les établissements
pénitentiaires », le crédit a été annulé. Mme Ber-
rouille demande à la ministre-présidenre pour-
quoi alors qu'elle avait déclaré son intérêt pour
ce secteur. Elle ajoute que ce crédit est très
imp~rtant en matière de prévention de la toxico-
manIe.

La ministre-présidente assure que la politi-
que d'aide aux détenus sera poursuivie, des
crédits 1997 à la DO 12.34 (Dépenses relatives
à la formation, au sport et à la culture dans les
établissements pénitentiaires) ayant été transfé-
rés à l'AB 33.03.12: subsides aux services d'aide
sociale aux détenus.

C. COMPETENCES DU MINISTRE DE
L'ENSEIGNEMENT SUPERlEUR, DE LA
RECHERCHE SClENTIFlQUE, DU
SPORT ET DES RELA TlONS INTERNA-
TIONALES

A. Relation internationales

1. Exposé du ministre

Le ministre déclare que le budget du commis-
sariat général aux Relations internationales
(CGRl) pour 1997 répond aux impératifs d'éco-
nomie fixés par le Gouvernement de la Commu-
nauté française, tout en permettant à celle-ci
d'honorer ses engagements internationaux.

Il précise que non seulement ]a dotation de
la Communauté française est maintenue au
niveau du budget initial de 1996, mais elle est
réduite de l'intervention prévue en 1996 et les
années précédentes pour l'Agence wallonne
pour l'exportation (A WEX).

Bien entendu, le montant de la dotation a
été adapté aux charges inéluctables à savoir les
dépenses de personnel (report à 1997 du montant
prélevé sur la dotation 1996 pour la prime de
fin d'année 1996, indexation à avril 1997,
biennales), les obligations réglementaires telles
que l'indexation des bourses et les obligations
internationales telles que notre contribution à
l'Agence de coopération culturelle et technique,
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au Fonds européen de la Jeunesse, notre partici-
pation à la CONFEMEN, aux Jeux de la
Francophonie et au Sommet de Hanoï.

Si le budger du CG RI rencontre les contrain-
tes imposées par la Communauté française, Il
permet toutefois de poursuivre et de développer
des actions parmi lesquelles il tient à souligner
plus particulièrement pour 1997:

Les promotions des actions extérieures de
la Communauté française

Le ministre informe les commissaires de
la poursuire de la réalisation de matériel de
promotion à l'intention de nos boursiers, forma-
teurs et lecteurs à l'étranger (:1:250), qui consti-
tuent autant d'ambassadeurs de la Wallonie et
de Bruxelles.

La représentation de la Communauté fran-
çaise à l'étranger

Le ministre annonce l'ouverture, à l'occa-
sion du récent mouvement diplomatique, d'une
délégation de la Communauté française au
Vietnam, chargé notamment de préparer le
Sommet de la Francophonie qui se tiendra dans
ce pays fin 1997.

Le secteur multilatéral

Le ministre confirme la poursuite du paie-
ment de la cotisation de la Communauté fran-
çaise aux organisations internationales et de
notre participation aux activités notamment de
la Francophonie (Jeux de la Francophonie,
CONfEMEN, et Sommet de Hanoï), de l'Union
européenne (notamment la participation aux
travaux de la Conférence intergouvernemen-
tale), du Conseil de l'Europe et de l'UNESCO.

Les relations bilatérales

Le ministre explique que la Communauté
française poursuivra:

~ le maintien de nos relations prioritaires
avec une trentaine de pays ou régions: 15 cn
Europe, .9 en Afrique, 2 au Proche-Orient, 1 en
Asie, 3 en Amérique du Nord et 3 en Amérique
latine et bientôt un accord avec Haïti;

~ ledéploiement des formateurs ct lecteurs
en Europe (62 postes) et en Louisiane (70pastes);

- l'envoi et l'accueil de boursiers, de cher-
cheurs et de professeurs dans les universités et
établissements d'enseignement supérieur dans
le cadre de programmes de coopération scientifi-
que;

- J'envoi ct l'accueil d'artistes et de mani-
festations culturelles;

- l'organisation des échanges de jeunes,
notamment en Europe, en Afrique et au Québec;



- le renforcement de la coopération et de
la coordination avec l'APEFE.

Les actions sectorielles

Il tient à souligner:

- la mise en route de nouveaux éléments
de promotion concernant les arts plastiques, le
théâtre, les cours de langue et les multimédia;

- la mise en chanrier de plusieurs exposi-
tions;

- la réalisation de dossiers pédagogiques
pour les émissions de la RTBF programmées
par TVS;

- la poursuite de J'envoi de matériel péda-
gogique à nos formateurs et lecteurs à l'étranger;

- l'organisation en 1997 de stages de tra-
vailleurs de la santé;

- la poursuite des actions humanitaires en
partenariat avec des organisatlOl1s gouverne-
mentales ou non;

- la poursuire de notre coopération juridi-
que et le soutien à la démocratie et au développe-
ment.

Enfin, en application des déclarations de
politique communautaire et régionale, le minis-
tre envisage la mise en place d'un corps commun
de représentants à l'étranger de la Communauté
française et de la Région wallonne (hors
AWEX).

D'autre part, il signale que des négociations
sont en cours avec la Commission communau-
taire française de la Région de Bruxelles visant
à confier au CGRI la gestion des relations
internationales dans les matières transférées.

Le ministre conclut en affirmant que la
politique internationale de la Communauté
française, tout en participant à l'effort budgé-
taire global, permettra de poursuivre notre
effort de présence de la Wallonie et de Bruxelles
sur la scène internationale.

II. Discussion

M. Vancrombruggen demande au ministre
si les délégations sont des entités séparées
des ambassades.

Le ministre répond que nos délégués sont
implantés dans les ambassades mais reçoivent
leurs instructions du minisrre des Relations
internationales et du CGRI et ajoute que nos
délégués envoient leur rapport au ministre ct
au CGRI.

Il précise encore qu'un délégué représente
la Région wallonne à Québec, lequel, néanmoins
reçoir les dossiers de la Communauté française.
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B. Sports

1. Exposé du ministre

Le ministre explique que le budget 1997
avancé pour les matières sportives met particu-
lièrement l'accent sur les besoins du mouve-
ment sportif.

Il précise que, malgré les efforts financiers
que nous sommes tenus de fournir, l'aide au
mouvement sportif institutionnel reste un objec-
tif prioritaire. Il ajoute que la lutte contre le
décrochage de la pratique sportive chez les
jeunes dès l'âge de 12 ans, le soutien des
mouvements sportifs locaux dans leur travail
de recrutement etde développement et la redyna-
misation d'une élite sportive francophone nous
interpellent et nous imposent un effort spécifi-
que si le Gouvernement veut éviter un distancie-
ment irréversible au sein du sport européen.
Après un accroissement de 5,5 p.c. en 1996,
et malgré les contraintes financières que le
Gouvernement est tenu de respecter, le Gouver-
nement augmente son effort de 6,6 p.c. en
1997. Il signale que cette hausse bénéficie
tout particulièrement:

- aux clubs sportifs dont les crédits desti-
nés à l'organisation de programmes de dévelop-
pement sportif passent deO,8 million à 8 millions
et à l'achat de matériel sportif dont les moyens
se voient augmentés de 12,5 p.c.;

- aux fédérations scolaires et universitai-
res dont les crédits sont en hausse de 4,8 p.c.;

- aux sports de haut niveau, l'aide globale
aux fédérations sportives étant en croissance
de 4,4 p.c.

Il souligne qu'en cette première année de
la prochaine olympiade" Sydney 2000 ", le
Gouvernement maintient le concept de la réserve
afin de constituer, en quatre années, le budget
nécessaire au subventionnement de la délégation
des athlètes francophones et d'en améliorer
ainsi l'impact sur le budget.

Le montant inscrit au budget 1997 s'ajoutera
au solde des crédits rassemblés et non dépensés
dans le cadre de nos obligations à l'occasion
des Jeux d'Arlanta.

En ce qui concerne la capacité des services
sporrifs de L1 Communauté à assurer l'encadre-
ment Je ses programmes réalisés au bénéfice de
la population et des jeunes en particulier, le
ministre a préservé un budget de 170 millions qui
permet aux services sportifs de la Communauté
française de développer son programme d'ac-
tions tour particulièrement au bénéfice de la
population dans le contexte;

- des centres sportifs de la Communauté;

- des opérarions « Sports pour tOUS >1;

- de la formation des cadres sportifs.
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Il précise que les crédits dégagés permet-
tront, en outre, de poursuivre, voire de dévelop-
per, les programmes proposés au bénéfice des
jeunes afin de les conscientiser à la pratique
sportive avec, pour objectif, une amélioration
du niveau général de la condition physique.

Dans le domaine des centres sportifs de la
Communauré française, afin de poursuivre une
politique entamée en 1989 et reprise en début
de la législature actuelle, le ministre poursuivra
leur spécialisation ct leur modernisation.

Il convient, explique le ministre, d'adapter
nos installations aux développements et aux
besoins du sport d'aujourd'hui voire de demain.
Il ajoute qu'un effort tout particulier est fourni
pour un accueil de qualité autorisant des appro-
ches différenciées qu'il s'agisse d'initiation, de
perfectionnement, de sport ou de sport d'élire.

Il souligne que l'entretien et la conservation
du patrimoine de la Communauté française ne
seront pas oubliés, une part non négligeable du
budget sera, à nouveau, affectée à l'entretien et
à la conservation des bâtiments existants, dont
la destinarion aura été jugée compatible avec la
spécialisation de l'ensemble.

Finalement, une globalisation, par secteur
géographique, du marché des entretiens des
bâtiments sera mise sur pied afin de mieux
dominer leur coût.

Le ministre conclut en affirmant, que malgré
des moyens très mesurés, la politique sportive
de la Communauté restera, en 1997, proche
des préoccupations des fédérations, clubs et
communes, sans oublier tous les aspects promo-
tionnels pour un temps de loisir actif et ce, à
l'attenrion de l'ensemble de la population.

Le ministre rappelle que la Communauté
française a la responsabilité de la bonne gestion
d'une quinzaine de centres sportifs. Confrontée
à une évolution tant des pratiques sportives que
des modalités d'accueil, la direction générale du
sport est dans l'obligation de maintenir une
attention constante à l'évolution de son infra-
structure conçue dans les années 60 et 70 afin
de préserver sa capacité d'attraction et de
l'adapter à une population sportive de plus en
plus hétérogéne.

Il souligne que les recettes des centres
sportifs interviennent dans le coÙt de la gestion
pour prés de 50 p.c. du budget. Dés lors, il est
fondamental non seulement de diversifier les
créneaux des clientèles possibles mais également
de répondre à leurs besoins d'aujourd'hui. Le
ministre ajoute que la modernisation des centres
sportifs et leur adaptation, tout particulièrement
au niveau des centres d'accueil, est un paramètre
fondamental si nous voulons maintenir l'équili~
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bre budgétaire de notre gestion et préserver la
notion de service public dans nos installations.

Il explique que, face à l'importance du parc
infrastructure! de la Communauté, le budget
consacré à son développement et à son entretien
n'autorise pas une intervention suffisamment
large pour doter, dans un laps de temps le plus
court possible, J'ensemble des centres sportifs
(ADEPS) des structures d'accueil et sportives
adaptées aux techniques et mentalités actuelles.
Les sportifs ne sont plus logés en 1996 comme
ils étaient logés cn 1970.

Le ministre précise que l'extension de l'em-
ploi de la ligne de crédir à l'ensemble des
besoins rencontrés par les infrastructures de la
Communauté est une opportunité qui nous
autorise à accélérer la finalisation d'une série
de travaux indispensables. Travaux qui facilite-
ront,dit~il, bien évidernment,la tâche du person-
nel de gestÎon et qui, mieux que d'en améliorer
leur coût, en augmenteront leur rendement.

11. Discussion

M. V ancrombruggen s'inquiète car le budget
du Fonds des sports ne cesse pas, d'année en
année, de poser des problèmes. Il semble, dit-il,
quc la situation soir déficitaire depuis 1996. Il
demande au ministre si des mesures ont déjà été
prises pour l'exercice 1996 afin de résorber ce
déficit. Il lUI demande également de préciser
l'origine des montants nécessaires pour combler
le déficit persistant en 1997.

Si la Loterie nationale diminue ou supprime
son aide à l'avenir, alors que le Fonds permet des
activités pour un demÎ milliard sans intervention
directe de la Communauté, comment va-t-on
assurer, demande M. Vancrombruggen, une
stabilité par des mesures structurelles et non
par des « one shot J)conjoncturels.

Le même commissaire demande au ministre
quelle est l'affectation de l'allocation de base
01.01.04 « Dépenses de toutcs nanlres relatives
à la gestion des centres sportifs ». Il lui demande
également si le montant de ce crédit présente un
caractère récurrent.

M. Vancrombruggen demande au ministre
quelles sont les modalités utilisées pour le
subventionnemellt direCt aux clubs sportifs,
pour autant que cette pratique existe réellement.
Il ajoute que l'exposé général semble indiquer
que cc type d'aide s'opère via le décret et les
arrêtés fixant la reconnaissance et le subvention-
nement des fédérations sportives. Il demande si
cc décret le permet ou s'il cxiste d'autres types
de critères de subventionnement.



M. van Eyll demande au ministre d'expli~
quer l'augmentation de 3,5 p.c. des ctédits
telatifs au SPOtt. Il pose quatte questions ptéci~
ses.

- Est~il opportun de téduitc le montant de

l'AB 73.01 «Subvention à l'achat de matériel
sportif dans les administrations communales et
provinciales» alors que tous les indicateurs
montrent une diminution de la forme physique?
M. vanEyll tappelle que le Gouvernement s'était
engagé dans la déclaration gouvernementale à
veillet à développet l'éducation physique et les
sports en milieu scolaire.

- M. van Eyll souhaite que le ministre
explique l'inscription budgétaire en 1997 de
24 millions de l'AB 05.01 «Dépenses relatives à
la gestion des centres sportifs >'.

~ M. van Eyll interroge le ministre sur
l'augmentation importante du montant de l'AB
33.15 « Subvention aux organismes de program-
mes sportifs" qui passe de 800000 francs (en
1996) à 8 000 000 de francs en 1997. Quelle ligne
politique nouvelle le ministre compte-t-il mettre
en place?

- Comment le ministre justifie-t-illa dimi-
nution de 5 à 3 millions des crédits inscrits à
l'AB 13.32 «Recherche et frais d'étude et de
recherche dans le domaine du sport».

Quant au problémedu Fonds dcs Sports etde
l'inscription de 24 millions à la DO 73.01.01.04
«Dépenses de toutes natures relatives à la
gestion des centres sportifs », le ministre répond
que le Fonds des Sports qui représente Une
partie importante du budget des sports est
constitué essentiellement de recettes:

1. de la Loterie nationale: 169 millions;

2. propres: 287 millions;

~ inscriptions,

- centres sportifs,

- cours de moniteurs,

- Cycles d'initiation,

- Activités Sport pour Tous.

Il fam souligner que la dotation de la Lotcne
a subi, depuis 1989, une réduction dc60 millions.

Le budger du Fonds pour 1996, après toutes
les mesures d'économies envisagées, présente
un déficit de 21 millions.

Afin d'apurer cc déficit, il a été inscrit il la
DO 73.01.01.04 "Dépenscs de toutes natures
relatives à la gestion des centres sportifs» un
crédit de 24 millions.

En ce qui concerne le subventionnement de
fonctionnement des clubs sportifs et l'augmenta-
tion des crédits à la DO 73.33.15, le ministre
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répond que la subvention du mouvement sportif
est régulé par le décret du 3 juillet 1991 et sc fait
par l'intermédiaire du mouvement fédéral. Les
clubs sportifs n'ont pas accès à des subventions
de fonctionnement. Chaque fédération dispose
donc J'un budget lui permettant d'assurer son
développement en coordination avec celui des
clubs et cc, en fonction des objectifs qu'clic
se fixe.

Toutefois, conscient des difficultés ren-
contrées par les clubs pour assurer tant l'accueil
des jeunes que la lutte contre leur décrochage,
le ministre a inscrit à la DO 73.33.15un montant
de 8 millions, soit Ic crédit 96 multiplié par 10,
afin de susciter, dans le cadre du programme de
développement sportif, une dynamique nouvelle
répondanr aux problèmes du moment et cc, en
synergie avec les clubs sportifs.

Quant à la diminution de la DO 73.63.01
((

Subvention achat de matériel sportif", le
ministre précise que ce crédit est destiné à
subventionner à 50 p.c. les achats de matériel
sportif pour les pouvoirs locaux.

Suite à la décision de la Région walJonne
d'inclure dans la subvention à l'infrastructure
sportive le premier équipement, notion rrès
largement étendue à une gamme de matériel
sportif très diversifiée, le nombre de dossiers
introduit par les communes auprès des services
sportifs de la Communauté a baissé, de façon
significative, dès l'année 1995. Le maintien des
crédits ne se justifiant plus à la hauteur des
4 millions, il a été ramené à 3 millions. On peut
souligner que le crédit octroyé, pour la même
aide aux clubs sportifs, a, quant à lui, été
augmenté de 2 millions.

Associé à l'effort de la Région, la capacité
de la Communauté à sourenir l'équipemenr des
clubs et des communes en sort donc renforcé.

Enfin, le ministre justifie la réduction des
crédits inscrits à la DO 73.32 « Frais d'études

~ Recherches sport», afin de répondre aux
nécessités premières du mouvement sportif
conformément aux arrêtés et décrets l'ensemble
du budget

( sport », compte tenu des contraintes
budgétaires exigent un minimum d'équilibre et
d'effort dans les secteurs non prioritaires.

Compre renu des efforts passés, déjà fournis
dans le domaine de la recherche, la restriction,
proposée et nécessaire pour l'équilibre général
du budger au bénéfice du mouvement sportif,
n'aura aucune conséquence importante, étant
entendu que le ministre reste attentif au dévelop-
pement de ce secteur, afin de préserver, pour
l'avenir, toutes les adaptations que des situations
nouvelles pourraient susciter.

IV. DISCUSSION DES ARTICLES

Aucune observation n'a été formulée.
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V. VOTES

Conformément à J'avis prescrit par l'article
49, §§ 2 et 5, de notre Réglement, la présidente
donne lecrure des avis:

- de la Commission de l'Education
(annexe A) (voir Doc. 4-11-1 (1995-1996) n° 2);

- de la Commission de la CultUre, de
l'Audiovisuel, de l'Aide à la Presse et du Cinéma
(annexe B) (voir Doc. 4-11-1 (1995-1996) n" 3):

Dans le cadre de la lecture de l'avis de la
Commission de la Culture, de l'Audiovisuel, de
l'Aide à la Presse et du Cinéma, M. Barbeaux
déclare se réjouir de l'engagement du ministre
de la Culture et de l'Education permanente
de réexaminer la ventilation des allocations
relatives à la Jeunesse, en particulier les subven-
tions octroyées aux formations initiales, sur
base d'une évaluation dcs subsides octroyés
durant les trois années antérieures.

Mme Maréchal demande que ce réexamen
se fasse en concertation avec le Centre de la
Jeunesse d'expression française.

- de la Commission de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique
(annexe C) (voir Dac. 4-11-1 (1995-1996) n°

4).

Les articles, les tableaux et l'ensemble du
projet de décret ont été adoptés à J'unanimité
des 8 membres présents.
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A J'unanimité des 8 membres présents, la
Commission recommande l'adoption par le
Conseil d'une proposition de motion constatant
la conformité:

- du budget administratif du ministére
de la Culture et des Affaires sociales de la
Communauté française pour l'année budgé-
taire 1997,

- du budget administratif du ministére de
l'Education, de la Recherche et de la Formation
de la Communauté française pour l'année bud-
gétaire 1997,

- du budget administratif de la Dette
publique de la Communauté française pour

l'année budgétaire 1997,

- du budget administratif des dotations à
la Région wallonne et à la Commission françaÎse
pour l'année budgétaire 1997,

avec le contenu et les objectifs du projet de
décret contenant le budget général des dépenses
de la Communauté française pour l'année bud-
gétaire 1997.

Le rapport a été lu et approuvé à J'unanimité
des 8 membres présents au cours de la réunion
du 10 juillet 1996.

Les Rapporteurs,

N. DOCQ,
M. BARBEAUX.

La Présidente,

Fr. DUPUIS.
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PROJET DE DECRET

contenant le budget général des dépenses de la Communauté française
pour l'année budgétaire 1997

Budget administratif du ministére de l'Education, de la Recherche
et de la Formation

Avis de la commission de l'Education

Par 8 voix contre 4, la commission de
l'Education recommande l'adoption par la com-
mission des Finances, du Budget, des Affaires
génétales, de l'Organisation de l'Assemblée, du
Réglement et de la Comptabilité du projet de
décret contenant le budget général des dépenses
pour l'année budgétaire 1997 - partim pour
les matières relevant de ses compétences.

Par 8 voix contre 3 et 1 abstention, la
commission de l'Education déclare que les
programmes et allocations de base du budget
administratif du ministère de l'Education, de la
Recherche et de la Formation sont conformes
au contenu et aux objectifs du budget général
des dépenses de la Communauté française pour
l'année budgétaire 1997 pour les matiéres rele-
vant de ses compétences.

L'Auteur, La Présidente,

C. DUPONT. A.-M. CORBISIER-HAGON.
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ANNEXE B

PROJET DE DECRET

contenant le budget général des dépenses de la Communauté française
pour l'année budgétaire 1997

Budget administratif du ministére de la Culture,
et des Affaires sociales

Avis de la commission de la Culture, de l'Audiovisuel,
de l'Aide à la Presse et du Cinéma

Par 7 voix contre 2, la commission de la
Culrure, de l'Audiovisuel, de l'Aide à la Presse
er du Cinéma recommande l'adoprion par la
commission des Finances, du Budget, des Affai-
res générales, de l'Organisarion de l'Assemblée,
du Réglemenr er de la Comptabilité du projer
de décrer contenanr le budget général des
dépensespour l'année budgéraire1997~ partim
pour les matières relevant de ses compérences.

Par 7 voix contre 2, la commission de la
Culture, de l'Audiovisuel, de l'Aide à la Presse
et du Cinéma déclare que les programmes et
allocations de base du budget administratif du
min istére de la Culture et des Affaires sociales
sont conformes au contenu et aux objectifs du
budget général des dépenses de la Communauté
française pour l'année budgétaire 1997 pour les
matières relevant de ses compétences.

L'Auteur, La Présidente,

Y. BIEFNOT. J.-P. WAHL.
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PROJET DE DECRET

contenant le budget général des dépenses de la Communauté française
pour l'année budgétaire 1997

Budget administratif du ministère de l'Education,
de la Formation et de la Recherche

Avis de la commission de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique

Par 8 voix contre 2, la commission de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique recommande l'adoption par la com-
mission des Finances, du Budget, des Affaires
générales, de l'Organisation de l'Assemblée, du
Réglement et de la Comptabilité du projet de
décret contenant le budget général des dépenses
pour l'année budgétaire 1997 - partim pour
les matières relevant de ses compétences.

Par 8 voix contre 2, la commission de
"Enseignement supérieur et de la Recherche
scienrifique déclare que les programmes et
allocations de base du budget administratif du
ministère de l'Education, de la FormatÎon ct de
la Recherche scientifique sont conformes au
contenu et aux objectifs du budget général des
dépenses de la Communauté française pOlif
l'année budgétaire 1997 pour les matiéres rele-
vant de ses compétences.

L7Auteur, Le Président,

P. SCHARFF. F. POTY.
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INTRODUCTION

Dans le cadre de sa mission d'information
des assemblées parlementaires, la Cour des
comptes a l'honneur de transmettre au Conseil
de la Communauté française ses observations
et commentaires relatifs aux projets de décret
contenant l'ajustement du budget pour 1996 et
le budget pour l'année 1997 de la Commu-
nauté française.

Etabli sur la basc des documents communi-
qués à la Cour en date du 19 juin, le rapport
comprend deux parties. La première concerne
l'ajustement du budget pour 1996, tandis que la
seconde pone sur les prévisions budgétaires
pour 1997. Chaque partie contienr une section
consacrée aux développements généraux et une
section réservée aux commentaires sur les bud-
gets administratifs.

(56 )

Vu le délai rtès court dont elle a disposé
pour analyser les documents, et cc malgré le
dèpôt du projer de budget pour 1997 à un
moment aussi précoce, la Cour se voit contrainte
de limiter ses observations aux aspects les
plus fondamentaux.

PREMIERE PARTIE:
LES PROJETS D'AJUSTEMENT

DU BUDGET POUR 1996

I. ANALYSE GENERALE

1. Les équilibres budgétaires

Hors produit d'emprunts et section particu-
lière, le présent ajustement aboutit à une diminu-
tion identique et de faible amplitude (quelque
0,27 p.c.) des recettes et des dépenses, laissant
les soldes inchangés.

(en millions de francs)

Opérarjons Budget inirjal Budgctajlmé

Recettes

Dépenses

Solde brut à financer

Amortissements

Solde net à financer

Ainsi, le solde net à financer ex ante se
maintient à 6 107,6 millions de francs. Il corres-
pond au déficit maximum admissible établi par
le Conseil supérieur des Finances: 6,1 milliards
de francs si l'on inclut l'emprunt de soudure,
ou 11,7 milliards de francs si l'on exclur cet
emprunt.

Un tel résultat est obtenu grâce à la prise en
compte d'une recette correspondant aux moyens
non utilisés du budget 1995, téajusrée à
1 220,5 millions de francs. Cette recette découle

224 720,8
234328,4

- 9 607,0
3 500,0

224099,2

233 706,8

- 9 607,6
3 500,0

- 6 107,6- 0 107,6

d'un cavalier budgétaire qui a fait l'objet de
commentaires de la Cour dans les analyses
budgétaires précédentes.

1.1. Les recettes

A l'ajustement, les prévisions de recettes
(hors produit d'emprunts et section particulière)
passent de 224720,8 millions de francs à
224099,2 millions de francs, soit une diminution
de 621,6 millions de francs, reprèsentant
0,27 p.c.

Recenes

Recettes courantes et de caplta]

RRT

IPP

TVA

FNGS

Et. étr.

Correction définitive:

- Cotisation de responsabilisalion

-
Dotations Région wallonne et COCOF

60,0

198,3

8 890,0
49054,5

148103,1
65,1

14111,2
258,3

2.25

-
0,11

- 0,09

200,0

-
52,5

- 1.10,8

9 090,0

9 GOl,O
t48 032,3

65,1

1409,0
271,0

- 0,9

5,15
-1,2
1.1,.)

0,5

12.8

0,83

6.45

60,5
21/,1



Recenes

Recenes diverses: 4:nS,O - 638,9 3696,1 -14,74

-
Moyens non utilisés en 1995 1900,0 - 679,5 1220,5

-
35,76

- Autres 2435.0(') 40.6 2 475.6 1,67

Recettes affecrées: 6 352,2 -11,5 6340,7
-

0,18

-
MCAS 1440,6 1440,6

- MERF 4911,6 - 11,5 4900,1 -0,23

Emprunt de soudure 5592,4 5592,4

Toral 224720,8 - 621,6 224099,2
-

0,27

Produit d'emprunts

-
SNF de 1996 6 107,6 6107,60

-
Amortissements de la dette directe tt

indirecte 3 500,0 3 500,0

Toral 9 607,6 9607,6

Tota! général 234 328,4 - 621,6 LU 706,8 0,27

( 57) 4-11-1-5 (1995-1996)

('c)
y

compris le produir attendu des nouveaux projets de taxation élaborés dans le cadre du budger initial pour 1996.

La diminution des recettes attendues en
1996 provient essentiellement d'une révision à
la baisse des masses financières en provenance
de l'Erar fédéral er du monranr correspondanr
aux moyens non utilisés du budget de J'année
1995, ainsi que de l'abandon des projets de
taxation élaborés dans le cadre du budget initial
de 1996.

Le versement correspondant aux moyens
non utilisés du budget 1995, estimé initialement
à 1 900 millions de francs, a été réajusté à
1 220,5 millions de francs. Ce montant est
supérieur de 20 millions au résultat établi par
la Cour des comptes lors de l'élaboration de
la préfiguration des résultats provisoires de
l'exécution du budget communautaire pour
1995. Cet écart s'explique par le fait que, malgré
la réduction de la dotation de la RTBF opérée
par l'ajustement du budget 1995, la somme
prévue initialement a été intégralement versée à
l'institution. De plus, la réduction précitée n'a
pas été introduite dans le système informatique
de la Communauté française. Cette situation a,
par ailleurs, contraint la Cour à refuser, en
1996, plusieurs dépenses imputées sur les crédits
reportés du budget 1995 afin d'éviter lin dépasse-
ment.

Les moyens transférés par l'Etat sont dimi-
nués de 184,5 millions de francs, suite à la
variation du taux moyen d'inflation de 1995. Le
taux définitif a en effet été fixé à 1,47 p.c., alors
que l'estimation initiale était de 1,6 p.c.

Ces pertes de ressources sont partiellement
compensées par une révision à la hausse de
certaines recettes attendues, notamment la rede-
vance radio et télévision (200 millions de francs),
le remboursement de traitements indûment
versés (150 millions de francs) et les intérêts de
placements (50 millions de francs).

Enfin, les recettes affectées du ministère
de l'Enseignement, de la Recherche et de la
Formation sont faiblement ajustées: les quel-
ques opérations à la hausse et à la baisse se
soldent par une réduction globale de 11,5 mil-
lions de francs, représentant 0,23 p.c. Toutefois,
clles paraissent encore surévaluées au regard
des réalisations enregistrées en 1995. En effet,
les recettes encaissées, au cours de l'exercice
précédent, sur les fonds organiques en cause sc
sont élevées à '1 034,5 millions de francs, alors
que les recettes ajustées pour 1996 sont toujours
de 4 900,1 millions de francs.

1.2. J"es dépenses

Les moyens d'action (1) et les moyens de
paiement (2) sont réduits de la même manière

(- 0,27 p.c.).

(1) L'ensemble des crédits consacrés aux engagements
qui peuvent être pris au cours de l'année.

(2) L'ensemble des crédits destinés à la liquidation
des dépenses.
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1

ENTJTES

Dotation CCF

CND 462,7 462,7

Total (moyens d'action et moyens de paie-
ment) 462,7 462,7

MCAS

CND 27759,6 -64,3 27695,3 -0,23

CDE 559,1 - .1,2 SSS,9 - 0,57

CDO 656,2 - 3,2 653,0 - 0,49

CV 1440,6 1440,6

CAA 22,0 22,0

Toral
Moyens d'action 29759,3

-
45,5 29713,8 -0,15

Moyens de paiement 29 856,4
-

45,5 29810,9 -0,15

MERE

CND 171 125,1 673,9 171799,0 0,39

CDE 400,0 400,0

CDO 300,0 300,0

CV 4911,6 -11,5 4900,1 -0,23

CAA 23,1 23,1

Total
Moyens J'action 176436,7 662,4 177 122,2 0,39

Moyens de paiement 176336,7 662,4 177 022,2 0,39

Dene publique

CND 10052,4 -75,5 9976,9 .- 0,75

Total (moyens J'action et moyens de paic-
ment) 10 052,4 - 75,5 9976,9 - 0,75

Dotations R W & COCOF

CND 17 620,2 - 1 186,1 16434,1 -6,73

Total (moyens d'action et moyens de paic-
ment) 17620,2 -1186,1 16434,1 -6,73

Totaux

CND 227 020,0
-

6S2,0 226 36X,O
-

0,29
CDE YS\),l

-
3,2 955,9

-
0,33

cno 956,2 - 3,2 953,0 - 0,33

ev ()
352,2 - 11,5 6340,7 0,18

CAA 45,1 45,1

Total
Moyens J'action 234331,3 -621,6 2J3709,7 - 0,27

Moyens de paiement 234 328,4
-

611,6 233 706,8 -0,27



Fixés initialement à 234331,3 millions de
francs, les moyens d'action sc voient ajustés
à 233709,7 millions de francs. La téduction
s'opère essentiellement sur les crédits du minis-
tére de la Culture et des Affaires sociales.

Les moyens de paiement passent de
234328,4 millions de francs à 233 706,8 millions
de francs, principalement à cause de la diminu-
tion de 1 186,1 millions de francs (6,73 p.c.) des
dotations spéciales versées à la Région wallonne
et à la COCO!'.

Cette adaptation répond à l'observation
formulée par la Cour des comptes sur l'applica-
tion correcte de la formule de calcul du droit
de tirage de la Commission communautaire
française, lequel intervient dans la fixarion des
dotations spéciales. Etablies à 17620,2 millions
de francs, celles-ci dépassaient de 1 172,5 mil-
lions de francs le montant qui était normalement
à prévoir au budget de 1996, en vertu de
l'article 7 du décret 11du 19 juillet 1993 attribuant
l'exercice de cenaines compétences de la Com-
munauté française à la Région wallonne cr à
la cac OF (1). La légère différence entre la
réduction calculée par la Cour et celle effectuée
par la Communauté résulte de la révision du
taux d'inflation: initialement fixé à 1,50 p.c., il
s'établit en définitive à 1,47 p.e.

Par ailleurs, les crédits du budget de la dette
publique sont réduits de 10052,4 millions de
francs à 9 976,9 millions de francs.

Cette compression se réalise principalement
sur les crédits de la dette directe (DO 30

-
P. 1),

où la baisse atteint 8,50 p.c., et sur les emprunts
souscrits par certains paracommunautaires en
1992 et en 1993 en vue de compenser les
réductions opérées par la Communauté fran-
çaise sur leurs dotations (2) (DO 36 - P. 1), dont
la diminution est plus faible (1,83 p.c.). Dans cc
dernier cas, les montants ajustés correspondent
exactement aux charges dues en 1996, lesquelles
ont toutes été déjà ordonnancées (3). Par contre,
les moyens réservés à la dette liée aux investisse-
ments immobiliers des institutions universitain::s
sont majorés de 32,82 p.c.

(1) Lenre du 2 avril !l-J%.
(2) ]l-J';JS.lcs char[':es de emprunts c(:llt.:Tlt

ks institutions qui recevalcrH, ;1 ccnc fin,
line rnscrlte au du MCAS. A de
1996, la COIl1tllunJ.uré .1 décidé de
directement ces (art. du ckcrct prograllll1le
du 20 décembre ponant diverses mcsures concernanr
les fonds hudp,étarres, les h:uimeTlts de la COtl!Tll
la dette de certains organismes d'intérêt rubhc et

(J)

vier el en juilkr.

(59 )
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2. Le projet d'ajustement du budget génétal
des dépenses pour 1996

Le dispositif du projet de décret contenant
l'ajustement du budget général des dépenses
pour 1996, lequel est précédé de commentaires
justificatifs, ne comporte pas moins de huit
nouvelles dispositions. A l'exception des arti-
cles 2 et 3, elles se retouvent dans le dispositif
accompagnant le budget général des dépenses
pour 1997.

2.1. Dérogations aux règles de la comptabilité
publique

Plusieurs dispositions autorisent la liquida-
tion de dépenses de 1996 sur un visa d'engage-
ment de] 995 (art. 2), des rcventilations d'alloca-
tions de base entre des programmes différents
(art. 5) ou entre crédits de nature différente
(an. 8), ainsi que l'imputation de dépenses
afférentes à des créances antérieures sur des
crédits de l'année (art. 7).

Hormis le fait qu'clles constituent des déro-
gations aux règles comptables en vue de résoudre
une situation ponctuelle (1) et qu'elles portent
bien souvent sur des montants minimes, une
solution plus conforme aux lois coordonnées
sur la comptabilité de l'Etat aurait pu être
trouvée. De plus, la répétition et la multiplica-
tion de ces dérogations nuisent à la transparence
budgétaire, condition essentielle à l'exercice du
contrôle parlemcntaire.

2.2. La ligne de crédit {Jour la construction

d'un hall des sports à jambes (art. 3)

La ligne de crédit ouverte auprès du Crédit
comillunal pour le financement d'un complexe
sportif à Jambes est étendue à la réalisation
d'autres infrastructures sportives de la Commu-
nauté française.

Au 31 décembre 1995, cette ligne de crédit
au montant de 200 millions de francs a été
utilisée Ù concurrence de 111,5 millions de
francs. Les seuls investissements réalisés concer-
nent Li rénovation de la piste d'athlétismc pour
une somme dc 33,2 millions de francs. Le solde
de 7B,3 millions de francs a servi au paiement
d'études de projets non suivies d'effet, à l'octroi
d"indemnités de dédit ainsi qu'à la couverture
des frais bancaires.

Compte tenu de l'importance des frais ban-
;,aires (7,8 millions de francs pour la seule année

lan-

(1) La 111ise ell applicatio1l au ln 19% dcs
nouveaux mécalllsmes de financement Hautes Ecules

()u sulwentionnées rar la Commullcluté fran-
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1995), du manque de précision au sujet des
nouveaux InvestIssements envIsagés, amSI que
des échéances de paiements s'y rapportant, la
Cour estime qu'il aurait été sans doute plus
indiqué de procéder au remboursement de
l'emprunt, de mettre un terme à cette ligne de
crédit, et d'imputer à l'avenir ce genre de
dépenses à charge de crédits directs.

2.3. La garantie accordée par la Communauté
aux emprunts contractés par les SPABS
(art. 6)

Pour financer l'acquisition des bâtimenrs
scolaires de l'enseignement de la Communauté
française(1), les six Sociétés publiques d'Admi-
nistration des Bâtiments scolaires, créées à
cet effet (2), peuvent recourir aux emprunts,

lesquels sont garantis solidairement et indivisi-
blementpar les trois partenaires publics jusqu'en
1995 (3). Cette date représente l'échéance finale,
prévue à l'origine, pour J'étalement de l'indem-
nité versée à la Communauté en compensation
de la cession d'une partie de son parc immobilier.

La projection pluriannuelle des finances
communautaires a prolongé les rentrées prove-
nant de cette opération jusqu'en 1998. Dès
lors, il convenait d'adapter en conséquence
l'autorisation décrétale précitée. l'ci est donc
l'objet de l'article 6 du dispositif examiné. La
même disposition est reproduite à l'article 42
du projet de décret contenant le budget général
des dépenses pour 1997.

II. ANALYSE DES PROJETS D'AJUSTE-
MENT DES BUDGETS ADMINISTRA-
TIFS POUR 1996

Sous réserve des remarques émises ci-après,
la Cour n'a pas d'objection à formuler quant à
la conformité des budgets administratifs ajustés
au contenu et aux objectifs du budget général
des dépenses tel que modifié.

1. Ministére de la Culture et des Affaires
sociales (tableau II)

1.1. Aide à la jeunesse (DO 33)

Le montant réservé aux dépenses de toute
nature en matière de protection de la jeunesse
et d'aide à la jeunesse (AB 12.70.12) a été
presque totalement transféré (13 m']lions de
francs sur un rotaI de 15 millions de francs) à

CI) Décrt:t 1 du 5 juillet 1993.
(2) Décret du 5 juillet 1993.
(3) Décret du 6 décembre 1993.
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une nouvelle allocation de base (AB 33.16.12-
subventions destinées notamment à la réalisa-
tion de projets particuliers dans le secteur de la
protection de la jeunesse et de l'aide à la
jeunesse), créée, suite aux remarques de la Cour
des Comptes, afin de pouvoir isoler les moyens
consacrés aux projets pilotes. Leur champ d'ac-
tion s'était en effet tellement diversifié qu'une
certaine confusion s'était installée.

Les dépenses étaient imputées sur différentes
allocations de base en fonction des disponibilités
budgétaires, tandis que l'intervention de la
Communauté française revêtait une forme
hybride, issue à la fois des règles relatives aux
marchés publics ct aux subventions. La mesure
adoptée devrait apporter une plus grande clarté
dans l'exécution du budget.

Pour l'année 1996, l'allocation de base
33.03.14 destinée au subventionne ment des
actions et des mesures d'aide à la jeunesse et de
protection de la jeunesse bénéficie d'une double
dérogation au principe de l'annualité budgé-
taire. En effet, cette allocation de base peut
supporter des créances afférentes aux années
antérieures (1); de plus, à titre exceptionnel, des
créances relatives à l'année courante peuvent
être mises à charge d'une autorisation d'engage-
ment prise en 1995 (2).

1.2. Hôpitaux universitaires (DO 38 - PA 12)

Malgré les remarques formulées par la Cour
lors de la présentation du budget pour 1996
concernant l'insuffisance de l'intervention com-
munautaire dans les charges d'intérêt des
emprunts (AB 41.31), le montant est maintenu
à 20 millions de francs. Or, dans les conditions
les plus favorables, ces charges ne pourront
descendre en dessous de 22,4 millions de francs.

De même, la Cour rappelle qu'cn cc qui
concerne les subventions à la construction,
l'aménagement et l'équipement des hôpitaux
universitaires (AB 61.33), l'utilisation de crédits
dissociés permenrait un meilleur suivi des dos-
siers ct serait plus conciliable avec le système
des «droits de tirage» par les institutions.

2. Ministére de l'Education, de la Recherche et
de la Formation (tableau III)

2.1. L'im!Jact des mesures d'économie adop-
tées en 1995

Lors de l'examen du budget initial pour
1996, la Cour avait tenté d'appréhender l'impact
financier des mesures d'économie décidées en
-~._--

le

Arricle 19 du décrcr du 20 déccrnbreI995 contenant
raI des dépenses pour 199(,.
3 du projet d'ajustement du budget général

pour 1996.des



1995. A la lumière des données issues des
premiers mois d'exécution, une nouvelle analyse
est proposée ci-après.

2.1.1. La rèforme du régime des congés de mala-
die

Il se confirme gue le rendement de la réforme
du régime des congés de maladie n'atteindra
pas les deux milliards de francs escomptés à
l'origine par le Gouvernement. Sur la base des
dernières statistiques disponibles, cettc mesure
dégagera vraisemblablement une économie d'au
moins un milliard de francs grâce aux modifica-
rions du régime de remplacement des ensei-
gnants absents.

En ce qui concerne l'impact de ces mesures
sur l'évolution du nombre de mises endisponibi-
lité, sur l'économie dégagée par la réforme du
calcul du trairement d'attente et sur les mises
à la retraite obligatoires, l'administration ne
dispose pas de procédures qui permettent la
collecte et le traitement des données statistiques
indispensables tant aux décideurs qu'aux con-
trôles interne et externe. Dès lors, il est impossi-
ble de se prononcer valablement sur J'ensemble
des économies dégagées par cette réforme ct
évaluées, dans l'état actuel, à 1,3 milliard de
francs par le Gouvernement.

Enfin, la Cour a récemment fait observer
que le système des taux dégressifs des traitements
d'attente, introduit par les arrêtés du 28 aoÙt
1995, ètait irrégulièrement appligué. En effet,
dans le ealcul des périodes déterminant l'attribu-
tion de chaque taux, l'administration netientpas
compte des périodes de disponibilité antérieures
au 1er septembre 1995, alors que les textes
précisent pourtant qu'il doit être fait référence
à l'ensemble de la carrière.

2.1.2. Les chargés de mission

En ce qui concerne l'objectif de rationalisa-
tion et de contrôle accentué des missions, la
Cour estime que, si le projet de décret déposé
par le Gouvernement est adopté, il devra, pour
réaliser ses objectifs, faire l'objet d'importantes
mesures adminisrratives d'accompagnement.

En effet, les catégories de congés fixées dans
le projet ne correspondenr pas exactement à
celles qui sont actuellement utilisées. De plus,
l'information administrative disponible est lacu-
naire, non centralisée et partant, difficilement
utilisable à des fins d'évaluation, cn raison de
la répartition des services responsables entre les
différentes directions générales, mais surtout
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à cause de l'absence de coordination entre
l'ensemble des systémes de gestion utilisés.

2.1.3. La réforme de l'enseignement secondaire

L'enseignement secondaire est actuellement
encore engagé dans une rationalisation dont il
serait prématuré de prévoir dès aujourd'hui les
conséquences à court et moyen termes. Qui
plus est, par rapport aux effets réducteurs
normalement consécutifs des mesures visant le
taux J'encadrement et le maintien même des
érablissements, les incertitudes actuelles relati-
ves à l'application de ces mesures par les
pouvoirs organisateurs et les directions d'éta-
blissements, mais aussi celles relatives au nom-
bre de mises en disponibilité par défaut d'em-
ploi, et le succès des nombreuses opportunités
offerres aux fins de carrière pourraient peut-être
déboucher sur le maintien et même l'accroisse-
ment provisoire des coûts.

Quoi qu'il en soit, la réforme ne connaîtra
un taux de réalisation optimal que si elle est
soutenue par des moyens de contrôle interne
performants. Il convient notamment d'éviter
que la réduction de coût, due à la baisse du
nombre de charges organiques, soit atténuée du
fait de pertes parrielles de charges (1) en lieu et
place de mises en disponibilité par défaut ou
perte d'emploi. Les services responsables de la
gestion structurelle des établissements devront
donc pouvoir bénéficier, dans le cadre du
contrÔle des attributions effectives, de la colla-
boration des services chargés du paiement des
traitements.

2.104. Les mesures de mise en disponibilité
précédant la retraire

Il a été constaté que, dans la majorité des
cas, le recours aux différents régimes de mise
en disponibilité précédant la retraire enttaîne
un accroissement de l'écart entre charges budgé-
taires er charges organiqucs et, par conséquent,
un coÙt supplémentaire.

En ce qui concerne plus spécifiquement les
situations résultant de l'application de l'ar-
ticle 39 du décret du 2 avril 1996, il semble bien
que l'objectif des 2 000 clnplois libérés, fixé par
le Gouvernement, soit atteint (2).

-"--(1) Dans ce cas, un enseignement peut l:VeJl(ueilelllent
conserver sa rémunération totale.

]]
convient de remarquer que cette mise en disponi-

présentée COIUIne une mesure
social des réductrices il la
rationalisarion de second;tire concerne, en
réalité, tous les niveaux er toUS les types d'enseignement.
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Le Gouvernement devra éventuellement
tenir compte d'un coût budgétaire supplémen-
taire si la proportion de remplacements s'avère
plus élevée, sachant toutefois que les mesures
adoptées ne sOl1tpas récurrentes et que le surcaÙt
qu'elles entraîneront est appelé à disparaître au
fur et à mesure des départs à la pension (soit,
au plus tard, au 31 décembre 1998).

Afin d'évaluer le coÛt réel des nouvelles
dispositions, il serait cependant utile de mettre
rapidement en place une procédure administra-
tive pour la collecte d'informations permettant
de connaître avec précision le nombre d'emplois
libérés ayant donné lieu à remplacement.

2.1.5. Les autres mesures d'économie

Les autres mesures concernant la gestion du
personnel, la fusion des ministères et le blocage
de l'encadrement de l'enseignement de promo-
tion sociale n'ont pas été concrétisées, tandis
que la fusion des IMS et des centres PMS a
été reportée.

2.2. Traitements et subventions-traitements

Le projet d'ajustement majore les montants
liés aux traitements de 2657,9 millions de
francs, les portant à un montant global de
127,757 millions de francs en augmentation de
2 p.c. par rapport aux crédits initiaux. Cet
accroissement peut être scindé cn deux parties.

La hausse la plus importante (1 815 millions
de francs) est purement nominale dans la mesure
où elle résulte de la répartition, entre les
différentes divisions organiques, de la provision
d'index qui figurait à l'allocation de base
01.02.10 de la division organique 40.

Le solde (842,9 millions de francs) résulte
du fait que certaines mesures n'ont pas produit la
totalité des économies prévues. Elles concernent
principalement la réforme des remplacements
pour maladie introduite par les arrêtés du
28 aoÎlt 1995, dont les effets ont été surestimés
de 700 millions de francs dans le budget initial, et
la non-suppression des classes d'été maintenues
pour un montant de 200 millions de francs. En
outre, d'autres mesures d'économie annoncées
en 1995 n'ont pas été mises en œuvre.

2.2.1. Enseignement fondamental (DO 51)

Les crédits sont majorés de 692,1 millions
de francs, soit 25 p.c. de l'accroissement total,
en partie pour faire face à la croissance des
charges budgétaires de l'enseignement primaire
libre et officiel subventionnés qui augmentent,
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respectivement, de 0,60 p.c. et de 2,34 p.c., ce
dernier pourcentage résultant principalement
du transfert d'écoles de la Communauté.

2.2.2. Enseignement secondaire (DO 52)

Les crédits destinés aux rémunérations dans
l'enseignement secondaire sont ajustés à
62626,8 millions de francs, ce qui représente
une hausse de 2,1 p.c. par rapport au budget
initial (48 p.c. de l'accroissement total généré
par le projet de feuilleton). Ils restent inférieurs
de 2274,8 millions de francs à ceux du budget
ajusté de 1995. Toutefois, si l'on déduit l'écono-
mie (non renouvclable) résultant du report de
l'allocation de fin d'année, la réduction réelle
ne s'élève qu'à environ 400 millions de francs.

Les mesures adoptées en 1996 (réduction
des NTPP et des charges de mission) n'auront
que peu d'impact, étant donné le court laps dc
temps durant lequel elles seront appliquées et
du fait qu'elles seront partiellement compensées
par de nouvelles dépenses liées aux mises en dis-
ponibilité.

2.2.3. Enseignement spécial (DO 53)

Les crédits destinés à l'enseignement spécial
sont majorés de 128,1 millions de francs et se
voient ainsi porrés à 8 944,6 millions de francs,
montant qui reste pourtant inférieur de
312,9 millions de francs par rapport aux crédits
ajustés de 1995. Cet accroissement est lié à une
hausse (2,63 p.c.) de la population scolaire dans
l'enseignement libre depuis l'année académique
1993-1994, laquelle n'est que partiellement com-
pensée par la diminution de 1,59 p.c. de la
population scolaire dans l'enseignemeIH officiel
subventionné ct de 0,5 p.c. dans celui de
la Communauté.

Par ailJcurs, il convient de souligner que
l'écart de 10,28 p.c. entre charges budgétaires
et charges organiques reste proportionnellement
le plus élevé de tous les types d'enseignement.

2.2.4. Enseignemenr supéneur non universI-
taire (DO 55)

Le ptojet d'ajustement accroît 1cs crédits de
307,9 mIllions de francs (3,5 p.c.). Le montant
adapté est cependant inféricur de 134,8 millions
de francs par rapport à celui du budget 1995
ajusté.



2.2.5. Enseignement artistique (DO 83)

Les montants prévus pOllf les rémunérations
sont augmentés de 85,3 millions de francs, soit
2,3 p.c. par rapport aux prévisions initiales. Le
budget se stabilise donc à 3744,2 millions de
francs contre 3 730,6 millions de ftancs au
budget ajusté de 1995.

Eu égard à la croissance continue des charges
budgétaires et des nombreues observations for-
mulées par la Cour, notamment à propos de
l'enseignement supérieur de la musique, la
réforme de l'enseignement artistique annoncée
par le ministre responsable devrait être rapide-
ment entamée, d'autant qu'il est paradoxal de
constater que le nombre de charges augmente
dans l'enseignement artistique facultatif alors
qu'on pratique de sévères réductions dans l'en-
seignemenr secondaire de plein exercice qui est,
quant à lui, obligatoire.

2.2.6. Centres PMS (DO 93)

Le projet d'ajustement augmente les crédits
de52,3 millions de francs, alors que le Gouverne-
ment avait annoncé, lors du dépôt du budget
initial, des économies d'un montant de 25 mil-
lions de francs en 1996 et de 100 millions de
francs en 1997, dans le cadre notamment de la
fusion de l'inspection médicale scolaire et des
centres PMS. Aucune mesure n'a encore été
adoptée et le décret envisagé ne devrait sortir
ses effets qu'à partir de septembre 1997.

2.3. EnseIgnement universitaire (DO 54 - PA 10
et 23)

D'après les données dont dispose la Cour,
l'ajustement proposé serait insuffisant pour
couvrir les allocations de fonctionnement
allouées aux institutions universitaires. Cette
insuffisance serait de 7,6 millions de francs pour
les universités de la Communauté française et
de 16,6 millions de francs pour les universités
libres, soit un montant total de 24,2 millions
de francs.

2.4. Enseignement
(DO 56)

de promotlOJ1 sociale

La comparaison des crédits proposés pour
l'ajustement 1996 aux crédits initiaux de 1996
fait apparaître une augmentation de 99,7 mil-
lions de francs. Malgré cette majoration, le
niveau des crédits pour 1996 esr routefois encore
inférieur de 23,3 millions de francs aux crédits
ajustés de 1995.
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Or, au cours des derniers exercices, l'admi-
nistration n'a pas été en mesure de faire face à
la totalité des charges de rémunération et a dû
recourir à des expédients, comme le report du
paiement de cotisations sociales et de pensions
ou de la liquidation d'arriérés.

De plus, des écarts importants ont été
observés entre les estimations des besoins posées
par l'Inspection des Finances et celles de l'admi-
nistration, faute d'un consensus suffisant sur les
références à prendre en compte pour l'évolution
des coûts de fonctionnement.

Enfin, lors de l'analyse de l'ajustement du
budget pour 1995, la Cour avait relevé que
les montants supplémentaires accordés pour
l'année en cours sur les allocations de base
43.23.30 et 44.23.40 (subventions forfaitaires
destinées aux écoles officielles et libres subven-
tionnées) auraient dû être inscrits en crédits pour
années antérieures, puisqu'ils étaient destinés à
la régularisation de l'arriéré. Du fait de cette
inscription erronée, les montants prévus n'ont
pu être urilisés en 1995.

Or, l'ajustement à l'examen ne prévoyant à
nouveau pas de crédits pour années antérieures,
la situation ne pourra pas non plus être régulari-
sée en 1996.

2.5. Dotations aux services à gestion séparée
de renseignement organisé par la Commu-
nauté française (AB 41.23 des DO 51,52,
53,55,56,92,93 et AB 41.01 de la DO 83)

Comme déjà signalé lors de J'examen du
budget initial pour 1996, il semble que les
nouveaux besoins financiers résultant de la
revalorisation des échelles de traitement du
personnel ouvrier contractuel ne pourraient être
couverts par les dotations prévues au budget
1996. Ils devront donc être trouvés dans le solde
budgétaire cumulé depuis la mise en œuvre des
dispositions relatives à la gestion séparée. Or,
si la situation est globalement satisfaisante, elle
masque des disparités. Certains établissements,
qui ne peuvenr déjà pas assumer normalement
la totalité de leurs obligations, pourront diffici-
lement trouver dans les ressources de l'année
1996, les sommes nécessaires à la couverture de
ces charges supplémentaires.

De même, les besoins nouveaux provoqués
par les mesures de restructuration et de
redéploiement de l'enseignment secondaire, qui
interviendront au ln septembre 1996 et qui
auront des incidences sur l'enseignement fonda-
mental et l'enseignement supérieur non universi-
taire, pourront, vraisemblablement, êrre ren-
contrés par les soldes budgétaires constitués
durant les années précédentes. Il n'en demeure
pas moins que les aJlocations de base auraient
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dû être revues en fonction des nouvelles restruc-
turations.

3. Dette aux investissements immobiliers des
institutions universitaires (tableau IV)

La dette universitaire indirecte est compo-
sée, essentiellement, d'emprunts conclus par les
six institurions libres auprés de la CGER pour
financer leurs investissements académiques,
dont les charges sont entièrement supportées
par la Communauté française.

Fin 1995, la Communauté française a pro-
cédé à une [cnégociation globale de ces emprunts
en menant à bien deux opérations. L'encours
de 11,6 milliards de francs a été remboursé
anticipativement, puis réemprunré à un taux
nettement inférieur à celui des conventions
anrérieures, moyennant le paiement d'une
indemnité de réemploi de 612 millions de francs.
Ensuite, la moitié du capiral a été swappé pour
passer du taux flottant à un taux fixe.

Sur le plan budgétaire, la restructuration de
la dette CGER a eu pour effet de porter
l'échéance des inrérêts (prés de 425 millions de
francs) à janvier 1997. En raison d'un disponible
insuffisant SUt l'allocation de base 44.08.11
(929,4 millions de francs réduits à 795,4 millions
de francs par reventilation, ct portés à
1400,9 millions de francs à l'ajusremenr) l'in-
demnité de réemploi, due en janvier 1996, n'a
pu être honorée à cette date et a, dès lors,

été préfinancée par la CGER. Cette derniére
opération a engendré une charge d'intérêt sup-
plémentaire de 10 millions de francs, à verser
en juillet 1996 en même temps que l'indemnité.
Le paiement de ces frais non récurrents explique,
malgré l'économie retirée de la renégociation
des emprunts, le maintien de l'allocation de
base à un niveau identique à celui de 1995.

DEUXIEME PARTIE:
LES PROJETS DE BUDGET POUR 1997

I. ANALYSE GENERALE

Ptésenté au cours du mois de Juin 1996 (l),

le projet de budget de l'année 1997 peur susciter
certaines interrogations quant à la pertinence
de ses estimations. En effet, les paramètres
intervenant dans la détermination des masses
transférées par l'Etat fédéral ne peuvent encore
être fixés avec une précision suffisante. De

~-
(1) Echéance légalement fixét: pour le vott: de J'ajusre-

ment du hudger de J'année en cours (Lois coordonnées sur
la comprahiliré de l'Erar ~ art. 19).
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même, la consommation des crédits de l'année
ne peut encore être correctement évaluée.

Ces incertitudes sont renforcées par la cons-
tatation que le budget de 1997 intégre une série
de réformes, notamment en matière d'enseigne-
ment, qui ne sont pas encore connues ou qui

n'ont pas encore été adoptées par le Conseil et
dont, par conséquent, l'impact budgétaire ne
peut être vérifié.

Dans de telles conditions, la Cour n'est
en mesure ni d'apprécier complètement les
estimations budgétaires pour 1997, ni de remplir
de manière satisfaisante sa mission d'informa-
tion du Conseil.

De plus, les années 1996 et 1997 sont des
années capitales pour l'avenir structurel et
financier de la Communauté française. Plusieurs
réformes sont, en effet, en voie d'achèvement,
d'autres sont en phase d'initialisation, d'autres
encore doivent suivre. La plupart des secteurs
d'enseignement seront touchés: secondaire,
supérieur, promotion sociale, artistique, PMS,
etc. Il est clair que vu leur ampleur, les mesures
adoptées auront un impact appréciable sur la
croissance des coûts.

Il convient dès lors de rester prudent quant
à l'évaluation des économies générées par ces
décisions, car de nombreuses variables inter-
viennent et les instruments administratifs d'in-
formation restent encore trop peu performanrs.
En outre, l'administration, est elle-même dans
une phase de resrructuration et elle doit encore
mettre en place les moyens uniformisés et
coordonnés pour l'exercice de son contrÔle
interne.

Malgré ces réserves, la Cour tient toutefois
à souligner la sensible amélioration, qui se
manifeste dans la qualité des documents budgé-
taires ainsi que la volonté de rencontrer plusieurs
remarques qu'elle avait formulées, Ainsi, les
dispositifs budgétaires sont à présent précédés
de notes justificatives, même si leur contenu
laisse encore à désirer tout comme, d'ailleurs,
celui des programmes justificatifs accompa-
gnant les budgets administratifs. L'exposé géné-
ral du budget, qui contient les notes de politique
générale, détermine à présent le solde net à
financer et les subsides facultatifs sont énumérés
dans le dispositif budgétaire (1).

1. Les équilibres budgétaires

Hors produit d'emprunts et section particu-
liére, le projet de budget pour 1997 est établi au
montant de 231113,2 millions de francs en

----
(1) Conformément à l'article 12, alinéa 3, des )OISpréci-

rées.



9521,8 4,7S

52939,9 6,73

153574,0 3,74

65,1

1464,9 3,97

4 298,8 16,3 1

1700,0 39,29

2598,8 4,98

6275,7 -1,02

1454,6 0,97

4821,1 -1,61

2973,0 - 46,84

nI 113,2 3,13

6627,0 S,50

.1.500,0

10 127,0 .5,41

241241,5 3,22

recettes et au total de 241 240,2 millions de
francs en dépenses.

(en millions de francs)

Opérations Montants

Recenes
Dépenses
Solde brut à financer
Amortissements
Solde net à financer

231113,2
241 240,2

10127,0
3 500,0
6627,0

Il s'en dégage un solde net à financer ex
ante de 6 627 millions de francs, Pour 1997, le
Conseil supérieur des Finances a fixé la norme
d'endettement admissible pour la Communauté
française à 6,6 milliards de francs (emprunt de
soudure inclus) ou à 9,6 milliards de francs
(emprunt de soudure exclu), Le déficit estimé
pour 1997 respecte apparemment les recomman-
dations de cette instance. Il convient à nouveau
de relever que ce résultat intègre, en recettes, le
report des moyens non utilisés, en dépenses, du

Recenes

Recenes courantes et de capital

RRT

IPP

TVA

FNGS

Et. étr.

Correction définirive:

-
Cotisation de responsabil isation

-
Dotations Région wallonne et COCOF

Recenes diverses:

- Moyens non utilisés du budget précé-

dent

- Autres

1220,5

2,473,6

Recem;s affectées;

-
MCAS

-
MERF

Emprunt Je soudure

1440,6

4900,1

224099,2Tota!

Produits d'emprunts

- SNF de 19%
Amonissemetlts de 13 dette din:cre er
indirecte
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budget de l'année précédente, dont la prise en
considération fait l'objet de réserves, à la fois,
de la parr de la Cour des Comptes et du Conseil
supérieur des Finances.

1.1. Les estimations de recettes pour 1997

Les prévisions de recettes pour 1997 attei-
gnent, hors produit d'emprunts, un montant
total de 231 113,2 millions de francs contre une
rentrée globale de 224099,2 millions de francs
escomptée en 1996, ce qui donne une progression
de 3,13 p.c., légèrement supérieure au taux
d'inflation de 2 p.c. retenu par le gouvernement
communautaire (1). La Cour attire l'attention
sur le fait que ce taux, qui reste entaché
d'une relative incertitude, est important pour la
fixation des recettes de la Communauté fran-
çaise.

--.._-
(1) Le même taux a évidemment été urilisé pour !e

calcul des dépenses.

9 090,0

49 602,0

148 032,3
65,1

1409,0

271,6

60,5

211,1

1696,1

6340,7

S 592,4

o 107,6

.1500,0

Tora! généra! 233 706,8

Tora! 9607,0



Enrités

Dorarjon CCF (1)

eND 462,7

MCAS

CND 27695) 28 760,0 3,84

CDE 555,9 529,3 -4,79
eDQ 653,0 617,1 -5,50

ev 1 44IJ,6 14S4,6 0,97

CAA n,IJ

Total
Moyens d'action 29713,8 30743,9 3,47

Moyens de paiement 29 810,9 30831,7 3,42

MER"

CND 171 799,0 ln 241,ï 3,7)

CDE 400,0 400.0
CDQ 300,0 400,0 33,33

cv 4900,1 4H21,1 -1,61

CAA 23,1

Total
Moyens d'action 177122,2 183 462,8 3,58
Moyens de paiement 177 022,2 183462,8 3,64

Dene puhlique

CND 9976,9 91K4,7 -7,94

Dotation R W & COCOF

CND 16434,1 177/iI,O X,07

Totaux

CND 22636X,O HJ 947,4 3,35

CDE 955,9 929,3 -l,IX

CDO 95.J,O 1017,1 6,n

CV 6.HO,7 fi 275,7 -I.OJ
CAA 45,1

Total
Moyens d'action 233709,7 241 152,4 3,18
Moyens de paiement 233 706,S 241 240,2 3,22
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De même, l'évaluation à 1 700 millions de francs
du versement correspondant aux moyens non
utilisés du budget de l'année 1996 apparaît peu
téaliste. En effet, pour les exercices 1994 et
1995, les montants ont été fixés, définirivement
et respectivement, à 1 872,6 et 1 220,5 millions
de francs. Le mouvement à la baisse résulte
d'une diminution progressive, au cours des
derniers exercices, des crédits tombant légale-
ment en annulation.

1.2. Les dépenses

Pour 1997, les moyens d'action ont été
estimés à 241 152,4 millions de francs et les
moyens de paiement atteignent la somme de
241 240,2 millions de francs, cc qui donne, par
rapport à l'exercice précédent, une croissance
de l'ordre de 3 p.c., équivalente à la progression
observée au niveau des prévisions de recettes.

(1) En ]':197, la dot~{ion au CCF est inscrit~ au budgn Ju MCAS, lequel regroupe également [(lUS les cabinet> ministériel,



(C/I millions defralIcsJ

~]kpense"
1

S"ld,,,,,
)J décemhre 1997

425,2 672,5

5229,4 5
] ]9,]

2 225,3

113,9 107,0 12],4

6,9 6..1 13,7

73,9 67,5 16,4

21,5 20,4 5,5

5 870,8 S 993,0 2 382,3

Cette progression globale s'accompagne de
quelques mouvements à la baisse sur les crédits
dissociés du MCAS, les crédits variables du
MERF et les moyens consacrés à la dette

MERF

Les dépenses envisagées (2575 millions de
francs) sont légèrement supérieures aux recettes
attendues (2373,5 millions de francs) en 1997.
Cette différence sera financée par le solde
reporté de J'exercice budgétaire 1996, lequcl a
été évalué à 1 778,1 millions de francs.

Centre du cinéma ct de l'audiovisuel

Budgets agrégés des établissements scolaires de la Com-
munauté française

Budgets agrégés des centres P.1\1S de la Communauré
française

Ferme agronomique FSAGx

Centre de Frameries

Centre de Tihange

Total

1.3. La sectioll particulière et les services à
gestion séparée

Les opérations des fonds budgétaires main-
tenus dans la section particulière, par dérogation
à l'article 45 des lois coordonnées sur la compta-
bilité de l'Etat, se chiffrent à 2,3 milliards de
francs et sont en légère progression par rapport
aux prévisions de l'exercice précédent.

2. Le projet de budget des voies et moyens
pour 1997

Les remarques de la Cour sur le projet
de budget des voies et moyens pour 1997
concernent, comme précédemment, la déroga-
tion au régime d'imputation des recettes, la
prise en recette des crédits inutilisés de l'exercice
précédent et le mode de perception de l'impôt
communautaire. Elles portent également sur
J'estimation de certaines recettes.

2.1. Le disl)()sitif du tnojet de {;udget des voies
et moyens pour 1997

2.1.1. Dérogation au régime d'imputation des
recettes (articJe 4)

La Cour renvoie aux remarques formulées,
lors des analyses budgétaires précédentes, à
l'encontre de cette disposition dérogaroire au
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publique oÙ il est plus marqué (près de 8 p.c.).
La croissance la plus notable se réalise, quant à
elle, au niveau des dotations versées à la Région
wallonne et à la COCOF (8,07 p.c.).

(clImi/lio/lSdefraIICS)

Dépense,Reccnts

199(, 19971997 19%

2303,0 2.17.1,0237.1,.1 2275,0

Quant aux mouvements des services à ges-
tion séparée, ils sont estimés à quelque 6 mil-
liards de francs en 1997, volume identique à
celui de l'exercice précédent.

1

S"Id,m [
1"fJ'1T1vierI997

247,3

211S,O

]
14,5

1.1,3

10,0

4,4

2504,5

système de rattachement des recettes à l'année de
leur perception (article 31 des lois coordonnées
sur la comptabilité de l'Etat).

2.1.2. Versement correspondant aux moyens
non utilisés du budget de 1996 (article 6)

Comme en 1995 et en 1996, les crédits non
utilisés au cours de l'exercice précédent pourront
être inscrits comme une recette de l'année. Le
montant des crédits inutilisés en 1996 sera
toutefois réduit à concurrence des dé:passements
constatés, puis majoré ou diminué du boni ou du
mali résultant, selon le cas, Je la confrontation
cntre les prévisions et Jes réalisations de recettes.
Ces montants seront arrêtés dans le courant du
premier trimestre de 1997 pour être versés, par
virement dans les écritures, <1l'article 08.03 du
budget des receOes de J'année.

Les objecrions de la Cour relatives à ce
procédé ct les arguments que le ministre a
apportés Cil réponse ont donné lieu à un débat
parlementaire en commission.
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2.2. Les tableaux du projet de budget des voies
et moyens pour 1997

2.2.1. Impôt des Communautés: la redevance
radio et télévision (article 36.02)

D'aprés les informations dont dispose la
Cour, les remarques relatives à la perception de
la redevance radio et télévision restent valables,
à savoir que:

- les dispositions communes adoptées en
mai 1994 par les Commnnautés sur base de
l'article 5bis, § 5, de la loi spéciale de finance-
ment des Communautés et des Régions, modi-
fiée par la loi du 16 juillet 1993, en vue d'obtenir,
le deuxième jour ouvrable du mois qui suit la
perceprion, le versement direct sur leurs comptes
respecrifs du produir de la redevance radio
et télévision perçu par Belgacom, devraient,
éventuellement, prendre la forme d'un accord
de coopération au sens de l'article 92bis de
la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes
institutionnelles à soumettre à l'approbation
des Conseils communautaires;

- et la perception de la redevance par la
Communauté française nécessiterait la mise en
place d'une procédure administrative adéquate
pour permettre de suivre les versements opérés
par Belgacom (désignation d'un comptable,
etc.).

2.2.2. Versement correspondant aux moyens
non utilisés du budger de l'année 1996
(article 08.03)

Cet article est destiné à valoriser en recette
le total, estimé à 1 700 millions de francs, des
crédits restés disponibles en 1996 tant sur les
montants accordés pour 1996 que sur ceux
teportés de 1995, déduction faite des dépasse-
ments de crédits constatés, et augmentés ou
réduits du résultat de la confrontation entre
les prévisions et les réalisations de recettes
pour 1996.

Au regard des sommes enregistrées au cours
des deux exercices précédents, le résultat
escompté en 1997 semble peu réaliste.

2.2.3. Parties attribuées des produits de l'Ipp
(article46.01) et de la TVA (article 46,02)
et intervention de l'Etat dans le finance~
ment de l'enseignement universitaire dis-
pensé aux étudiants étrangers (arti~
cle 46.05)

L'estimation du montant global des moyens
transférés par l'Etat fédéral est basée sur un
taux d'inflation de 2 p.c. alors que l'indice
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retenu pour 1996estde 1,47 p.c. etquel'inflation
est actuellement maîtrisée.

2.2.4. Produits de la vente ou de l'octroi de tOus
autres droits réels sur des immeubles
(article 76.01)

La tranche 1997 de l'indemnité versée par
la Région wallonne et la COCOF, via les
six Sociétés publiques d'Administration des
Bâtiments scolaires (1), s'éléve à 2973 millions
de francs et correspond à l'échelonnement fixé
dans la projection pluriannuelle des finances de
la Communauté française.

Le produit total de cette opération, qui
atteint les 40,6 milliards de francs et qui avait
été initialement étalé sur trois années, sera,
selon l'echelonnement actuel, complètement
épuisé en 1998,

Etalement de l'emprunt de soudure

(en millions de ("'>1(;5)

1'19:) à 19% 1997 1998

35550,4 2 973,0 2076.6

L'article 42 du projct de déctet contenant le
budget général des dépenses pour 1997 vise à
adapter au nouvel étalement de l'indemnité la
garantie accordée par la Communauté aux
emprunts contractés par les sr ABS en vue de
financer l'achat des bâtiments scolaires.

3. Le projet de budget général des dépenses
pour 1997

3.1. Le dispositif

Comme déjà relevée plus avant, la tendance à
améliorer]a lisibilité et la qualité des documents
budgétaires ainsi que la volonté de respecter les
règles budgétaires se traduisent également au
niveau du projet de budget général des dépenses
pour 1997. Le dispositif est précédé de justifica-
tions ct les subventions facultatives font J'objet
d'une disposition spéciale.

Toutefois, Je dispositif budgétaire comporte
toujours line série de dérogations aux lois sur
la comptabilité de l'Etat qui appellent les mêmes
remarques et observations de la Cour.

Au déhut du mois de juillet 1993, les
,; de la Cotl1mullauré française, de la Rt:gion
et dL la COCOF ont sur la base de

l'article 138 de la ConstinniolJ, les
transferr et créanr la (les) société(s) de droir



Elles concernent la redistribution d'alloca-
tions de base, d'une part, entre différents pro-
grammes (article 41) et, d'autre part, entre
crédits de naturc différente (article 14), le
maintien de fonds dans les secrions particulières
(articles 4, 44, 45 et 46), les créances d'années
antérieures pouvant êrre supportées par des
crédits accordés pour l'année en cours (articles
21 et 32), la couverture de dépenses de l'année
1997 par des subventions accordées en 1996
(articles 38 et 39), ainsi que la possibilité pour
les crédits variables afférents aux rémunérations
des ACS et des agents émargeant au FB! ainsi
qu'au Fonds des sports de présenter une situa-
tion débitrice (articles 5 et 20).

Au sujet de ces crédits variables, la Cour
rappelle que ces dépenses sont partiellement
couvertes par des apports extérieurs à la Com-
munauté française et seraient plus correctement
inscrites au budget sous la forme de crédits ordj-
naires.

De plus, le dispositif prolonge encore d'un
an la possibilité d'utiliser la ligne de crédir
ouverte, en 1993, auprès du Crédit communal
de Belgique pour le financement des travaux
relatifs aux infrastructures culturelles et sporti-
ves (article 23).

3.2. Les organismes d'intérêt public et les insti-
tutions universitmres

L'amélioration ohservée en 1995 dans la
communication des budgets des organismes
d'intérêt puhlic de la carégorie B (ohligation
imposée par la loi du 16 mars 1954) est poursui-
vie puisque le hudget pour 1997 du Fonds
communautaire de Garantie des Bâtiments sco-
laires, approuvé par le ministre de tutelle, est
joint au budget administratif du ministère de
l'Education, de la Recherche et de la Formation.

Par contre, les budgets du Centre hospitalier
universitaire de Liège, de l'Office de la Naissance
et de j'Enfance et de la Radio-Télévision helge
de la Communauté française font, comme aupa-
ravant, toujours défaut, ainsi J'ailleurs que ceux
des institutions universitaires, manquement
compréhensible en raison du dépôt précoce du
projet de hudget pour 1997.

Il. ANALYSE DES PROJETS DE BUDGET
ADMINISTRA TIF POUR 1997

Sous réserve des remarques émises ci-après,
la Cour n'a pas d'objection à formuler quant à
la conformité des budgers administratifs au
contenu et aux objectifs du budget général
des dépenses.

(69 )
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1. Ministére de la Culture et des Affaires
sociales (tableau 1)

1.1. Enfance - subvention à l'ONE (DO 25
- AB 41.01.12)

Le montant de la dotation versée par la
Communauté à l'ONE est porté, pour 1997, à
4378,4 millions defrancs contre 4 257,8 millions
de francs en 1996, soit une augmentation de
2,8 p.c.

En 1996, le budget de l'institution présente,
pour la première fois, un déficit évalué à 420
millions de francs. Cette situation s'explique
par divers événements exceptionnels.

Toutd'abord, l'organisme a remboursé, sur
décision du Gouvernement, une somme de 100
millions de francs à la trésorerie communau-
taire. Il a également vetsé un complément de
160 millions de francs au fonds des pensions.
Ensuite, la volonté d'étendre les capacités d'ac-
cueil des crèches a entraîné une dépense supplé-
mentaire de quelque 100 millions de francs,
auxquels s'ajoute la prise en charge, à concur-
rence de 80 millions de francs, de dépenses
subsidiées auparavant par la Loterie nationale.

D'après les informations actuellement dis-
ponibles, il semble que le déficit pourrait être
circonscrit à quelque 300 millions de francs
grâce à une réduction envisagée de l'allocation
destinée au développement des capacités d'ac-
cueil des crèches et au paiement par la Loterie
nationale des subsides restant dus pour 1995.
Ainsi réduit, les réserves constituées par l'ONE
devraient permettre de couvrir ce déficit.

Afin d'éviter le développement d'un déficit
structurel, il conviendrait toutefois de déposer
un budget 1997 en équilibre ct de procéder à
des choix de gestion car en l'absence de moyens
nouveaux, les marges de manœuvre de J'ONE
se restreindront fortement, d'autant que la
révision générale des barèmes du personnel (y

compris la revalorisation correspondante des
subsides aux milieux d'accueil) qui n'a pas

encore été appliquée, impJiquerait un coÙt
supplémentaire récurrent de 136 millions de
francs.

1.2. A,,!e à la jeunesse (DO 33)

Le projet de hudget pour 1997 intégre lIne
modification fondamentale qui répond aux
observations antérieures de la Cour à l'encontre
de la globalisation de la majorité des moyens
consacrés à l'aide à la jeunesse sur une seule
allocation de base (33.03.14), laquelle supportait
des subventions de nature très diverses.
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L'allocation de base incriminée est mainte-
nant remplacée par treize allocations de base
différentes, opération qui améliore sensiblement
la transparence du budget.

Les prochains efforts devraient porter sur la
qualité des informations communiquées dans
le programme justificatif, ainsi que sur une
révision du programme 1 (jeunes en danger
et jeunes délinquants), lequel pourrait, par
exemple, être scindé en deux programmes dis-
rincts en fonction du type d'intervention.

Quant aux crédits proposés pour 1997, il

n'est pas possible de porter une appréciation
sur leurs montants dans l'état actuel des données
disponibles. Toutefois, certaines dépenses sem-
blenr avoir été omises à savoir celles liées aux
deux services organisant des maisons familiales,
les remboursements d'indus aux caisses d'allo-
cations familiales, ainsi que les frais des établis-
sements non agréés pouvant héberger, occasion-
nellement, trois mineurs au maximum.

Hormis ces considérations générales, certai-
nes allocations de base appellent les commentai-
res suivants.

Tout d'abord, la qualification de
{(

bicom-
munautaires» mentionnée dans le libellé de
l'allocarion de base 33.26.14 paraît erronée dans
la mesure où elle supporte le subventionnement
des frais spéciaux encourus par les IMP de
l'agglomérarion bruxclloise.

Ensuite, l'allocation de base 33.27.14 (sub-
ventions des programmes d'aide particuliers et
oceasionnels encadrés par des services non
agréés) fait double emploi avec l'allocation dc
base 33.10.14. De plus, ces programmes d'aide
particulière font parfois appel à des services
agréés et les dépenses ne pourront pas être
liquidées puisqu'elles n'ont toujours pas été
définies par un arrêté du Gouvernement (v.
infra).

Relevons encore que l'allocation de base
33.28.14 (subventions des mesures d'aide et de
protection mises en œuvre par les services
d'hébergement) concentre quelque 70 p.c. des
crédits du programme 1 et 67,4 p.c. de ceux de la
DO 33 en vue de permettre le subventionnement
des institutions d'hébergement.

De plus, l'allocation de base 41.05.14 destI-
nec à financer l'observatoire permanent de J'aide
à la jeunesse, chargé de développer des outils
d'évaluation quantitative et qualitative permet-
tant une programmation des besoins du secteur
basée sur des éléments scientifiques et objecrifs
et dont la création est inscrite dans la déclaration
gouvernementale, serait plus judicieusement
insérée au sein du programme d'activités 15
consacré aux études et recherches scientifiques.
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Il convient encore de rappeler, qu'en raison
du défaut d'adoption d'arrêtés par le Gouverne-
ment communautaire, le remboursement des
frais exposés par les crAS en faveur des jeunes
en difficulté (AB 12.72.11), ainsi que certaines
dépenses décidées, à titre d'aide individuelle,
par les conseillers ct directeurs de l'aide à la
jcunesse (AB 33.10.14), demeurent sans effet.

1.3. Hôpitaux uiliversztaires (DO 38 - PA 12)

Le montant de 18,3 millions de francs inscrit
au titre d'intervention dans les charges d'intérêt
des emprunts (AB 41.31) implique quc la Com-
munauté française prévoit une diminution de
1,7 million par rapport à J'année précédente.
Si la crainte d'une insuffisance des montants
prévus pour 1996 cst légitime, pour 1997, par
contre, la réduction envisagée semble raisonna-
ble au regard des amortissements déjà effectués
et des révisions quinquennales des conditions
des prêts en cours.

Par contre, malgré une augmentation de
1,7 million de francs du montant consacré aux
subventions à la construction, l'aménagement
et l'équipement des hôpitaux universitaires (AB
61.33), le montant dc 38,7 millions de francs
prévu pour 1997 reste dérisoire par rapport aux
besoins réels du secteur. De plus, la remarque
concernant l'adoption de crédits dissociés expri-
mée pour l'ajustement 1996 reste également
valable pour le budget 1997.

2. Ministère de l'Education, de la Rechetche et
de la Formation (tableau II)

2.1. Traitements et suhuentions-traitements

Les crédits traitements et subventions-
traitements inscrirs au budget 1997 s'élèvent
à 131174,2 millions de francs. Ils sont en
augmentation de 3417,2 millions de francs
par rapport au montant inscrit dans le projet
d'ajustement 1996 et eTl diminution de 27 mil-
lions de francs par rapport à celui de 1995.

Toutefois, les crédits de l'enseignement
supérieur sont globalisés avec ceux prévus pour
le fonctionnement des hautes écoles. Afin de
pouvoir hirc lIllC comparaison valahle, les
montants inscrits Cil 1996 pour Je fonctionne-
ment doivent être soustraits, soit l 243,5 mil-
lions de francs. Le calcul ainsi rectifié aboutit à
la somme de 129930,ï millions de francs en
traitemenrs, soit 2 173,ï millions de francs de
plus que celle inscrite dalls le projet d'ajustement
du budget 1996 et 1 270.5 millions de francs de
moins qu'en 1995.

Tenant compte des réserves formulées quant
à l'impact des mesures d'économie et quant à



la sous-estimation des coûts de certaines mesures
et de certaines DO, il n'est pas certain que les
crédits prévus seront suffisants.

Par ailleurs, le reporr du paiemenr de l'allo-
cation de fin d'année ne générait des économies
que sur le seul exercice 1996. Le budget 1997
prévoit donc normalement le paiement de cette
allocation, ce qui explique certains écarts entre
les crédits prévus en 1996 et ceux de 1997.

Tel qu'annoncé dans l'exposé des motifs du
projet de décret relatif à la rationalisation
des chargés de mission, les traitements ou
subventions-traitements des agents en mission
seront imputés sur des allocations de base
spécifiques prévues dans chaque division organi-
que. Le projet de budget comporte bien ces
allocations de base mais aucun montant n'y a
encore été porté.

2.1.1. Enseignement fondamental (DO 51)

Les crédits sollicités pour 1997 s'élèvent à
39608 millions de francs et sonr en augmenra-
tion de 2 030,8 millions de francs par rapport à
ceux du projet d'ajustement du budget 1996.
Cet accroissement représente 59 p.c. de la hausse
globale des crédits.

Cette hausse relative importante (l'enseigne-
ment fondamental représente environ 30 p.c. du
total des rémunérations) s'explique par le fait
qu'aucune mesure d'économie ne concerne l'en-
seignement fondamental, au contraire des autres
niveaux d'enseignement (1), et que le budget
intègre la première tranche de la revalorisation
des salaires des instituteurs(trices) maternels
(Iles).

2.1.2. Enseignemenr secondaire (DO 52)

Les crédits prévus en 1997 pour la rémunéra-
tion du personnel de l'enseignement secondaire
s'élèvent à 62454,4 millions de francs, soit une
diminution de 172,4 millions de francs par
rapport au projet de budget 1996 ajusté et de
2447,2 millions de francs par rapport à celui de
1995. La différence entre le montant prévu en
1996 et cn 1997 paraît faible au regard des
prévisions d'économies faites par le Gouverne-
menr sur base du décret du 2 avril 1996, lesquelles
concernent 1 902 charges, représentant environ
2000 millions de francs.

Cet écart réduit résulte de l'inscription de
crédits pour le paiement de l'allocation de fin
d'année et du coût des mises en disponibilité.
En effet, une perte d'emploi ne génère pas

--
(1) A l'exception de l'enseignemenr spécial

-
DO 53

oÙ une évolurion similaire est observée.
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nécessairement une économie immédiate puis-
qu'elle sc traduit souvent par une mise en
disponibilité par défaut d'emploi, laquelle
entraîne un traitement d'attente et donc le
maintien d'une charge budgétaire (1).

2.1.3. Enseignement spécIal (DO 53)

Les crédits prévus pour 1997 pour un mon-
tant de 9 378,8 millions de francs sont en hausse
de 434,2 millions de francs par rapport au projet
d'ajustement du budget de l'année en cours.
Ce dernier montant représente 12,7 p.c. de
l'augmentation totale alors que la DO ne
représente que 7,1 p.c. de l'ensemble des dépen-
ses. La différence s'explique, principalement,
par le fait que les mesures d'économies ne
concernent pas ce type d'enseignement.

Par ailleurs, il convient de souligner que
dans l'exposé général du budget, il est fait état
de l'attention particulière qui sera portée sur
les charges d'encadrement paramédical, pour
lequel la non-application des circulaires a été
critiquée à plusieurs reprises par la Cour des
Comptes.

2.1.4. Enseignement supérieur non universI-
taire (DO 55)

Les traditionnelJcs allocations de base relati-
ves aux traitements et subventions-traitements,
à la dotation pour l'enseignement de la Commu-
nauté ainsi qu'aux subventions forfaitaires ont
disparu du projet de budget. Ils ont, en effet,
été remplacés, sauf pour les écoles d'architec-
ture, par une allocation de fonctionnement
aux Hautes Ecoles. Cet aménagement formel
constitue la traduction budgétaire du projet de
décret sur le financement des Hautes Ecoles et
devrait, selon le souhait du Gouvernement,
conduire à une plus grande responsabilisation de
gestion dans le chef des pouvoirs organisateurs
calquée sllr le modèle du mode de financement
des universités.

Les nouvelles aliocatÎons de base globalisent
donc les montants nécessaires aux dépenses de
fonctionnement et de personnel. Cette modifica-
tion ne permet pas la comparaison avec les
crédits des années précédentes, dans la mesure
oÙ il est maintenant impossible de déterminer
sur base de l'acte prévisionnel, les parts respecti-
ves de chacun de ces deux postes. Toutefois, en
globalisant les montants correspondants pour
1996, on obtient 10 216,1 mIllions de francs
tandis que, pour 1997, les crédits s'établissent à

-.---

(1) Il convienr cercndanr de si~lla1cr que,
mise en disponibilité vise un membre du rersonnel
plus de 60 ans, J'arricle 165 du statur adml
conduit immédiatemem à 1a pension d'office.

la

dl'
le
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9977,4 millions de francs soit une diminution
de 238,7 millions de francs (1).

De toute manière, il est encore trop tôt pour
se prononcer sur les implications financières de
cette réforme qui est toujours dans sa phase de
mise en place.

Signalons également que le Gouvernement
a prévu trois allocations de base destinées à
couvrir les répercussions sur le personnel des
décisions prises en matière de fusion des établis-
sements et de création des Hautes Ecoles.

Enfin, une nouvelle allocation de base a
été créée (01.01.84) pourvue d'un montant de
20 millions de francs en vue de couvrir les
frais de fonctionnement et de traitement des
commissaires du Gouvernement.

2.2. Politique de lutte contre l'échec scolaire et
de discriminations positives

Les moyens consacrés à la politique de lutte
contre l'échec scolaire et de discriminations
positives sont répartis sur trois divisions organi-
ques.

La DO 40 (Secrérariat général) reprend,
dans un programme 5, les montants réservés
aux zones d'éducation prioritaires (ZEP) et au
Fonds d'impulsion à la politique des immigrés
(FIPl) qui coordonnent, essentiellement des
projets parapédagogiques fondés sur l' améliora-
tion des relations interpersonnelles dans et
autour de l'école.

Le programme 8 de la DO 51 (Enseignement
préscolaire et enseignement primaire) a pour
objectif de centraliser rous les moyens de lune
contre l'échec scolaire dans l'enseignement pri-
maire en améliorant l'apprentissage de base et
en renforçant la formation des maîtres.

La DO 52 (Enseignemenr secondaire -
programme 8) prend en charge les dépenses
relatives aux initiatives et aux relations entre
les écoles, les médias et les théâtres en vue de
rencontrer les problèmes de violence dans les
écoles et de financer les mesures complémentai-
res bénéficiant aux établissements confrontés il
la gestion de situations sociales difficiles.

Les moyens budgétaires s'élevaient à
894,8 millions de francs en 1996 et ceux prévus
pour 1997 passenr à 1 056,8 millions de francs,
soit une hausse de 162 millions de francs dont
150 sont consacrés au financement de mesures
de discriminations positives dans l'enseigne-
ment secondaire.

(1) En excluant l'école des traduw:urs-inrerprètes de
Mons, qui constitue un cas parriculier et dom les crédirs
ne connaissent pas de fluctuation.
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Les moyens accordés en 1995 pour les projets
ZEP et FlPl (DO 40 - P. 5) ont été sous
utilisés. En effet, sur 75 millions de francs, seuls
54,6 millions de francs ont été utilisés pour les
ZEP et 16,2 millions de francs sur un montant
de 110 millions de francs dans le cadre du FIPI.
Ce montant a été ramené à 45 millions de francs
pour les exercices 1996 et 1997.

A cet égard, il y a lieu de s'interroger sur
l'opportunité d'une clarificarion des objecrifs
poursuivis et d'une plus grande coordination
des actions et initiatives prises dans le cadre des
ZEP ou du FIPI. En effet, la philosophie de l'un
comme de l'autre de ces cadres d'action présente
des points de convergence.

Ainsi, la mise en place d'un organe unique
ayant pour mission, notamment, de coordonner
plus efficacement les diverses initiatives prises
ou susceptibles d'être développées en vue d'une
utilisation rationnelle des moyens mis à la
disposition d'une politique généreuse fondée
sur la recherche de solutions concrètes à des
problèmes sociaux aigus pourrait être envisagée.
Par ailleurs, cet organe présenterait l'avantage
de constituer un interlocuteur unique vis-à-vis
des initiateurs de projets facilitant de cette
manière la préparation des dossiers d'agréation
des projets.

2.3. Secrétariat général et services communs
(DO 40)

L'observarion formulée par la Cour en 1996
concernant l'inscription, au sein du programme
de subsistance 04, d'une allocation de base
relative aux rémunérations des agents détachés
dans le cadre de la réalisation de l'action sociale
du ministère afin de mieux cerner le coût de
cette action, a été suivie d'effet et ces allocations
apparaissent au projer de budget pour 1997.
Cependant, aucun crédit n'est inscrit en regard
de ces allocations nouvelles.

2.4. Enseignement universitaire (DO 54)

selon ]es informations recueillies officieuse-
ment par la Cour, des dispositions relatives à
l'enseignement universitaire, prévues dans un
décret-programme qui sera déposé incessam-
ment auront des conséquences sur le finance-
ment des institutions universitaires, puisqu'cil es
élargissent notamment les critères de non-
subsidiabilité des étudiants.

Ces disposirions, qui influenceront le budget
de l'exercice 1997, auraient dû être prises avant
que le projet de budget ne soit présenté au
Conseil de la Communauté française, de
manière à pouvoir en mesurer les conséquences
budgétaires er apprécier en connaissance de



DO/AB

1 1'"

51/41.23.23 321,1 377.6 + 17,6

52/41.2.1.23 25.16,8 2 623,5 + .1,42

52/41.23.5.1 47,.1 50,0 +5,71

53/41.23.2.1 420,0 420,0

55/41.23.23 (pm) 193.2

55/41.23.53 (pm) 342,6

55/41.23.23 72.9 67,1 -7.96

83/41.01.2.1 108,6 108.4 -0,19

92/41.23.41 40,6 42,0 +1,45

9.1/41.23.21 56,0 74,5 + .13,4

Total 3603,3 3763,1 + 4.43

cause, les chiffres proposés par le Gouverne-
ment. Cette nécessité était d'autant plus grande
que le projet de budget est présenté six mois
avant le début de l'exercice budgétai te concerné.

2.5. Enseignement
(DO 56)

de promotion sociale

Par tapport aux crédits ajustés de 1996
(3773 millions de francs), les moyens accordés
pour 1997 (3 824,1 millions de francs) connais-
sent une augmentation de 51,1 millions de
francs.

Comme pour les crédits ajustés de 1996, la
Cour s'interroge sur leur adéquation aux besoins
réels eu égard aux divergences constatées tant

(73 )
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sur les références en matière de charges d'ensei-
gnants à prendre en compte pour l'établissement
du niveau des coûts à supporter, que sur la
nécessité de mettre en œuvre des tableaux de
bord reflétant avec précision la réalité des coûts
de fonctionnement répartis sur toute l'année,
dans un secteur qui connaît des difficultés
budgétaires récurrentes.

2.6. Dotations aux services à gestion séparée
de l'enseignement organisé par la Commu-
nauté française (AB 41.23 des DO 51, 52,
53,55,56,92,93 et AB 41.01 de la DO 83)

L'évolution des crédits de fonctionnement
entre le projet de budget ajusté pour 1996 et le
projet de budget pour 1997 varie, selon les
niveaux d'enseignement, de la manière suivante:

Hors enseignement supérieur non universi-
taire (DO 55) qui subit une réforme compléte
(v. supra), les crédits bénéficient globalement

d'une augmentation de l'ordre de 4,43 p.c. Les
besoins de l'enseignement primaire (DO 51)
semblent être rencontrés avec l'augmentation
constatée. En ce qui concerne les centres PMS
(DO 93), la majoration compense la diminution

de 45,2 millions de francs qui a été opérée lors
de l'ajustement du budget 1996.

Au niveau de l'enseignement secondaire
(DO 52), il semble peu probable quel'augmenta-

tion prévue puisse couvrir, à la fois, la deuxième
régularisation générale des barèmes et les frais
inhérents à la restructuration et au redéploie-
ment de l'enseignement secondaire.

Les crédits de l'enseignement spécial (DO 53)
restent semblables à ceux de 1996. Les moyens
de l'enseignement de promotion sociale (DO 56),
qui avaient été augmentés de 17,9 millions de
francs en 1996, sont à présent diminués de
5,8 millions de francs. Pour l'enselgnement
artistique (DO 83) et l'organisatlOn des études

(DO 92), les crédits sont restés pratiquement
les mêmes.

3. Dette liée aux investissements immobiliers
des institutions universitaires (DO 35)

3.1. Création de nouvelles allocations de base

L'allocation de base 44.23.11 réservée à la
subvention accordée à la fondation universitaire
luxembourgeoise (FUL) pour le remboursement
des charges d'emprunts liés aux investissements
immobiliers de l'institution a été remplacée,
conformément aux souhaits de la Cour, par
deux nouvelles allocations de base 90.01.11 et
44.40.11 destinées, respectivement, au rembour-
sement du capital (5,9 millions de francs) et au
paiement des intérêts (2,5 millions de francs).

3.2. Restructuration de la dette CGER

La récente [cnégociation, menée par la
Communauté française, des emprunts que les
institutions universitaires libres avaient contrac-
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tés auptés de la CGER pOUt financet leUts
investissements immobiliers académiques
(v. supra) se traduit, au ptüjet de budget pour
1997, par une fotte diminution du montant
des allocations de base 48.08.11 (intérêts) et
91.02.00 (amortissements).

Ainsi, la premiête allocation de base qui
s'élevait à 1434 millions de francs en 1995 est
passée à 1 400 millions de francs en 1996 pour
atteindte 711 millions de ftancs en 1997, ce qui
représente une baisse de 689 millions de francs
par rapport à 1996.

La restructuration de la dette CGER a
également reporté la première échéance d'amor-
tissement d'un montant de quelque 3 milliards
de francs à l'an 2001.

4. Dotations spéciales à la Région wallonne et
à la COCOF (tableau IV)

Au budget ajusté de 1996, les dotations
spéciales versées à la Région wallonne et à la
COCOF pOUf les matières communautaÎres
transférées ont été recalculées en stricte applica-
tion des dispositions décrétales.

Pour 1997, ces dotations s'élèvent à
17641,3 millions de francs. Fixées selon les
dispositions prescrites par l'article 7, § 3, Zo, du

décret Il du 19 juillet 1993, elles ont toutefois
été établies sur la base d'un coefficient égal à
90 p.c. Pour mémoire, en 1996, c'est un coeffi-
cient de 95 p.c. qui avait éré retenu.

(74 )

Toutefois, dans la réaJité des faits, ce coeffi-
cient équivaudra à 100 p.c., dans la mesure où
la Communauté française a décidé, à partir
de 1997, de rétribuer les Sociétés publiques
d'Administration des Bâtiments scolaires
(SPABS) pour l'occupation des bâtiments scolai-
res dont elle leur a cédé la propriété. Pour cette
année, la charge budgétaire de ces loyers, qui
figure à la DO 89, a été fixée à 1 074,1 millions
de francs.

L'encaissement de cette recette par les
SPABS, parfaitement autorisé par l'article 9 du
décret du 5 juillet 1993 portant création de six
Sociétés de droit public d'Administration des
Bâtiments scolaires de l'enseignement organisé
par les pouvoirs publics, devrait leur permettre
de supporter les charges des emprunts qu'elles
ont contractés pour financer l'opération d'ac-
quisition d'une partie du parc immobilier sco-
laire de la Communauté, en lieu et place de la
Région wallonne et de la Commission commu-
nautaire française.

L'on pourrait considérer que la Commu-
nauté française intervient déjà dans les charges
de l'emprunt dit de soudure puisque les dota-
tions spéciales versées à la Région wallonne et
à la COCOF sont majorées d'un montant annuel
forfaitaire (fIxé à 3,3 milliards de francs pour
1996 et à 4,4 milliards de francs à partir de
1997), lequcl est réparti entre la Région wallonne
et la COCOF suivant une clé (actuellement fixée
à 75/25 p.c.) déterminée de commun accord
entre les trois gouvernements concernés et
établie proportionnellement aux emprunts
contractés pour l'achat de bâtiments scolaires
par les six SPABS.
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AUTORITE COMMUNAUTAIRE POUR L'ADOPTION INTERNATIONALE

ANNEXE 2

Rapport d'activités 1994

A, REALISATIONS DANS LE CADRE
SPECIFIQUE DES MISSIONS DE
L'ACAI

1. AU NIVEAU JURIDIQUE

1) Suivi de la Convention de La Haye

L'ACAI a participé à la réunion des aurorités
centrales des pays d'accueil européens à Rome
du 9 au 12 juin 1994.

Les buts de cetre rencontre étaient les suÎ-
vants:

- aperçu des adoptions indépendantes réa-
lisées dans chacun des pays présents;

- échange d'informations sur les modifica-
tions éventuelles des législations et pratiques
des pays J'accueil présents;

- perspectives de standardisation des
modes de travail et des réglcmentations;

- clarification de certains points de la
Convention de La Haye.

2) Participation à des colloques

L'ACAI a participé au colloque sur « Les
enfants déplacés» qui s'est tenu à La Haye du
23 au 26 octobre 1994. Le but de cc colloque
était d'envisager les différents contextes dans
lesquels des enfants sont déplacés à travers le
monde (adoption internationale, enlèvements
internationaux d'enfants et enfants réfugiés) et
risquent de voir leurs droits non respectés, et
d'examiner au vu des institutions et instruments
existants, les moyens d'action possibles pour
éviter les abus et trafics et assainir les pratiques.
La représenrante de J'ACAI a ptéSldé J'atelier
francophone chargé d'examiner ces problèmes
à la lumière de la Convention de La Haye.

3) Activités d'information/promotion

- Information du public: unc vingtaine de
brochures {(

Adopter, l'autre aventure» sont
distribuées et/ou envoyées de façon hebdoma-
daire. Les membres de l'ACAI ont reçu plusieurs
Journalistes de la presse écrite réalisant des
reportages, enquêtes et dossiers relatifs à l' adop-

tion internationale et une interviewa été donnée
pour la télévision japonaise.

- Réponse à des questions de profession-
nels du secteur de l'aide à l'enfance ou apparen-
tés relatives à des cas ou dossiers problémati-
ques: environ dix demandes par semaine.

4) Délivrance d'attestations ACAI

Remarque; il s'agit de documents attestant
que les candidats adoptant remplissent les condi-
tions fixées pat la 101 belge (Code civil) poUt
adopter. Cette vérification se double d'une
seconde qui porte sur la légitimité de l'autorité
étrangère responsable de la vérification du
dossier du futur enfant adopté; cette démarche
vise à assurer la conformité de l'adoption
concernée aux conditions imposées par ]a
Convention de La Haye.

De nombreuses demandes d'attestations de
ce type continuent à transiter par les procureurs
du Roi, selon les pays d'origine des enfants
auxquels elles sont destinées, selon les organis-
mes d'adoption et, bien sÙr, tout particulière-
ment dans le cas des adoptions indépendantes.

5) Gesrion des plaintes

a) les plaintes qui sont adressées à l'ACAI

Elles sont dans leur grande majorité adres-
sées oralemeIlt par téléphone (90 p.c.). En
moyenne, l'ACAI en re<;oÎt une dizaine par
semaine. Elles portent souvent sur le fonctionne-
ment des organismes d'adoption: les candidats
sc plaignent des conditions d'âge requises par
les organismes, de la longueur de l'attente
inlPosée, des conditions de réalisation de la
sélection des candidatures, du manque d'infor-
mation quant il' avancement du dossier pendant
le délai d'attente de l'arrivée de l'enfant, et, très
souvent, de l'engagement financier delllandé.

D'autres plaintes concernent des problèmes
rencontrés par certains adoptants lors de la
demande de visa à j'Office des étrangers ou
auprès des ambassades, ou Jors de l'inscription
de leur enfant i l'Etat civil, après l'adoption.

Un certain nombre dénoncent des intermé-
diaires non agréés.
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b) les plaintes déposées par l'ACA]

Une plainte a été déposée contre l'organisme
d'adoption non agtéé Peace-Way qui réalise des
adoptions d'enfants originaites du Viet-Nam en
dépit du refus d'agtément dont il a fait l'objet
en date du 1" juillet. Les tesponsables de
Peace-Way ont introduit un recours en suspen-
sion et un recours en annulation auprès du
Conseil d'Etat en date du 6 octobre 1994. Fin
94, l'arrêté de tefus d'agrément a été tetiré pat
M. le ministre Lebrun.

6) Collaborations et négociations

- Avec la Communauté flamande, une
collaboration est entretenue, mais pour des
questions ponctuelles. Une régularité serait sou-
haitable à ce niveau.

- Avec la Communauté germanophone,
la collaboration entamée au niveau administra-
tif n'a pas reçu l'assentiment du cabinet de M.
le minisrre.

~ Avec la Région de Bruxelles-Capitale, un
projet d'accord de coopération a été introduit; iJ
est en attente, la Commission communautaire
commune n'a pas encore statué.

- Avec le ministère de la Justice, aucune
collaboration régulière 0' est entreprise malgré
les besoins ressentis, tant sur des problèmes
ponctuels (cf, supra: problèmes renconttés pat
certains adoptants lors de l'enregistrement de
leur enfant pat les officiers de l'Etat civil) que
sur des questions de fond (perspectives de
modification du Code civil sur divers points au
vu des besoins rencontrés dans la pratique).

~ Avec le ministère des Affaires érrangères,
excepté des contacts épisodiques sur quelques
cas ponctuels, les relations sont au point mort.

- Il en va de même avec l'Office des éttan-
gcrs.

2. AU NIVEAU PSYCHO-MEDICO-SOCIAL

1) Participation à des colloques

L'ACAI a participé à un colloque sur «La
Famille - L'Adoption: quand et comment?~~
organisé par les ministères portugais de l'Emploi
et de la Justice à Viseu du 16 au 18 juin 1994.

Les objectifs poursuivis étaient les suivants:

- téfléchit sur le tôle de la famiIle actUelle
et la façon de le renfotcer;

~ réfléchir sur l'adoption, et essentielle-
ment les circonstances et les conditions les plus
indiquées pour y recourir;
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- confronter ces réflexions à l'expérience
d'autres pays européens;

- discuter la nouvelle législation portU-
gaise en matière d'adoption;

- envisager l'articulation entre l'interven-
tion.du secteur public et celle du secteur privé à
ce 11lveau.

La reptésentante de l'ACAI A présenté
un exposé sur «Les alternatives à la famille
biologique défaillante".

2) Activités d'information/promotion

- Cf. supra, point A.l.3., le juridique et le
psycho-médico-social étant souvent mêlés dans
la demande du public.

- Participation à la réalisation d'un dossier
sur l'adoption internationale publié par I( Le
Journal du Médecin~>.

3) Patticipation à la gestion de cettaines plain-
tes portées contre des organismes d'adop-
tion

4) Activités pédagogiques

~ Aide pédagogique à des étudiants de
l'enseignement secondaire supérieur et du supé-
tieur universitaire et non universitaire réalisant
des travaux sur l'adoption internationale: com-
munication de documentation (photocopies
d'articles de références, de revues spécialisées,
ete.) et exposés pédagogiques à de petits groupes.
En moye.nne, 5 à 6 demandes sont traitées
par semame.

3, RELA TIONS INTERNATIONALES

1) Etats avec lesquels une convention est passée

Roumanie.

Btef état de la question: depuis début 1994,
suite à la cessation des activités de M. Alfred
Léonatd en tant que représentant de l'ACAI en
Roumanie, aucune gestion officielle des dossiers
d'adoption des candidats belges n'a plus été
assurée. De soutces diverses et notamment suite
aux informations ramenées par Mmes Milquet
(du cahinet de M. le ministre Lehrun), ct
Braibant (du Caria) de leur mission à Bucatest
(juin 1994), il apparaît que se génétalisent les
pratiques de contOl1rnement systématique des
lois et instances de contrôle mises en place
et que prévalent les adoptions indépendantes
réalisées par des avocats pour des honoraires
parfois exotbitants (10 à 12 000 US $). Par
ailleurs, le Comité roumain pOUf l'Adoption a



traversé une crise aigüe suite au limogeage de
sa présidente. En personnel réduit et largement
coupé des praticiens de terrain des provinces, le
CRA s'avère incapable de faire des propositions
concrètes et sérieuses d'enfants adoptables aux
dossiers belges qui y ont èté introduits (une
douzaine). La désignation d'un nouveau repré-
sentant de J'ACAI est urgente, ne serait-ce que
temporairement de façon à terminer les dossiers
en cours. La poursuite de la collaboration et
l'opportunité du maintien de la convention
passée avec ce pays devraient être rediscutés
une fois ces dossiers réglés.

2) Etats avec lesquels une convention est en

cours de passation

Situation inchangée par rapport à 1993: des
conventions sont en cours de négociation avec
la Russie, la Biélorussie et la Chine.

3) Etats avec lesquels une convention est envi-
sagée

Situation inchangée par rapport à 1993: une
convention est envisagée avec l'île Maurice, le
Burundi, le Vietnam et le Sri Lanka.

4) Etats pour lesquels l'ACAI s'est assuré la

collaboration d'un correspondant

Russie, Bélarus et Chine.

Seule, la Roumanie a disposé temporaire-
ment de la collaboration d'un représentant de
l'ACAI sur place.

Principaux problèmes rencontrés: le minis-
tère des Affaires étrangères a bloqué toutes les
démarches entreprises par l'ACAI (diffèrents
courriers envoyés via les ambassades de Belgique
dans divers pays: Russie, Bêlanls, Chine, Viet-
nam, Pérou, Burundi, Thaïlande) en vue de
conclure des conventions. Le motif invoqué
par les Affaires étrangères serait que, faisant
référence au Code civil belge dans les matières
d'adoption, l'ACAI sort de ses compétences
communautaires. Ce malentendu pourrait être
régJé au niveau de la CIPE (Conférence intermi-
nistérielle de politique extérieure) à l'initiative
du ministre compétent, M. Lebrun.
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5) Pays d'origine des enfants adoptés et nom-
bre d'adoptions réalisées par l'intermédiaire
des organismes agréés

Voir feuille annexe.

6) Missions réalisées à l'étranger et/ou récep-
tion d'homologues et représentants des
pays d'origine

1. Mission d'un membre de l'ACAI en
RussIe et Bélarus du 20 au 23 juin 1994. Cette
mission avait pour buts:

~ d'essayer d'arrêter les adoptions indé-
pendantes réalisées par des Belges dans ces
deux Etats;

~ de négocier un accord adminisrratifentre
la Communauté française et les ministères russe
et bélarusse compétents Oll, à défaut, de mettre
au point des modalités de coopération, des
critères communs de décision en matière d'adop-
tion, notamment à propos de dossiers d'enfants
grands proposés pour l'adoption en Commu-
nauté française;

~ de régler deux dossiers particuliers
d'adoption bloqués;

~ de discuter des possibilités de contrôle
des séjours d'enfants russes et bélarusses en
Communauté française pendant les vacances.

2. Accueil de Mme Petrova, conseillère au
ministère des Affaires étrangères de Bélanls
en octobre 94.

3. Accueil de Sylvia Nahinger, assistante
sociale du tribunal pour mineurs de Porto
Alegre (Brésil) en seprembre 94. Mme Nabinger
présentc un projet-modèle en matière de
contrôle des adoptions dans un Etat du sud du
Brésil (informatisation des dossiers des mineurs
proposés en adoption, centralisatipn des adop-
tions internationales dans un nombre limité
de tribunaux, garantissant le respect de la
subsidiarité de l'adoption internationale, ...)

4. Mission en Roumanie d'un membre de
l'ACAI ct de la traductrice roumaine (e:. Mihai-
lescu) du 20 au 27 novembre 1994.

Ellc avair pour buts de:

- rétablir des contacts personnels avec
les nouveaux membres de l'autorité centrale
roumaÎne en matière d'adoption (CRA);

- se rendre compte sur place de la situation
prévalant en matière d'adoption internationale;

- rétablir les relations avec les autorités
diplomatiques belges et mettre au point une
stratégie de collaboration;
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- prendre des contacts afin de trouver
une personne susœprible d'assumer le rÔle de
représentant de l'ACAI dans ce pays;

- réactualiser ct relancer la gestion de
plusieurs dossiers particuliers de candidats
adoptants belges bloqués.

Suite à cette mission, un représentant,
M. D. Bleier, a été désigné par le ministre sur
proposition de }'ACAI, et une convenrion de
collaboration a été passée à titre d'essai jusqu'à
fin juin 1995.

5. Participation de l'ACAI à la réunion
d'une équipe mllltidisciplinairc et internationale
d'experts en matière d'adoption internationale
organisée à Paris du 19 au 24 septembre 1994
sous l'égide du Service social international.
L'objectif de cette réunion est la réalisation
d'une grille d'analyse des pratiques de chaque
pays (d'origine et d'acceuil) en mariére d'adop-

tion internationale dans l'optique de la mise sur
pied d'un centre de référence sur la protectÎon
de l'enfant en matière d'adoption internationale.

7) Relations publiques

La remarque faite dans le rappon d'activités
de 1993 quant au volume de communications
téléphoniques reçues quotidiennement par
l'ACAI reste grosso modo valable pour 94.
Ces communications ont plusieurs objets dont
cenains ont été détaillés précédemment (cf
points A.1.3) et 5) et A.2.2) et 3); nombre d'enue
elles concernent plus particulièrement des ques-
tions et problèmes relatifs aux relations interna-
tionales.

8) Autres contacts internationaux

- Service social international: la collabo-
ration déjà mentionnée dans les rapports des
années précédentes continue, tant au niveau
de l'échange d'informations sur les contacts
étrangers qu'à celui de gestion de dossiers
individuels concernant des familles dont un ou
plusieurs membres sont migrants.

- Autorités centrales européennes: en plus
de la France, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas,
le Luxembourg, l'ItalÎe et l'Espagne, sont venus
s'ajouter: la Suisse, le Danemark, la Norvège,
la Suède, l'Islande et la Finlande.

9) Encadrements des organismes agréés.

---:- contacts téléphoniques: environ 10 par
semaIne

- courriers: environ 1 par jour
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- réception de responsables: 3 à 4 fois
par mois

- déplacement dans leurs bureaux: dans
le cadre des inspections (voir infra)

Remarque: il s'agit ici de l'encadrement de
l'ensemble des organismes d'adoption, tant
interne qu'internationale.

10) Participation à l'inspection et à l'agrément
des organismes

Vérification des intermédiaires à l'étranger,
du respect des législations locales en vigueur,
des frais demandés, ...

B. REALISATIONS RELATIVES
OBJETS CONNEXES

A DES

Remarque: L'expérience montre que chaque
réunion ACAI comporte systématiquement à
l'ordre du jour un volet « non-ACAI », un grand
nombre de sujets relatifs à l'adoption interne
étant connexes ct forcément liés.

Les principales actions développées dans
ce cadre par les membres de l'ACAI sont
les suivantes:

1) Participation à la procédure d'agrément des
organismes

Les membres de l'ACAI ont parricipé active-
ment aux inspections des organismes d'adop-
tion; complémentairement aux inspections réa-
lisées par les inspecteurs pédagogiq ues, les
membres ont vérifié respectivement les aspects
spécifiquement juridiques liés à l'activité d'inter-
médiaÎre à l'adoption d'enfants nés en Belgique
comme à l'érranger, les relations avec les pays
J'origine des enfants et le professionalisme des
équipes pluridisciplinaires. Les quatre rapports
aÎnsi constitués sur chacun des organismes
demandeurs d'agrément ont été annexés et
présentés aux membres de la commission d'agré-
ment. Un membre de ]' ACAI a assisté aux
réunions de cette commission consacrées à
J'examen de ces dossiers.

En outre, l'ACAI a participé à l'élaboration
et à la gestion des

(

tutelles Il imposées à certains
organismes pour lesquels un avis négatif avait
été rendu (Enfants de l'Espoir, Nicolae et les
Autres, Larisa). Celles-ci consistent dans un
soutien pédagogique et des contrôles accrus
ciblés sur les lacunes spécifiques de chacun des
trois organismes.



2) Révision de l'arrêté d'agrément des organis-
mes d'adoption

Les membres de l'ACAI ont parricipé
conjointement avec les inspecreurs pédagogi-
ques de la DAAJ ainsi que d'aurres instances
concernées (fédération des organismes d'adop-
tion, Kind en Gezin, ...) à la rédaction d'une
proposition de modification de l'AE du
19 juiller 1992.

3) Coordination des activités menées par le
CARIA

Programmarion conjointe et supervision des
cycles de formation et recyclage du personnel
des équipes pluridisciplinaires des organismes
organisées par le Centre d'assistance, de recher-
che et d'information en matière d'adoptÎon (le
CARIA a une convention avec la Communauté
française dont l'objet consiste dans la réalisation
J'une série de missions parmi lesquelles l'infor-
marion et la préparation des candidats adop-
taots, la formation continuée et la supervision
des professionnels des équipes pluridisciplinai-
res des organismes d'adoption, la réalisation
d'un film vidéo sur l'adoption cr, de façon
générale, l'assistance aux enfants adoptés et aux
familles adoptives).

4) Encadrement ponctuel des équipes pluridis-
ciplinaires en matière de professionalisme

5) Outre les activités susmentionnées, une
énergie non négligeable a été dédiée aux
activités liées à la subsidiation

C. PROJETS ET PERSPECTIVES

1. L'objet et les missions de l'ACAI
devraient être renégociés et redéfinis en fonction
de l'expérience accumulée et des enjeux actuels
(cf. remarque susmentionnée, préliminaire au
point B du présent rapport).

2. Au vu des réalités rencontrées, la révision
de l'arrêté d'agrément des organismes s'avère
bien nécessaire et même reiativement urgente.

3. En cc qui concerne trois organismes
d'adoption internationale, un avis négatif a été
remis par la commission d'agrément. M. le
ministre Lebrun a souhaité donner à ces trois
équipes la chance d'améliorer la qualité de leur
travail en leur octroyant un agrément assorti
d'une «tutelle» adaptée à chaque cas sous la
responsabilité de la DAAJ. Les négociations en
ce sens ont été longues et la gestion de ces
« tutelles» s'avère délicate et lourde pour les
membres de l'ACAI qui y sont impliqués.
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4. De façon plus générale, il apparaît de
plus en plus nettement que l'encadrement de
16 organismes agréés requiert de la Direction
d'administration de l'Aide à la Jeunesse comme
de l'ACAI une énergie disproportionnée par
rapport aux avantages que ces organismes
procurent. En d'autres termes, le nombred'orga-
nismes à contrôler nuit à la qualité de J'encadre-
ment qui doit être fourni.

5. La ratifiction, ou tout au moins dans un
premier temps la signature, de la Convention
de La Haye par L'Etar belge s'avére nécessaire.
En effer, la tendance actuelle est de privilégier
les relations de coopération entre Etats ratifica-
teurs. La Communauté française et la Belgique
risquent à moyen terme de se voir tenir à
l'écart de ce réseau de collaboration et leurs
ressortissants, de se voir refuser de nombreuses
possibilités d'adoption internationale.

6. La ratification de la Convention de La
Haye suppose divers aménagements aux
niveaux législatif et administratif. Parmi ceux-ci
figure en première place l'instauration d'une
procédure visant à vérifier

{(

que les futurs
parents adoptifs sont qualifiés et aptes à adop-
ter» (art. 5, a, de la Convention de La Haye).
En effet, actuellement, cette vérification n'est
assurée que pOLIr les candidats qui réalisent une
adoprion par l'intermédiaire des organismes
agréés. Afin de mettre tous les candidats sur un
pied d'égalité et de se conformer aux prescrip-
tions de la Convention susmentionnée, il
conviendrait d'instaurer au plus vite une procé-
dure, généralement connue sous le nom d'

{(
agré-

ment des personnes ». Diverses modalités sont
envisageables à cet effer; l'avis de j'ACAI est
que l'ajout d'une condition supplémentaire à
l'adoprion dans le Code civil serait indiquée.

Sans cette modification, les dispositions du
décret ont plus d'effets pervers que positifs (on
peut estimer qu'un grand nombre de candidats
adoptants privilégient les filières indépendantes,
confrontés au choix entre les nomhreuses exi-
gences présentées par les organismes et l'absence
quasi totale de contraintes qui prévaut, de prime
abord en tout cas, dans les adoptions indépen-
dantes.)

7. Enfin, le service rendu aux adoptants et
aux adoptés serait optimalisé par la création
d'une instance de coordination regroupant des
représentants des autorités communautaires, de
l'Office des érrangers (Inrérleur), de la Justice
et des Affaires étrangères. Il serair urgent d'ins-
taurer des réunions périodiques avec ces diffé-
rents partenaires afin d'initier cette collabora-
tion et envisager les possibilités de l'officialiser.

8. En attendant la future ratification de
la Convention de La Haye, les projets de
conventions bilatérales devraient être réexami-
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nées à la Conférence interministérielle de Politi-
que extérieure (cf supra).

ATTESTATIONS ACAI
DELIVREES AUX CANDIDATS VIA DES

ORGANISMES

Adoption Amérique Latine: une pour le Bré-
sil.

Adoption Sans Frontières: aucune.

A la Croisée des Chemins: aucune.

Amara: 20 pour la Chine, 1 pour Haïti,
1 pour la Pologne.

Emmanuel: 6 dont 1pour la Pologne, 1 pour
Magadascar et 1 pour le Zaïre.

Enfants de l'Espoir: 1 pour la Chine, 4 pour
l'Inde, 1 pour le Vietnam.

(SO)

Enfants du Monde: 1 pour la Roumanie et
2 pour l'Inde.

La Famille Adoptive Belge: aucune.

Larisa: 4 pour la Chine, 8 pour la Russie,
7 pour le Rwanda, et 7 pour l'Ukranie.

Los Ninas de Colombia: aucune.

Nicolae et les Autres: 15 pour le Vietnam.

Sourires d'Enfants: 3 pour le Burundi, 4pour
la Chine, 9 pour l'Ethiopie et 3 pour la Rouma-
nie.

ATTESTATIONS ACAI
DELIVREES POUR DES ADOPTIONS INDE-

PENDANTES

5 pour le Brésil; 1 pour Haiti; 2 pour le
Maroc; 2 pour le Népal; 1 pour la Thaïlande; 1
pour le Togo; 4 pour le Vietnam.

Adoptions réalisées en 1994

Total 14 71

Belgique

Brésil

Burundi

Chili 11

Chine 11

Colombie 11

Erhiopie

France

Hongrie

Inde

Madagascar 25

Phi!ippint:s

Pologne

RoumanlC

Russie

Rwanda 10

Sri Lanka

Thaïlande

Viernam 12

)(Jur

d'enf

20 29 2025 24 22

22

14

16 15

10

19
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A, REALISATIONS

1) Suivi de la Convention de La Haye

A. Une réunion 5' est tenue le 4 janvier au
ministére de la Justice avec le professeur J.-F.
Mattei, député français chargé par le Premier
ministre de réaliser un état des questions éthi-
ques posées par la filiation non narurelle:
procréations médicalement assistées, dans un
premier temps, et actuellement, adoption.

Suite à l'échange d'idées et de réflexions
fructueux qu'il a eu avec l'ACAI, le professeur
Mattei a envoyé en mars 95 diverses copies de
son rapport final intitulé

({

Enfant d'ici, enfant
d'ailleurs. L'adoption sans frontières - Rap-
port à monsieur le Premier ministre sur l'adop-
tion.»

Plusieurs des recommandations qu'il y for-
mule peuvent être d'utilité directe pour les
autorités belges confrontées à la nécessité de
mettre sur pied une politique cohérente en
matière d'adoption.

B. Une réunion à laquelle l' ACAI a participé
a été organisée à l'initiative du CARIA (Centre
d'assistance et de recherche en matière d'adop-
tion) et du professeur M. Verwilghen le
16 février en vue de préparer la première réunion
d'un groupe de travail créé au sein du ministère
de la Justice et chargé d'étudier les aménage-
ments administratifs et législatifs nécessaires à
la ratification de la Convenrion de La Haye.
M. Verwilghen souhaitait recueillir les avis et
propositions de professionnels du secteur. Il a
d'abord souligné l'impottance de la participa-
tion des acteurs de terrain à la rédaction d'un
exposé des motifs expliquant l'intérêt de cette
tatification par la Belgique.

Selon le professeur Vetwilghen, les profes-
sionnels devraient ensuite se mettre d'accord
pour proposer les différentes mesures d'exécu-
tion, mesures qu'il scinde en trois catégories:

- Les mesures indispensables: il s'agit
essentiellement de tout cc qui concerne l'(les)
autorité(s) centrale(s).

- Les mesures utiles: et tout particulière-
ment la question cruciale de la vérification de
l'aptitude des candidats adoptants.

- Les mesures plus ou moins opportunes
parmi lesquelles on peut ranger une réforme de
notre code civil obsolète à maints égards quand
ce n'est pas franchement illogique.

Le groupe de travail créé au sein du ministère
de la Justice s'est réuni deux fois: le 17 mars ct le

12 juin. Ces deux rencontres entre représentants
des Communautés française, flamande, germa-
nophone et de la Région Bruxelles-Capitale

d'une part et de différents ministères fédéraux
impliqués dans le processus d'adoption interna-
tionale d'autre part, à savoir ceux de la Justice
et des Affaires étrangères, comptaient aussi la
présence de représentants du ministère public
et de professeurs d'université compétents en
droit international privé et en droit interne.
Elles ont débouché sur un accord concernant
les points suivants:

- faire rédiger, par les professeurs spécia-
listes, des textes martyrs de ratification de la
convention et de modification du droit belge,
lequel doit être adapté pour permettre la mise
en œuvre effective de ladite convention;

- ne pas signer la convention avant que
les modifications minimales nécessaires du droit
interne aient été réalisées, et ce, malgré l'avis
contraire de cenains membres du groupe
(notamment du professeur Verwilghen).

c. Une réunion des autorités centrales euro-
péennes était prévue en octobre 1995, au château
de Windsor. Officiellement, l'ACAI n'a pas été
invitée et n'a pas participé à cette réunion.

2) Participation à des colloques

L'ACAI a été représentée à la conférence
internationale sur «La protection des enfants
par le biais de l'adoption» qui s'est tenue à
Bucarest du 16 au 18 octobre. Cet événement,
organisé par les autorités roumaines, réunissait
les représentants de toutes les autorités centrales
des pays d'accueil d'enfants roumains. Y partici-
paient également M. H. Van Loon, premier
secrétaire de la Conférence de La Haye de droit
international privé, ainsi que des consultants de
l'UNICEF, du Service social international et de
Caritas international.

La participation à cette Conférence a été
l'occasion pOllr la Communauté française de
débattre, avec ses homologues des autres Etats
occidentaux concernés, des difficultés ren-
contrées dans l'application de la Convention
passée en 1992 avec ce pays et d'envisager
des solutions.

Les résolutions finales énoncées par le prési-
dent du Comité roumain pOllr l'adoption sont
très intéressantes ct très progressistes. Il appar-
tient aux autorités des pays d'accueil concernés,
avec l'aide du Bureau Permanent de la Confé-
rence Je La Haye, de veiller à ce qu'elles soient
progressivement mises en application.



4-11-1-5 (1995-1996)

3) Information
- ptomotion - telations

publiques

La majorÎté des communications téléphoni-
ques qui arrivent au service législation-adoption
de la direction d'administration de l'Aide à la
Jeunesse sont en fait destinées à l'ACAI (entre
60 et 80 par semaine). Parmi celles-ci, les
demandes d'information sur l'adoption, essen-
tiellement internationale, arrivent en première
place. La remarque formulée dans le rapport
1994 concernant la difficulté de distinguer de
façon stricte l'adoption internationale au sein
de l'adoption est plus que jamais d'actnalité:
tout J'abord parce que, dans la réalité de terrain,
ces secteurs sont étroitement intriqués, ensuite
parce que ce sont les mêmes personnes qui les
gèrent au sein de la direction J'administration
de l'Aide à la Jeunesse.

Une vingraine de brochures
({

adopter, l'au-
tre aventure" sont distribuées et/ou envoyées
de façon hebdomadaire. Diverses interviews ont
été données à des journalistes de la presse
écrite (Le Vif-L'Express, ...); l'ACAI a également
participé à divers débats organisés par la radio
(RTBF Midi-Premiére, ...) et la télévision
(RTBF Ecran-Témoin).

L'ACAI répond ausSI à des interpellations
de professionnels du secteur de l'aide à l'enfance
ou apparentés relatives à des dossiers probléma-
tiques (5-10 demandes par semaine environ).

4) Activités pédagogiques

Aide pédagogique à des étudiants de l'ensei-
gnement secondaire supérieur et du supérieur
universitaire et non universitaire réalisant des
travaux sur l'adoption en général ou certains
de ses aspects plus spécifiques: communication
de documentation (textes de lois divers, photo-
copies d'articles de référence, de revues spéciali-
sées, ...) et exposés pédagogiques à de petits
groupes, voire à des sections entières (dans

l'institution d'enseignement). En moyenne, 5-6
demandes sont traitées par semaine.

5) Encadrement des organismes d'adoption

A. Une réunion a été organisée le 14 février
avec l'ensemble des organismes d'adoption
concernant l'adoption en général, mais plus
particulièrement (vu l'importance proportion-
nellement occupée par ce secteur) l'adoption
internationale.

Le principe de trois réunions par an commu-
nes à J'ensemble des organismes a été adopté,
réunions auxquelles s'ajouteront, en fonction
des besoins ou urgences éventuels, certaines
réunions concernant de façon spécifique les
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organismes responsables des adoptions internes
ou internationales, selon le cas.

Ensuite les lignes de force de la mise en
Œuvre d'une politique en matière d'adoption
ont été présentées:

1. Ja nécessaire régulation du nombre d'or-
ganismes d'adoption adaptée à leur objet spécifi-
que (adoption interne ou internationale), sur
base de critères qualitatifs et éthiques estimés
en fonction de la conformité aux prescriptions
de la Convention deLa Haye. En cequi concerne
l'adoption internationale, il faudrait envisager
une régulation du nombre d'organismes agréés
par pays d'origine des enfants proposés en
adoption. L'ACAI rappelle à cette occasion les
consignes à respecter dans le choix par les
organismes de leurs intermédiaires et représen-
tants locaux, point névralgique de leur activité;

2. la révision de l'arrêté d'agrément du
19 juillet 1992 qui devrait inclure notamment
des critères de programmation établis en consul-
tation avec la Fédération francophone des Orga-
nismes d'Adoption;

3. la remédiation au vide juridique persis-
tant en Région bruxelloise, vide dépassant
le cadre limité de l'adoption pour concerner
J'ensemble de l'Aide à la Jeunesse;

4. la révision du Code civil nécessaire dans
la perspective de la ratification de la Convention
de La Haye, à laquelle va s'atteler le groupe de
travail réuni au sein du ministère de la Justice.
Un participant signale à ce propos que le
Président de la Fédération flamande des Orga-
nismes d'Adoption a envoyé aux ministres
concernés ainsi qu'aux membres de la commis-
sion Justice de la Chambre et du Sénat une
lettre attirant leur attention sur le fait que la
Convention de La Haye entrant en vigueur le
1tT mai 1995, la Belgique risquait de se voir

exclue du circuit
(,

officiel» de l'adoption inter-
nationale si elle ne la signait pas rapidement;

5. la politique en matière de détection des
situations d'enfants abandonnés en institution
et leur remédiation (cette question étant spécifi-
que à l'adoption interne ne sera pas développée
dans le présent rapport).

Divers éclaircÎssements ont été apportés
en matière de fonctionnement des organismes
d'adoption, et notamment:

1. la sélection des intermédiaires dans les
pays d'origine:

l'intervention d'avocats, si elle n'est pas
strictement nécessaire, doit être évitée autant
que possible. La vérification que l'enfant pro-
posé en adoption es( confié par une instance
officielle est indispensable. Cette vérification
doit être réalisée par l'ACAI en cas de demande



d'attestation dans le cadre d'une adoption
indépendante, etpar l'organisme, le cas échéant.
Tout intermédiaire illégal résidant en Belgique
doit être signalé à J'administration, même quand
son identité précise n'est pas connue.

2. l'encadrement des candidats après accep-
tation de leur demande:

plusieurs plaintes relatives à cette étape des
démarches nécessaires à une adoption sont
parvenues à l'ACAI. Une attention particulière
devrait être accordée par les organismes à ce
point précis (gestion de l'attente).

3. la comptabilité des frais encourus par les
adoptants doit faire l'objet d'une évaluation
aussi précise que possible.

Enfin, l' ACAI et,defaçon plus large, l'admi-
nistration, ont été interpellées par les organismes
concernant les points suivants:

1. ]a disproportion entre une relative plé-

thore de sessions de formation de type psycholo-
gique par rapport à la carence complète existant

au niveau de l'éthique de l'intervention des
organismes d'adoption.

2. le manque de transparence dans la com-
munication de l'information touchant aux orga-
nismes d'adoption (rapports d'inspection et
plaintes inaccessihles,

H')'
C'est essentiellement

le flou et les atermoiements qui prévalent
autour des agréments qui sont pointés par
les organismes. Ceux-ci causant préjudice à
l'ensemble des organismes, la parution des
arrêtés d'agrément au Moniteur belge est récla-
mée.

B. Suivi des contrÔles et
{(

tutelles» imposés à

certains organismes

Des inspections ont été réalisées auprès de
trois organismes au sujet des intermédiaires
étrangers et des frais réclamés aux adoptants
(Laris a, Nicolae et les Autres et Enfants Je
l'espoir), et auprès Je deux d'entre eux en ce
qui concerne le professionnalisme de l'équipe
pluridisciplinaire (Nicolae ct les Autres et
Enfants de l'espoir).

L'administration a alors mis au point avec
Je Centre d'Assisunce, de Rechetche et d'Infor-
mation en matière d'Adoption (CARIA) et
des formatrices spécialisées un programme de
formation continuée adapté aux lacunes obser-
vées dans plusieurs organismes et tout particuliè-
rement les deux que M. le ministre Lebrun a
décidé de placer sous le contrÙIe ((( tutelle ,)) de
J'administration. Des inspections sont prévues
afin d'évaluer dans quelle mesure ees organismes
utilisent la formation reçue.
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C. Remarque générale

Ainsi que cela a déjà été souligné lors de
rapports antérieurs, l'encadrement et le contrôle
de 16 organismes agréés requiert de la direction
d'administration de l'Aide à la Jeunesse ainsi
que de l'ACAI une énergie disproportionnée
par rappott aux bénéfices procurés. Le nombre
d'organismes à encadrer nuit à la qualité des
services prestés au public par leur intermédiaire.
Les autorités des Communautés et Etats voisins
(Communauté flamande, france, ...) arrivent à
la même conclusion et prônent la diminution du
nombre d'organismes agréés et la rationalisation
de la répartition des tâches qu'ils réalisent.

6) Attestations ACAI

Cf. annexe 1.

Remarque: J'émission par l'ACAI de ces
attestations prouvant que les candidats adop-
tants remplissent les conditions déterminées par
la loi belge anticipe sur la ratification de la
Convention de La Haye. A l'heure actuelle,
l'ACAI ne dispose d'aucune base légale pour
revendiquer l'exclusivité de leur octroi aux
candidats. La situation qui prévaut en la matière
est donc extrêmement hétérogène: l'ACAI est
sollicitée pour leur octroi par certains organis-
mes, et parfois, pour un même organisme, dans
le cas d'adoptions réalisées avec certains pays
d'origine déterminés; dans nombre d'autres cas
impossibles à chiffrer, des attestations similaires
sont émises par les Procureurs du Roi, voire
même par les notaires.

7) Gestion des plaintes reçus

La plupart concernent des problèmes éprou-
vés par Jes candidats adoptants lors de Ja phase
d'anentede la proposirion, puis de l'arrivée d'un
enfant. Cette phase est généralement ressentie
comme très longue, et très difficile à vivre
vu l'incertitude qui ptévaut souvent quant à
l'ahoutissement des démarches réalisées dans
les pays d'origine et le manque d'encadrement
de la part des organismes d'adoption. D'autres
plaintes concetnent également des refus de
candidatures par les organismes agréés au terme
de la sé1ecÙon, ou des problèmes J'otdre finan-
Cier.

8) Collaboration avec les différentes instances
belges impliquées

A. La Communauté flamande

1. Une collaboration juridique entre l' }\CAI

el' Kind en Gezin a été menée: un questionnaire
visant à connaître les lois et procédutes appli-
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quées dans la réalisation des adoptions interna-
tionales a été rédigé et envoyé aux différents
pays européens.

2. Une mission conjointe a été réalisée en
Roumanie (du 17 au 24 mai). L'avantage d'une
mission conjointe entre les autorités des deux
principales communautés belges est tour à fait
évident: celle-ci confére à la délégation belge un
poids bien plus important tant auprés des
autorités diplomatiques belges qu'auprés des
aurorités locales. Dans ce cas précis, cela s'est
avéré particuliérement bénéfique lors des diffé-
rentes négociations entreprises.

Dans le cadre de la coopération avec les
autorités roumaines, il faut aussi noter qu'un
accord de collaboration provisoire a été autorisé
par les deux autorités communautaires
concernées entre deux organismes d'adoption,
l'un flamand, l'autre francophone. Suite à des
événements imprévus, la nouvelle convention
liant la Communauté flamande et la Roumanie

n'a pu être signée dans les délais fixés et la
collaboration provisoire susmentionnée a été
instaurée dans le but de ne pas causer préjudice
aux candidats néerlandophones et ne pas risquer
de placer les organismes francophones face à
des candidatures difficiles à gérer (personnes
néerlandophones dont le niveau de maîtrise
du français rend difficile une évaluation en
profondeur de la demande d'adoption). Cet
accord approuvé par l'ACAl, Kind en Gezin er
le Comité roumain pour l'adoption prendra fin
dés la signature de la convention flamande.

B. La Communauté germanophone

Il n'existe à ce jour aucun accord de collabo-
rarion officiel global; seuls des dossiers ponc-
tuels sont gérés de façon conjointe. Ainsi, la
collaboration d'une équipe pluridisciplinaire
germanophone (pour l'évaluation de la candida-
rure) er d'un organisme d'adoption de la région
liégeoise (pour la réalisation des démarches
nécessaires à l'introduction d'un dossier de
demande dans un pays d'origine déterminé et
la concrétisation de l'adoption) s'avère opéra-
tionnelle depuis l'année passée déjà.

C. La région Bruxelles-Capitale

Les négociations sont au point mort.

D. Le ministére de la JustIce

La collaboration avec ce ministère a lieu
lors des réunions du groupe de travail constitué
en perspective de la ratification de la Convention
de La Haye (cf. poinr A.l.1).
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E. Le ministère des Affaires étrangères

Au niveau institutionnel, il semble qu'il y

ait un certain malaise entre la Communauté
française, et plus parriculiéremenr l'ACAI et
les Affaires étrangères. Celui-ci trouverait son
origine dans l'envoi par l'ACAI à différentes
autorités étrangères de la réglementation en
matière d'adoption tant fédérale que commu-
nautaire. Les Affaires étrangères auraient inter-
prété cette démarche de façon abusive, estimant
que la Communauté française faisait cavalier
seul et empiétait sur les compétences fédérales.
De même, les projets de convention entre la
Communauté française et certains pays (Viet-
nam, Russie, Pérou, Burundi, ...) ont été arrêtés
par le ministère des Affaires étrangères.

Cependant, concernant certains dossiers
d'adoption internationale ponctuels probléma-
tiques, des contacts positifs et une collaboration
ont pu être établis avec les fonctionnaires
concernés dei' administration des Affaires étran-
gères (exemple: collaboration visant à arrêter
des démarches d'adoption internationale illéga-
les).

9) Collaboration internationale

A. Etats avec lesquels une convention est pas-
sée, en voie d'être passée ou envisagée

La question en est au même stade que
l'année précédente. Les projets de convention
de l'ACAI concernant la Russie, le Vietnam, le
Pérou et le Burundi sont toujours bloqués au
niveau du ministère des Affaires étrangères. Le
ministre compétent de la Communauté française
pourrait obtenir un déblocage par le biais de
négociations menées dans le cadre de la CIPE
(conférence interministérielle de politique exté-
rieure) .

La coopération avec les autorités roumaines
a été entravée pendant plusieurs mois par
la disparition tragique de ]a collaborarrice

roumaine de l'ACAI, Christina Mihailescu en
mars (Mme Mihailescu se trouvaÎt à bord de
l'avion de ligne roumain qui s'est écrasé près
de Bucarest).

Néanmoins, le travail réalisé par le représen-
tanr local de l'ACAI, M. D. Bleicr, désigné fin
94 s'est poursuivi; le terme initialement fixé
pour évaluer ce travail (juin 95) a été postposé
àdébur96 afin de laisserà M. Bleier la possibilité
de finaliser un nombre suffisant de procédures
d'adoption, permettant ainsi une évaluation sur
des bases plus réalistes.

Fin 95, le bilan de cette coopération est
mitigé: tour J'abord, le choix de M. Bleicr en
fant que représentant s'avère opportun: son



honnêteté, son sens de la diplomatie, son adhé-
sion à la philosophie de base de ce ttavail et son
respect scrupuleux de la légalité font de lui un
collaborateur précieux.

A l'exception d'un seul (insoluble pour des
raisons indépendantes du pouvoir du représen-
tant), tous les dossiers introduits antérieurement

et bloqués ont pu aboUtir. Mais la gestion de
nouvelles procédures apparaît plus longue et
plus complexe qu'escompté. Plusieurs raisons
peuvent être invoquées parmi lesquelles le déca-
lage entre le typed'enfants proposés en adoption
et celui demandé par les familles belges candida-
tes, les difficultés de transport et de communica-
tion en Roumanie, le manque de collaboration
de nombreuses institutions d'hébergement à la
réalisation du dossier psycho-médico-social des
enfants nécessaire à l'établissement de leur
adaptabilité, la surenchère existant entre les
différents intervenants occidentaux, la monopo-
lisation des procédures d'adoption par des
avocats dans certains arrondissements. Un bilan
plus précis et un réajustemenr du projet doivent
être réalisés début 9610rs d'une visite en Belgique
de M. Bleier.

B. Pays d'origine des enfants adoptés et nom-
bre d'adoptions réalisées par ['intermédiaire
des organismes agréés

Voir annexe 2.

C. Missions réalisées à l'étranger et/ou récep-
tion d'homologues et représentants des
pays d'origine

Une mission a été menée en Roumanie en
mai en compagnie de représentants des instances
flamandes concernées (cf. point 8.A.2).

D. Relations publiques

Nombre de communications téléphoniques
reçues par l'ACAI (dont différents objets ont
déjà été détaillés antérieurement) portent sur des
demandes d'information et des interpeiJations
relatives aux relations internationales (exem-
pies: moratoire décrété dans tel Etat, restructu-
ration ministérielle entreprise dans tel autre
entraînant un blocage provisoire des dossiers,
...). La communication avec les instances étran-
gères est la fonction première dcs auwrités
centrales telIe que définie par la Convenrion de
La Haye.
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E. Autres contacts i1lternationaux

1° Collaboration avec les autorités centrales
européennes

La collabotation par le biais des questionnai-
res portant sur les différentes lois et procédures
appliquées en Europe a été mentionnée antérieu-
rement. Parmi les autorités centrales en ques-
tion, signalons que la collaboration la plus
importante est réalisée avec la France, l'Espagne,
les Pays-Bas, le Grand Duché de Luxembourg.
Un membre de l'ACAI s'est rendu en mission à
Madrid, sur invitation de l'autorité centrale
espagnole afin de partager l'expérience de
coopération en Roumanie menée par le biais

d'un représentant local et de bénéficier de
l'expérience de la Communauté française en
matière d'évaluation des candidatures d'adop-
tion internationale et de préparation des candi-
dats à l'arrivée d'un enfant venant de l'étran-
ger (décembre).

2n Collaboration avec le Service social interna-
tional

Mme Chantal Saclier, directrice des pro-
grammes du Service social international de
Genèvea rendu visite àl'ACAI en septembre afin
de proposer aux autorités des deux principales
communautés belges de participer activement à
la mise sur pied d'un centre international de
référence sur la protection de l'enfant en matière
d'adoption. Ce centre se propose d'être un
instrument de la mise en application de la
Convention de La Haye au niveau des profes-
sionnels impliqués dans les adoptions interna-
tionales, et essentiellement les membres des
autorités centrales. Il se veut une unité de
coordination entre ces autorités, mettant à leur
disposition une banque de données relatives
aux lois, réglementations, intermédiaires et
pratiques en vigueur tant dans les pays d'origine
que dans les pays d'accueil. L'affiliation à ce
centre permettrait de disposer de ces informa-
tions au fur et à mesure de leur collecte. Une
douzaine d'Etats sont actuellement membres
parmi lesquels la France, l'Espagne, les Pays-Bas,
l'Angleterre, la Suisse, Israël, le Costa Rica,
l'Equateur, le Paraguay.

En ce qui concerne la Belgique, l'analyse des
lois et réglementations helges a été réalisée par
une juriste spécialisée; elle devrait au plus vite
se doubler d'une analyse des intermédiaires et
pratiques en vigueur dans les différentes commu-
nautés.

B. DIFFICULTES ET PERSPECTIVES

1. La première urgence consiste en la réins-
pection des organismes d'adoption. Pour ce
faire, la priorité devrait être donnée aux organis-
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1
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France
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mes placés sous contrôle de l'administration
ainsi qu'à ceux qui font l'objet de plaintes
déposées à l'ACAI.

2. A ce niveau se pose le probléme des
délibéra rions et avis de la Commission d'agré-
ment. En effet, le Conseil communautaire de
l'Aide à la Jeunesse ne souhaire plus qu'on
prononce d'avis concernant l'agrément tant que
des critères de programmation ne sont pas fixés.
Mais les avis divergent sur le point de savoir si
les organismes d'adoption sont ou non soumis
à ces critères.

3. La plupart des plaintes reçues par l'ACAI
portent sur le travail réalisé par les organismes
d'adoption et leurs intermédiaires locaux dans
les pays ci' origine; c'est donc un point à considé-
rer en priorité:

- en mettant particulièrement l'accent sur
cet aspect lors des inspections réalisées;

- en insistant sur l'importance du choix, de
la formation etdu suivi des représentants locaux.

4. La collaboration avec les Affaires étran~
gères s'avère cruciale à ce niveau. Car de
nombreux problèmes subsistent sur le tcrrain
non seulement au niveau des intermédiaires
et/ou représentants locaux des organismes,
comme mentionné supra, mais aUSSI au niveau
des ambassades belges elles-mêmes. Certaines
continuent à gérer des dossiers d'adoption sans
tenir compte des réglementations des Commu-
nautés, alors que d'autres instaurent un passage
préférentiel, voire obligatoire (c'est le cas en
Roumanie, conformément aux dispositions
légales roumaines cn la matière) par les organis-
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mes agréés. On voit ici encore l'urgenced'instau-
rer une concertation en matière d'adoption
internationale où les Affaires étrangères
devraient tenir une place centrale eu égard à
leur rôle-clef dans ce type d'adoptions.

5. Dans cette perspective, il est capital de
reprendre au plus tÔt les négociations avec
les différenres instances communautaires et
fédérales prévues dans le cadre des réunions
du groupe de travail instauré sous l'égide du
ministère de la Justice.

6. De nombreuses difficulrés sont liées éga-
Iement à l'application peu rigoureuse ou trop
bureaucratique de leurs lois par certains pays
d'origine. Si l'ACAI en avait les moyens, elle
devrait prendre directement contact avec tous
les pays concernés, et dans certains cas, se rendre
sur place afin de négocier personnellement avec
les instances compétentes.

Actuellemenr l'ACAI subir le conrrecoup de
sa popularité croissante. Depuis 1994, elle a dû
faire face à un afflux de dossiers concernant des
cas individuels (cas d'adoptions indépendantes,
plaintes contre des organismes d'adoption,
demandes d'information et de collaboration
émanant des pays d'origine,

H')'
Cette masse de

travail au quotidien l'empêche de se dédier à
J'examen de questions de fond, de réflexÎon et
de coordination. Il faudrait donc soit limiter sa
mission, soit lui octroyer des moyens supplé-
mentaires.

7. Enfin, la remarque émise dans le rapport
1994 concernant la nécessaire redéfinition de
l'objer er des missions de l'ACAI esr plus que
jamais d'actualité.

Grille de présentation des statistiques
concernant l'adoption d'enfants étrangers

(année 1995)

Avec (Utelle

22

n



12
12

1
4

27 10
1

Pays d'origine

Thaïlande
Viernam

Zaïre

Totaux

Pays d'origine

Bolivie
Brésil
Burundi
Chili
Chine
Colombie
Ethiopie

France
Haïti
Inde
Pologne

Roumanie
Russie
Rwanda
Thallande
Vietnam

Autres
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Enfants
arrives

en Belgique

7
41

2

236

21

1

7
22

121 52 .14

Attestations ACAI délivrées en 1995 à des candidats
adoptant par l'intermédiaire des organismes agréés

dans les pays correspondants
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Avectmelk

10
1

.10 62

2.1

12

Attestations ACAI délivrées en 1995
à des candidats adoptant de façon indépendante

Pays J'origine Nr>lllbred'attestations

Brésil
Chine
Haïti
Ile Maurice

Vietnam

11

19
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ANNEXE 3

AIDE A LA JEUNESSE

DO 33 - Création de nouvelles allocations de base.

Remarques:

1. Les dépenses prévues en 1996, à l'AB 33.28.14 sont couvertes également par les crédits fixés à
l'AB 33.04- crédits variables - 200 millions.

2. La diminution des crédits inscrits aux AB 33.23.14 et 33.24.14 doit être relativisée dans le sens
où les montants des dépenses ptévisibles de 1996 intégrent les allocations familiales obtenues par les
familles d'accueil. Or, ces montants ne sont pas dépensés puisqu'ils sont déduits des indemnités
octroyées à ces familles.

=:J Libellé

33.17.14

33.18.14

33.19.14

33.20.14

Subventions des services d'aide en milieu ouvert

Subventions des centres d'orientation éducative

Subventions de services de prestations éducatives et philanthropiques

Subventions des mesures encadrées par les pouponnières, œntres
d'accueil et maisons maternelles agréées par l'ONE
Subvenrions des internats scolaires

Subventions des hôpitaux et établissements conventionnés par !'INAMI

Subventions des famil1es d'accueil non encadrées

Subventions des services de placemenr familial

Subventions des services de proturellt:

Subventions des frais spéciaux pour les jeunes placés dans les IMP de la
Région de Bruxelles-Capitale

Subventions des programmes d'aide parriculiers et occasionnels encadrés
par des services non agréés

Subventions des mesures d'aide et de protection mises en œuvre par des
servIces agrU:s

Crédit variable desriné à subventioonerdes actions er des mesures d'Aide
à la Jeunesse

33.21.14

.B.22.14

33.23.14

.B.24.14

33.25.14

33.26.14

33.27.14

33.2R.14

33.04.14

1997

476,0

174,0

102,0

183,0

2IJ,O

24,\

169,5

442,0

16,0

2,3

6,0

3803,9

211,8

37\,0

146,0

93,0

191,0

15,0

47,0

202,0

490,0

31,0

2,6

2,0

4 220,5
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RESEAU EUROPEEN D'ECOLES EN SANTE

Le Réseau européen d'écoles en santé (REES)
est une action commune lancée par le bureau
régional de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) pour l'Europe, la Commission des Com-

munautés européennes (CCE) et le Conseil de
l'Europe (CE). Elle consiste à mettre en place
un réseau d'écoles-pilotes développant des pro-
grammes d'actions promotrices de la santé.
Chaque pays est invité à créer un réseau national
géré par un coordinateur compétent en éduca-
tion pour la santé.

Le Service éducation pour la santé de la
Croix-Rouge de Belgique s'est vu confier la
mission de centre coordonnateur pour la Com-
munauté française de Belgique.

Dans ce cadre, la Croix-Rouge a reçu de la
Communauté française un budget de 1,5 million
en 1994, 2,2 millions en 1995 et 2 millions
en 1996.

En ce qui concerne le budget 1997 consacré
à la Promotion de la Santé, il ne diminue pas
mais il sera réparti de manière différente dans
un souci de plus grande efficacité.

4-11-1-5 (1995-1996)

ANNEXE 4



4-11-1-5 (1995-1996)

ANNEXE 5
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MEDECINE PREVENTIVE

Programme 1; Actions diverses
AB: 12.32.13
Libellé AB: PGM 13: Prophylaxie générale

Budger 1997: 11,4 millions.

Destination: Couvrir la publicarion bullerin
« Santé et communauté )), prophy-
laxie générale, cardia-vasculaire,
contrôle médico-sporrif.

1. Regisrre de l'infarctus à Charleroi (Monica)

LaboratOire d'épidémiologie et de médecine
sociale.
Ecole de santé publique

Université libre de Bruxelles
Professeur Kornirzer.

Le registte de l'infarctus de Charleroi a été
instauré en 1983. Des registres d'événements
coronaires aigus ont été établis dans les entités
de Charleroi et de Gand et ceci aprés une étude
de faisabilité en 1982. L'entité de Charleroi
représente à elle seule plus de 120000 sujets
masculins et féminins, âgés Je 25 à 69 ans. Le
projet Monica a été subsidié de 1983 à 1992 par
le Fonds national de la Recherche scientifique.

Depuis 1993, le registre de Charleroi est
subsidié par la Communauté française (budget
1996: 1,5 millions).

2. Registre
(Monica)

luxembourgeois de l'infarctus

Association inter-universitaire pour la préven-
tion des maladies cardio-vasculaires (UCL).
Professeur Jeanjean.

Comme le projet précédent, le projet pré-
senté ici fait partie d'un projet plus vaste destiné
à mieux cerner les facteurs de risque et leurs
déterminants de façon à être mieux armé pour
lutter contre l'ensemble de ces maladies, et ce à
l'échelle internationale (Monica: Monitoring of
Trends and Determinants in Cardiovascular
Diseases). Suire aux résultats déjà acquis dans
le projet Monica, de nombreux appels émanant
des promoteurs locaux du projet insistent sur
une action urgente d'envergure de lutte contre
les maladies cardiovasculaires.

Ce registre est l'enregistrement permanent
depuis 1985 des événements coronariens aigus
mortels et non mortels chez les résidents belges
des deux sexes de la province du Luxembourg,
âgés de 25 à 74 ans, que ces événements
surviennent dans ou hors de la province (budget
1996: 1 million).
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ANNEXE 6

AGENCE DE PREVENTION DU SIDA

Points clés:

Mettre en place des stratégies à long terme.

Intégrer les actions de prévention dans les services éducatifs et médico-
sociaux existants.

Développer des stratégies de réduction des risques et non des stratégies de
« risque zéro».

Développer des stratégies tenant compte des inégalités face à la santé.

Développer des actions de proximité en complément via les relais et des actions
de masse, et intégrer des messages destinés aux publics spécifiques dans les
messages généraux.

Prendre en compte l'existence de situations à risque augmenté et de groupes/in-
dividus cumulant les risques; et notamment:

- les jeunes de 15 à 24 et les adultes de 25 à 34 ans;

- les homo- bisexuels;

- les personnes en contact avec les pays à endémicité élevée et spéciale-
ment ceux d'Afrique subsaharienne;

- les usagers de drogue par voie intraveineuse;

- les prostituées;

- les personnes présentant une maladie sexuellement transmissible;

- les détenus;

- les personnes défavorisées.

Limiter les tests de dépistage aux:

- personnes qui ont réellement couru un risque;

- femmes enceintes et couples envisageant une grossesse.

Promouvoir l'accessibilité du préservatif et du lubrifiant par un coût réduit et
une large disponibilité.

Promouvoir la solidarité vis-à-vis des personnes contaminées.

Evaluer les actions.
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Résumé

Points clés:

1. Mettre en place des stratégies à long terme.

2. Intégrer les actions de prévention dans les services médico-sociaux existants.

3. Développer des stratégies de réduction des risques et non des stratégies de
«risque zéro ».

4. Développer des stratégies tenant compte des inégalités face à la santé.

5. Développer des actions de proximité en complément des actions de
masse, et intégrer des messages destinés aux publics spécifiques dans les
messages généraux.

6. Prendre cn compte l'existence de situations à risque augmenté et de
groupes/individus cumulant les risques; et notamment:

- les jeunes de 15 à 24 et les adultes de 25 à 34 ans;

- les homo- bisexuels;

- les personnes cn contact avec les pays à endémicité élevée et spécialement
ceux d'Afrique subsaharienne;

- les usagers de drogue par voie intraveineuse;

- les prostituées;

- les personnes présentant une maladie sexuellement transmissible;

- les détenus;

- les personnes défavorisées.

7. Limirer les tests de dépisrage aux:

- personnes qui ont réellement couru un risque;

- femmes enceintes.

8. Promouvoir l'accessibilité du préservatif et du lubrifiant par un coût réduit
et une large disponibilité.

9. Promouvojr la solidarité vis-à-vis des personnes contaminées.



POINTS CLEFS

1. Mettre en place des stratégies à long terme

Cela se justifie d'autant plus que la situation
sensible est mieux contrôlée en Belgique qu'ail-
leurs et que les chances d'aboutir efficacement
sont donc plus élevées. Parmi celles-ci on peur
citer la prévention de nouvelles infections ct
l'atténuation des conséquences sociales de l'en-
démie.

2. Intégrer les actions de prévention dans les
services médica-sociaux existants

La Communauté française a pour mission
de former et de coordonner les acteurs pour une
prévention globale (pas de prise en charge
individuelle) au travers de différents leviers:

~ Agence de prévention du sida:

- planifie et coordonne les initiatives;

documente;

- représente la Communauté française;

- donne son avis pour subventions;

- évalue les programmes.

- Conseil scientifique et éthique de préven-
tion du sida:

- avis au ministère sur les priorités;

avis juridique ct éthique.

- Organismes spécialisés (6)

- Réseau de décentralisation -~ Agences
locales points relais (IMS/PMS/etc.):

- veillent à l'application du plan de préven-
tion.

3. Développer des stratégies de réduction des
risques et non des stratégies de «risque-
zéro )~

Une stratégie d'arrêt de l'épidémie est irréa-
liste: il est vain de poursuivre l'élimination Je
tous risques ou toute circonstance d'infection
même si aujourd'hui on constate une stagnation
du nombre de cas. On s'oriente donc vers
une endémie.

4. Développer des stratégies tenant compte des
inégalités face à la santé

Les données bclges et internationales per-
mettent d'envisager le déplacement d'une partie
de l'endémie vers les personnes les plus margina-
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Ii sées et les plus démunis sur le plan sanitaire,
culturel et social.

5. Développer des actions de proximité en
complément des actions de masses, et
intégrer des messages destinés aux publics
spécifiques dans les messages généraux

En effet, le public visé par la prévention
primaire est très hétérogène: il inclut des publics
présentant des degrés d'exposition au risque
différents, ainsi que des capacités variées de
s'approprier le message de prévention - capaci-
tés liées à leur niveau et intégration sociale,
d'instruction, et aux canaux de communication
avec lesquels ils sont en contact.

6. Prendre en compte l'existence de situations
à risque augmenté et des groupes (individus
cumulant les risques)

Parmi les jeunes de 15 à 24 ans et les
adultes de 25 à 34 ans les jeunes étant touchés
proportionnellement plus jeunes que les normes.

- Les homos-bisexue/s

1. Organisme de référence: Ex aequo.

2. Données:

- les personnes qui ne se reconnaissent
pas une identité homosexuelle sont difficiles
à toucher.

- risque de relâchement des attitudes pré-
ventives dans cette population.

- il existe de nombreuses associations,
publications et lieux de rencontres --+ relais effi-
caces.

3. Recommandations:

- techniques;

- luttes contre la marginalisatiol1;

- renforcer l'accessibilité aux moyens de
prévention;

~ messages spécifiques.

- Immigrés

1. Organisme de référence: SSE.

2. Données:

- problème avec les illégaux et les clandes-
tins;

- situation sociale souvent précaire;
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- principalement d'origine sud saharienne
(pourtant minoritaire dans la population
immigrée);

- il existe des associations
culturelles qui telaycnt le message.

3. Recommandations:

- informer sur l'infection en elle-même;

5000-

- le système de santé en Belgique;

- modalités de dépistage, etc.;

- améliorer l'accessibilité avec soins de
santé;

- développer la communÎcation.

- Usagers des drogues injectables:

1. Organisme de référence: Modus vivendi.

2. Recommandations:

- insister sur les risques de transmission
sexuelle (prostitution);

- envisager les différents aspects liés à la
transmiSSIOn par voie sanguine;

- développer et former les services aux
toxicomanes;

- améliorer l'accessibilité aux moyens de
prévention et aux stratégies de moindre risquc;

- améliorer la collaboration entre acteufS
de la répression cr ceux de la prévention;

- renforcer les stratégies de communica~
tion;

- ouvrir un débat sur l'usage des drogues.

- Prostituées

1. Organisme de référence: Espace P.

2. Données:

- accroissement des prostituées étrangè-
res;

- prostituées toxicomanes;

- prostitution clandestine.

3. Recommandations:

- préconiser l'utilisation du préservatif (en
argumenter J'accessibilité);

--- encourager le dépistage;
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- informer sur les droits;

- améliorer le contact prostituées/services
médico-sociaux/police/client/patrons de barsl
etc.

- Personnes présentant une MST

1. Organismes de références: Centre de
référence, Aide Info Sida, Agences locales.

2. Données: l'exclusion favorise J'abandon
des mesures de protection.

3. Recommandations:

- faire obstacle à la discrimination;

- favoriser les mesures d'accompagne-
ment (prise en charge);

- traitements à domicile.

7. Les détenus

11 convient d'établir une concertation avec
les acteurs du milieu pénitentiaire, les organis-
mes qui agissent à l'interface mission/milieu
extérieur et les organismes de prévention.

8. Limiter les tests de dépistage avec

-
personnes qui ont réellement couru un

risque;

- femmes enceintes.

9. Promouvoir l'accessibilité du préservatif et
du lubrifiant par un coût réduit et une
large disponibilité

- il convient également d'assurer une sécu-
rité technique accrue des préservatifs.

10. Promouvoir la solidarité vis-à-vis des per-
sonnes contaminées:

- il faut leur préserver une vic décente, ce
qui est impossible si la contamination déclenche

un processus d'exclusion;

- intégrer cette nouvelle pathologie dans
l'ensemble des problèmes que la société doit
gérer à long terme;

-~ encourager la participation des person-
nes contaminées à LI prévention.
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ANNEXE 7

CONFERENCE INTERMINISTERIELLE "POLITIQUE DE LA DROGUE»

place Surlet de Chokier, 15-17
1000 Bruxelles

Le rapport de la réunion de la première conférence interministérielle
"Politique de la drogue" qui a eu lieu le 30 novembre 1995 ne nous est pas
encore parvenu. Toutefois, il est possible d'en préciser certains points portés à
l'ordre du jour (voir ci-joint).

Le premier de ceux-ci concernait particulièrement la Communauté française.
Il visait en effet la mise en place de groupes de travail techniques portant
notamment sur le recueil de données épidémiologiques et sur les conditions
de la coordination des activités de prévention fédérales, communautaires
et régionales.

Le groupe de travail concernant le recueil des données épidémiologigucs
s'cst réuni le 2 avril 1996 et a tenté de développer des axes de généralisation d'un
système harmonisé de collecte de données épidémiologiques et sociologiques
concernant la problématique des toxicomanies.

L'accent devrait être mis sur le travail réalisé par l'Institut d'Hygiène et
d'Epidémiologie dans le cadre du Point focal de l'Observatoire européen des
Drogues et Toxicomanies (OEDT) auquel la Communauté française est
étroitement associée.

Un autre groupe de travail concernant l'étude des conditions de la
coordination des activités de prévention fédérales, communautaires et régionales
devrait se réunir et prendre en compte les sensibilités et les stratégies de chaque
niveau de pouvoir et de développer éventuellement un projet commun au
niveau fédéral.

Un troisième groupe de travail devrait examiner les possibilités de réaliser
une évaluation qualitative (par les pairs) du travail curatifet d'accompagnement.
Les Communautés ne sont pas concernées par ce thème.

Les autres points à l'ordre du jonr de la conférence du 30 novembre
concernaient des thèmes tels que le plan de programmation des Maisons
d'accueil socio-sanitaires, ou les relations de la conférence avec les Conseils
européens dans le cadre de leurs travaux dans les domaines de la politique de
la drogue, mais n'ont pas débouché sur la mise en place de groupes de
travail technique.

L. ONKELlNX.
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ANNEXE 8

AB

COCOF

DO

CPMS

IMS

MCAS

ME RF

PA

SPABS
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ABREVIATIONS UTILISEES

Allocation de base

Commission communautaire française

Division organique

Centre psycho-médico-social

Inspection médicale scolaire

Ministère de la Culture et des Affaires sociales

Ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation

Programme d'activités

Société publique d'Administration des Bâtiments scolaires

50.263 -E. G.


